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PARTIE 1. DISPOSITIONS JURIDIQUES, 
DÉFINITIONS, ACRONYMES 

 

ARTICLE 1. CHAMP 5Ω!tt[L/!¢Lhb TERRITORIAL 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
de Communes du Haut Chablais dont les communes sont : Bellevaux, Essert-Romand, La Baume, La Côte 
ŘΩ!ǊōǊƻȊΣ [ŀ CƻǊŎƭŀȊΣ [ŀ ±ŜǊƴŀȊΣ [Ŝ .ƛƻǘΣ [Ŝǎ DŜǘǎ, Lullin, Montriond, Morzine-Avoriaz, Reyvroz, Saint-Jean-
ŘΩ!ǳƭǇǎΣ {ŜȅǘǊƻǳȄΣ Vailly. 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

 

ARTICLE 2. RECONSTRUCTION À [ΩL59b¢Lv¦9 

En application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмммπмр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Řϥǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est autorisée dans toutes les zones du PLUi-H, dès lors qu'il a été 
régulièrement édifié. 

 

ARTICLE 3. PERMIS DE DÉMOLIR 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-28 ; doivent en outre être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant 

pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction :  

a) Située dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de l'article L. 631-1 du 

code du patrimoine ;  

b) Située dans les abords des monuments historiques définis à l'article L. 621-30 du code du patrimoine ou 

inscrite au titre des monuments historiques ;  

c) Située dans le périmètre d'une opération de restauration immobilière définie à l'article L. 313-4 ;  

d) Située dans un site inscrit ou un site classé ou en instance de classement en application des articles L. 341-

1 et L. 341-2 du code de l'environnement ;  

e) Identifiée comme devant être protégée en étant située à l'intérieur d'un périmètre délimité par un plan 

local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu en application de l'article L. 151-19 ou de 

l'article L. 151-23, ou, lorsqu'elle est située sur un territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou un 

document d'urbanisme en tenant lieu, identifiée comme présentant un intérêt patrimonial, paysager ou 

écologique, en application de l'article L. 111-22, par une délibération du conseil municipal prise après 

l'accomplissement de l'enquête publique prévue à ce même article.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815459&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210229&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 4. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

En application du R151-17, le règlement du PLUi-H délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), 
les zones agricoles (A) et les zones naturelles et forestièreǎ όbύΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ 
pétitionnaires ainsi que les éléments complémentaires mentionnés dans le règlement écrit et graphique.  
 
Les zones urbaines (U) 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦ύΣ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊbanisme : « Peuvent être classés 
en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours 
de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » 
 
Les zones à urbaniser (AU) 
Les zones à urbaniser ό!¦ύ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Peuvent être 
classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 
à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, 
le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions 
y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et 
de programmation et, le cas échéant, le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à 
une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations 
d'aménagement et de programmation de la zone. » 
 
Les zones agricoles (A) 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ό!ύ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-22 et R151-23 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « peuvent 
être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ». 
« Peuvent être autorisées, en zone A : 
1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de 
matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 
du code rural et de la pêche maritime ; 
2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 
destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions 
fixées par ceux-ci. » 
En plus des autorisations ci-dessus, pourront être iƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
bâtis.  
 
Les zones naturelles et forestières (N) 
Les zones naturelles et forestières (N) sont définies selon Article R151-24 et R151-нр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 
« peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison : 
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique ; 
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 
« Peuvent être autorisées en zone N : 
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1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au stockage et à 
l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de 
l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 
destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions 
fixées par ceux-ci. » 

ZONES URBAINES À DOMINANTE HABITAT ZONES À URBANISER À DOMINANTE HABITAT 

UA 

UA1 : /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
station internationaux, présentant une mixité de 
fonctions 

1AUA 

1AUA1 Υ /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ 
pôles station internationaux, présentant une 
mixité de fonctions 

UA2 Υ /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ historiques denses des 
bourgs, présentant une mixité de fonctions 

1AUA2 Υ /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ 
bourgs, présentant une mixité de fonctions 

UA3 Υ /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ 
villages et présentant une mixité de fonctions 

1AUA3 Υ /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ 
villages et présentant une mixité de fonctions 

UB 

UB1 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
historiques des pôles station internationaux de 
Les Gets 

1AUB 

1AUB1 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
centres historiques des pôles station 
internationaux de Les Gets 

UB11 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
historiques des pôles station internationaux de 
Morzine et Montriond 

UB12 : /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
historiques des pôles station internationaux de 
Morzine 

1AUB11 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
centres historiques des pôles station 

internationaux de Morzine et Montriond 

1AUB12 : Couronne ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
centres historiques des pôles station 
internationaux de Morzine 

UB2 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘΩ!ǳƭǇǎ 

1AUB2 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘΩ!ǳƭǇǎ 

UB3 : /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
historiques des bourgs 

1AUB3 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
centres historiques des bourgs 

UC Espace À DOMINANTE résidentiel 1AUC Espace À DOMINANTE résidentiel 

UH 

UH : Hameaux dont la vocation principale est 
celle résidentielle 

1AUH 
1AUH : Hameaux dont la vocation principale est 
celle résidentielle 

UHpa : Hameaux patrimoniaux Non concerné 

ZONES URBAINES DÉDIÉES AUX ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

UE 

UE : Zone dédiée aux équipements publics et/ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectifs 

Non concerné UEl : Zone dédiée aux équipements publics et/ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
saisonniers 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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ZONES URBAINES DÉDIÉES AUX ACTIVITÉS DE 
TOURISME ET DE LOISIRS ET AUX HEBERGEMENTS 

TOURISTIQUES 

ZONES À URBANISER DÉDIÉES AUX ACTIVITÉS DE 
TOURISME ET DE LOISIRS ET AUX HEBERGEMENTS 

TOURISTIQUES 

UF 

UF1 : Zone du front de neige du Pleney (Morzine) 

Non concerné UF2 : Zone du front de neige des Chavannes (Les 
Gets) 

UT 

UT : Zone urbaine à vocation touristique 
favorisant les résidences touristiques et hôtelières 
("lits chauds") dans des espaces urbains mixtes 
(résidentiels et touristiques)  

1AUT 

1AUT : Zone À URBANISER à vocation 
touristique favorisant les résidences touristiques 
et hôtelières ("lits chauds") dans des espaces 
urbains mixtes (résidentiels et touristiques)  

½hb9{ ¦w.!Lb9{ 5¦ {9/¢9¦w 5Ω!±hwL!½ 
ZONES À URBANISER DÉDIÉES AUX ACTIVITÉS DE 
TOURISME ET DE LOISIRS ET AUX HEBERGEMENTS 

TOURISTIQUES 

UAaz 
La zone urbaine UAaz est dédiée aux équipements 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

UEaz 
Zone dédiée aux équipements publics et/ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǾƻǊƛŀȊ 

 

UTaz 
La zone urbaine UTaz ŘΩ!ǾƻǊƛŀȊ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƻǳǎ-
secteur de la zone UT, défini en lien avec les 
spécificités architecturales de la Station. 

1AUTaz 
Zone à urbaniser à vocation touristique 
favorisant les résidences touristiques et 
hôtelières spécifique à Avoriaz 

ZONES URBAINES DÉDIÉES AUX ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES 

ZONES À URBANISER DÉDIÉES AUX ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES 

UX 
Secteur dédié aux activités économiques de type 
artisanales, industrielles et tertiaires 

1AUX 
Secteur dédié aux activités économiques de 
type artisanales, industrielles et tertiaires 

UY 
Secteur dédié aux activités économiques à 
vocation artisanales et commerciales. 

Non concerné 

½hb9{ 5Ω¦w.!bL{!¢Lhb C¦¢¦w9{ 

2AU 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ƻǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

long terme  

ZONES AGRICOLES 

A Zone agricole ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Ap Zone agricole à valeur paysagère 

Aalp ½ƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŀƭǇŀƎŜ 

ZONES NATURELLES 

N Zone naturelle 

Ng Zone naturelle dédiée aux golfs 

Nc Zone naturelle dédiée aux campings 

Ne ½ƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ƎŞƴŞǊŀƭ 

Nr 
Zone naturelle - Secteur de taille et de Capacité Limitée ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

Nt Zone naturelle ς Secteur de taille et de Capacité Limitée (STECAL) dédié aux hébergements insolites 

Nx 

Nx : STECAL - Zone naturelle à vocation économique de carrière  
Nx1 : STECAL ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
Nx2 : STECAL - Zone naturelle à vocation économique destinée au regroupement ou tri de produits minéraux 
ou de déchets non dangereux inertes relevant de des rubriques ICPE suivantes : 2517 sur la Biot, 2515 sur la 
Baume et 2760 sur Vailly  
Nx3 : STECAL - Zone naturelle à vocation économique destinée aux installations de stockage de déchets inertes 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ нтмл ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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ARTICLE 5. SERVITUDES 5Ω¦¢L[L¢; PUBLIQUE (RAPPEL) 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŀǎǎƻŎƛŞ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦ƛ-H.  

ARTICLE 6. CLASSEMENT SONORES DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ 
par arrêté préfectoral. La liste des arrêtés figure en annexe du PLUi-H. Les communes de Les Gets, Reyvroz, 
La Vernaz et Morzine ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ǇŀǊ 
arrêté préfectoral. [ΩŀǊǊşǘŞ 55¢нлнм-0496 du 30.03.2021 figure en annexe du PLUi-H. 

Nom du tronçon Commune Catégories 
Largeurs des secteurs 
affectés par le bruit 

D902-2 : Débutant à la D21 et finissant D22 Reyvroz et la Vernaz Catégorie 3 100 m 

D902-3 : Débutant à la D354 et finissant 
Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ DŜǘǎ 

Morzine et Les Gets Catégorie 3 100 m 

D902-4 : Agglomération des Gets Les Gets Catégorie 4 30 m 

D902-5 : AƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ DŜǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
limitation à 70. 

Les Gets Catégorie 3 100 m 

ARTICLE 7. PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS ς CARTES DES ALÉAS 

Toutes les communes du Haut-Chablais sont concernées et sont soumises à des plans de prévention des 
risques ƻǳ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Communes PPR /ŀǊǘŜǎ ŘΩ!ƭŞŀǎ 

Bellevaux 
Approuvé par arrêté n°DDT2018-2019 le 20 juin 2019  

Essert-Romand 
 Le 17.11.2004 

La Baume 
 Le 19.11.2004 mis à jour en Nov.2007 

[ŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ǊōǊƻȊ 
Approuvé le 08.12.1987 par arrêté n° 86/243   

La Forclaz 
 Novembre 2016 

La Vernaz 
 Modifié le 17.11.2004 

Le Biot 
 Notifié le 11.06.2003, mis à jour en mars 

2014 

Les Gets 
Arrêté n° 2000/15- Pièces du PPR approuvé le 17.02.2003 
modifié par arrêté n°2005-943 : pièces du PPR révisé et 

approuvé le 20.04.2005 

 

Lullin 
 Notifié le 17.11.2004 

Montriond 
Approuvé le 06.04.1998- révision en cours  

Morzine-Avoriaz 
PPRn approuvé le 24.09.2013 par arrêté n°2013267-0065- 
PPR « Vallée de La Manche » approuvé le 29 juin 2015 par 

arrêté n° 2015-0205 

 

Reyvroz 
 Notifié le 17.11.2004 

{ǘ WŜŀƴ ŘΩ!ǳƭǇǎ 
Prescrit par arrêté n°96-18- le 12.11.1996 et approuvé le 

06.02.1998 
 

Seytroux 
 Notifié le 19.11.2004 

Vailly. 
Prescrit le 14.05.1985 par arrêté n° 85-513 et Approuvé le 

16.04.1987 
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ARTICLE 8. CHARTE INTERCOMMUNALE DE DEVANTURES ET ENSEIGNES COMMERCIALES 

Toute construction comportant une devanture et/ou enseigne commerciales devra se référer à la Charte, 

annexée au PLUi-H. 

 

ARTICLE 9. ACRONYMES - SIGLES

ABF : Architecte des Bâtiments de France 
BBC : Bâtiment Basse Consommation 
CAUE Υ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
CDPENAF : Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels Agricoles et 
Forestiers 
CES Υ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ 
CU Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
DP : Déclaration Préalable 
DPU : Droit de Préemption Urbain 
DUP Υ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ 
EBC : Espaces Boisés Classés 
ER : Emplacement Réservé 
ERP : Etablissement Recevant du Public 
ICPE : Installation Classée pour la Protection de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Loi ENE : Loi Engagement National pour 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Loi ENL : Loi Engagement National pour le 
Logement 
Loi SRU : Loi Solidarité et Renouvellement Urbain 
Loi UH : Loi Urbanisme et Habitat 
NGF : Nivellement Général de la France 
OAP Υ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation 
PA : tŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊ 
 

PADD Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables 
PC : Permis de Construire 
PD : Permis de Démolir 
PLUi-H Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
avec volet Habitat 
PMR : Personne à mobilité réduite 
PPA : Personnes Publiques Associées 
PUP : Projet Urbain Partenarial 
SAU : Surface Agricole Utile 
SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 
SAGE Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ9ŀǳ 
SDAGE Υ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux 
SP ou SP : Surface de Plancher 
SPANC Υ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ 
Collectif 
SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique  
TA Υ ¢ŀȄŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
TVB : Trame Verte et Bleue 
TN : Terrain Naturel 
TE : Terrain Excavé 
TF : Terrain Fini 
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ARTICLE 10. DÉFINITIONS 

 

[Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞǎΦ {ŀƴǎ 
être exhaustive la liste ci-ŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement selon le contexte. 

Acrotère : Prolongement du mur de façade, masquant un toit plat. 

 

Accession sociale : L'accession sociale à la propriété est avant tout une volonté partagée par l'Etat, les villes 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Τ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŦƻȅŜǊǎ Ł ǊŜǾŜƴǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ 
leur logement. 

Alignement : [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΦ [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ Communes, affectés aux besoins de la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΦ ό!ǊǘΦ [ ммм-1 et L 112-1 et suivants du Code de la Voirie 
Routière). 

[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ : 

-  la limite entre le domaine public et le domaine privé, actuel ou futur. 

-  ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ŘΩǳƴŜ 
ǇƭŀŎŜΣ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Le recul est la distance comptée entre tout point du nu extérieur du mur de la construction (hors éléments 
technique, poteau de soutènement de la toiture, escaliers, encorbellement) et la construction existante ou 
ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 

[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƻǊdres : continu, discontinu ou semi continu :  

 

Ordre continu : Les constructions sont dites en ordre 

Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ 

ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ  

 

Ordre semi-continu : Les constructions sont dites en 

ordre semi-Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭƻǊǎǉǳΩŜlles sont jointives sur 

une des limites latérales. 

 

Ordre discontinu : Les constructions sont dites en 

ƻǊŘǊŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎ Ł 

aucune limite latérale. 
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Aménagement : Tous travaux (même créateur de surface de plancher) n'ayant pas pour effet de modifier le 
volume existant. 

Annexe : ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘϥǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řƻƛǘ Υ 

- Être non accolée à la construction principale 
- Être de dimensions réduites et inférieures à la construction principale 
- Apporter un complément de fonctionnalité à la construction principale 
- Être limitée à deux pour une construction principale considérée 

[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƴƴŜȄŜΣ ƭŜǎ ζ pool-house ηΣ ǎŀǳƴŀΣ ƘŀƳƳŀƳΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł 
proximité immédiate de la piscine sont conǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ζ piscine ».  

Attique : ǳƭǘƛƳŜ ŞǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ 
inférieur. 

 

Balcon : plateforme à hauteur de plancher, formant une saillie en façade et fermée par un garde-corps 

devant une ou plusieurs baies. En ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Bâtiment : construction close et couverte. 

 Cône de vue : Volume virtuel constitué par l'ensemble des éléments localisés dans un champ visuel depuis 
un observateur positionné à un emplacement précis. On désigne par ce cône la part d'un paysage qui se 
relève signifiant à partir d'un point de vue privilégié. (Aucune construction, ni aménagement, ni plantation 
ne devra occulter la vue à partir des "cônes de vue" indiqués aux documents graphiques). 
Changement de destination Υ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
R. 151-27 et R. 151-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Construction : Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et 
ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ou en surface. 

Construction existante : Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme 
légalement construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la 
résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée 
comme une construction existante. 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : il est défini par trois paramètres :  

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ 
- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭƛǘ « marqué » 
- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

Ces paramètres sont cumulatifs.  

Clôture : Toute enceinte qui ferme l'accès d'un terrain (mur, portail, grillage, ǇŀƭƛǎǎŀŘŜΧύΦ 

Coupe et abattage d'arbres : La coupe est l'opération présentant un caractère régulier dans le cadre 
d'opérations de sylviculture. L'abattage présente un caractère occasionnel et plus limité. 
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Ce qui caractérise les actions de coupe et abattage, et ce qui les distingue des opérations de défrichement 
ou déboisement, c'est que ces opérations ne modifient pas la destination de l'espace considéré qui conserve 
sa vocation forestière. C'est le cas des coupes rases suivies de régénération et substitution d'essences 
forestières. 

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ ό/9{ύ : [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
et la surface du tènement foncier support dans la zone considéréeΦ [Ŝ /Φ9Φ{ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
constructions édifiées au niveau du sol (construction principale et annexes, dont la piscine). 

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ǎǇace Vert (CEV) : [Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ 
la surface occupé par les espaces verts dit « en pleine terre » et la surface du tènement foncier support de la 
zone considérée.  

Un espace non construit peut être qualifié de « pleine terre » si son revêtement est perméable, sur une 
profondeur de 1 mètre. Il ne comporte que le passage éventuel de réseaux (électricité, téléphone, eaux 
potable, usées, pluviales) - il doit pouvoir recevoir des plantations. Les aires de stationnement (même en 
dalles engazonnées) et leurs accès sont exclus des surfaces de pleine terre.  

Domaine public : Font partie du domaine public les biens appartenant à une personne publique et qui sont : 

Soit affectés à l'usage direct du public ; 

Soit affectés à un service public pourvu qu'en ce cas ils fassent l'objet d'un aménagement indispensable à 
l'exécution des missions de ce service public. 

Durée de vie du PLUi-H : ŜƭƭŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ-H. 

La surface éco-aménageable est la somme des surfaces favorables à l'épanouissement de la nature (biotope) 
sur la parcelle, ou favorable à une infiltration des eaux pluviales. Elle est pondérée en prenant en compte 
leur intérêt environnemental et leur impact urbain. 
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Espace de pleine terre : {ƻƭ ƭŀƛǎǎŞ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΣ ŀǇǘŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛon des eaux pluviales 
ou encore constitué de 0,60 cm de terre végétale au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘŀƭƭŜ ŞǘŀƴŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ тр ҈ ŘŜ ƭŀ 
surface en pleine terre considérée. 

9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ : projection verticale du volume de la construction, tous débords soutenus 
par des poteaux ou des encorbellements et surplombs inclus.  
/Ŝƭŀ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŀƴƴŜȄŜǎΣ 
piscines, terrassŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ-dessus du sol fini (terrain naturel avant travaux) supérieur à 0,60 mètre). 
 {ƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Υ 
ς LŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

soutenus par des poteaux ou des 
encorbellements.  

ς La projection verticale des éléments 
extérieurs de façade tels que balcon ne 
prenant pas appui sur le sol, 

ς Les ornements tels que les éléments de 
modénature et les marquises  

ς Les parties enterrées de la construction, 
ς LŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ-dessus du sol 

fini (terrain naturel avant travaux) 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ лΣсл ƳŝǘǊŜΣ 

ς LΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ 
murs de clôture et des murs de toutes 
natures qui ne sont pas partie intégrante 
ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

ς Les espaces de stationnement non couverts, 
ς Les rampes et les voies ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

Lorsque des constructions existent sur le terrain, leur emprise au sol est prise en compte pour déterminer 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ƛΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ȊƻƴŜ Ǉŀr zone 
pour chaque partie du terrain.  
 
9ƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ : [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŘŜǎ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ 
et trottoirs, des fossés et talus.  

Enrochement : Agglomération de blocs de pierres de grandes dimensionǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴ 
terrain, un édifice et/ou un ouvrage. 

 

Façade : [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊƻƛǎ 
extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΦ [Ŝ ǘŜǊƳŜ Pignon pourra être utilisé pour 
les murs extérieurs qui portent les pŀƴǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳōƭŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŞǇƻǳǎŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ 
ces combles. 

Extension : [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de la construction existante présentant des dimensions 
significativement inférieures à celle-ŎƛΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ 
être horizontale ou verticale (par surélévation, 
excavation ou agrandissement), et doit présenter un 
lien physique et fonctionnel avec la construction 
existante. 
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Faîtage : Le faîtage correspond à la ligne de jonction supérieure des pans de toiture. 

 

Gabarit : [Ŝ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄΣ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ ƻǳ ƻōƭƛǉǳŜǎ constituant la forme 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
au sol. Les hauteurs des bâtiments prises en compte seront la hauteur maximale du bâtiment au faîtage ou 
Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ainsi que la hauteur de la façade prise à la sablière. 

Garage : {ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ƎŀǊŀƎŜǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŀōǊƛ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ Řƻƛǘ 
être adaptée au nombre de logements associés et son usage doit être strictement affecté au stationnement 
des véhicules. Les garages devront respecter, au minimum, un gabarit de 2,5m de largeur par 6m de longueur.  

Habitation : Cette destination comprend tous les logements y compris les gîtes ruraux et les chambres 
d'hôte. 

Hauteur : Élévation mesurée à parǘƛǊ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ 
terrain avant et après travaux. 

Hauteur maximale : Hauteur dont le point de référence est le point le plus haut de la construction. 

Cela correspond : 

- Au faîtage pour une construction présentant un ou plusieurs pans, 

- A ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǘƻƛǘǳǊŜ-terrasse. 

Sont notamment intégrées dans le calcul de la hauteur maximale les installations techniques telles que les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŎŀōƛƴŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŀǳȄ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όƎŀǊŘŜ-
corps). Les antennes et les cheminées sont exclues des calculs. 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Ł partir du terrain avant et après travaux. 

 
Schéma de principe ς modalités de calcul de la hauteur 

Implantation : [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ƴǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ ƻǳ ǇƻǘŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ƘƻǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊōŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мΣнл 
mètre (ou spécificité différente de la commune).  
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Limites séparatives : [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
distinguées en deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues les limites 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

Logement locatif social : Les logements locatifs sociaux sont ceux qui sont définis à l'article L.302-5 du Code 
de la construction et de l'habitation, incluant les centres d'hébergement et de réinsertion sociale.  

Marge de recul : wŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ 
chaussée ou aux limites séparatives ; cette marge définit une zone dans laquelle il est impossible de 
construire. 

Milieu environnant : constructions aux alentours du projet, visible depuis l'espace ou le domaine public. 

Mur de soutènement : Un mur de soutènement  sert à soutenir les terres à une excavation faite dans un 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜƴǘǳ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜΦ 

Les techniques de soutènement diffèrent en fonction du degré de la pente, du dénivelé du terrain et du type 
de terre à retenir : terre simple, cailloux, graviers et de sa quantité. 

Niveau de construction : Volume compris entre le dessus du plancher bas et le dessus du plancher qui lui est 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ wҌƴΤ w ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘ ƭŜ wŜȊ-de-Chaussée et 
ζƴη ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΦ 

 

Pan : /ƘŀŎǳƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Recul : Distance de retrait définie par rapport à un point de référence.  

Réhabilitation : La réhabilitation consiste à rénover sans détruire, sans raser, à la différence de la rénovation. 
Elle suppose le respect du caractère architectural des bâtiments et du quartier concerné. Le cadre 
architectural est conservé. 

Rénovation : ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƭŜ ǊŀǎŜǊ Ŝǘ Ł ƭŜ ŘŞƳƻƭƛǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 

Remblai : Masse de matière rapportée pour élever un terrain. (Remblayer : opération de terrassement 
consistant à rapporter des terres pour faire une levée ou combler une cavité). 

Ruine : {Ŝ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊǳƛƴŜΣ ƭŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴƛ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜ ƴƛ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƴŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǎŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ 

Saillie : chacune des parties en avancée sur le nu d'une façade (balcon, corniche, etc.) 

Sentier piéton : Sentier balisé ou non destiné à l'usage particulier des piétons, des skieurs de fond et des 
véhicules non motorisé 

Sol de pleine terre : {ƻƭ ƭŀƛǎǎŞ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΣ ŀǇǘŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ 
encore constitué de 0.60 cm de terre végétale au-dessǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘŀƭƭŜ ŞǘŀƴŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ тр҈ ŘŜ ƭŀ 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS ς PLUi-H 

22/502 

REGLEMENT ECRIT  

surface en pleine terre considérée. Les stationnements réalisés en « evergreen », dalles à engazonnées ou 
assimilées, ne sont pas considérés comme sol en pleine terre ni comme espaces verts.  

 

Terrain excavé : Le terrain excavé/ affouillé correspond au terrain où la terre naturelle a été retirée. Les 
retraits de terre correspondent aux déblais  

Terrain fini : Le terrain fini correspond au terrain aménagé après la réalisation de la construction.  

Terrain naturel : Le terrain naturel correspond au niveau du terrain existant, avant tous travaux 
ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄŞŎǳǘŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ƻǊǎǉǳϥƛƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘϥǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ 
le terrain naturel est celui qui existe à la date du dépôt du permis de construire, qu'il soit "naturel" ou non.  

 

Toiture valaisanne : Toitures de forme asymétrique couverte de matériaux traditionnels de type lauze, 
ardoise 

Terrasse :  ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée, soit en étage. 
5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƛnférieur sans faire de saillie (à la 
différence du balcon, cf.schéma). 

 

http://www.forumconstruire.com/guides/voir-gid_71,bien_choisir_son_terrain.php
http://www.forumconstruire.com/guides/voir-gid_71,bien_choisir_son_terrain.php
http://www.forumconstruire.com/guides/voir-gid_71,bien_choisir_son_terrain.php


COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS ς PLUi-H 

23/502 

REGLEMENT ECRIT  

Toiture-terrasse : toiture plate comportant une légère pente comprise entre 1 et 5 %. La toiture-terrasse 
peut, soit être ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊincipalement inaccessible (sauf à des 
Ŧƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎύ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ [ΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻǳǊƻƴƴŞ Ŝƴ ǎŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ 
par un acrotère ou un garde-corps. 

Unité foncière / Parcellaire : ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘŜƴŀƴǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ όǎŜƭƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛύ : La surface de plancher de 
la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à 
partir du nu intérieur des façades après déduction : 

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 
donnant sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris 
ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘϥŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Τ 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 
caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial (Comble : 9ǎǇŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 
charpente, sous les versants du toit. On appelle également comble le volume compris entre le plancher haut 
du dernier niveau et la toiture du bâtiment. 

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments 
ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction 
et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 
échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties 
communes intérieures. ». 
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Desserte des terrains : 

Accès privé : !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ 
raccordement de ladite construction à la voie (privé ou publique) 

Voie privée : Aménagement nécessaire au ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎǳǊ 
un terrain non contigu à ladite voie publique. 

Voie publique : Voie affectée à la circulation terrestre publique et appartenant au domaine public (Art. L.111-
1).  

 

ARTICLE 11. DÉFINITION DES DESTINATIONS 

TABLEAU DES DESTINATIONS 

DESTINATIONS 
SOUS-

DESTINATIONS 
DÉFINITIONS 

Exploitation agricole et forestière 

La destination de construction « 
exploitation agricole et forestière » 
ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-27 
du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 
les deux sous-destinations 
suivantes : exploitation agricole, 

exploitation forestière. 

Exploitation agricole 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre 
notamment les constructions destinées au logement du 
matériel, des animaux et des récoltes.      

Exploitation 

forestière 

Les constructions et les entrepôts notamment de stockage 
du bois, des véhicules et des machines permettant 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

Habitation 

La destination de construction « 
habitation » prévue au 2° de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-27 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛsme comprend les deux 
sous-destinations suivantes : 

logement, hébergement. 

Logement 

Les constructions destinées au logement principal, 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
hébergements couverts par la sous destination « 
hébergement ». La sous-destination « logement » 
recouvre notamment les maisons individuelles et les 

immeubles collectifs. 

Hébergement 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination 
recouvre notamment les maisons de retraite, les 
résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les 

résidences autonomie. 

Commerces et activités de 

services 

La destination de construction « 
commerce et activité de service » 
ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-27 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 

Artisanat et 

commerce de détail 

Les constructions commerciales destinées à la 
présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi 
que les constructions artisanales destinées 

principalement à la vente de biens ou services. 

Restauration 
Les constructions destinées à la restauration ouverte à la 

vente directe pour une clientèle commerciale. 
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les six sous-destinations suivantes : 
artisanat et commerce de détail, 
restauration, commerce de gros, 
activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle, 
hébergement hôtelier et 

touristique, cinéma. 

Commerces de gros 
Les constructions destinées à la présentation et la vente 
de biens pour une clientèle professionnelle.      

Activités de services 
ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǇƻǳǊ 
la conclusion directe de contrat de vente de services ou de 
prestation de services et accessoirement la présentation 

de biens. 

Hébergement 
hôtelier et 

touristique 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ 
de courte ou moyenne durée proposant un service 

commercial. 

Cinéma 

Toutes constructions répondant à la définition 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ ŎƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-1 du code du cinéma et de 

ƭΩƛƳŀƎŜ ŀƴƛƳŞŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 

de services publics 

La destination de construction « 
équipements d'intérêt collectif et 
services publics » prévue au 4° de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-27 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǎƛȄ 
sous-destinations suivantes : 
locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés, locaux 
techniques et industriels des 
administrations publiques et 
assimilés, établissements 
d'enseignement, de santé et 
d'action sociale, salles d'art et de 
spectacles, équipements sportifs, 
autres équipements recevant du 

public. 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques ou 

assimilés 

Les constructions destinées à assurer une mission de 
service public. Ces constructions peuvent être fermées au 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝtte 
sous-destination comprend notamment les constructions 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
groupements ainsi que les constructions des autres 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
public.      

Locaux techniques 
et industriels des 
administrations 

publiques ou 

assimilés 

Les constructions des équipements collectifs de nature 
technique ou industrielle. Cette sous-destination 
comprend notamment les constructions techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics, les 
constructions techniques conçues spécialement pour le 
fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les 
constructions industrielles concourant à la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Etablissement 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

Les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ 
ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
services similaires. 

{ŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 

Les constructions destinées aux activités créatives, 
artistiques et de spectacle, m    USÉES et autres activités 

ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Equipements 

sportifs 

Les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-destination comprend 
notamment les stades, les gymnases ainsi que les piscines 

ouvertes au public. 

Autres équipements 

recevant du public 

Les équipements collectifs destinées à accueillir du public 
afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à 
aucune autre sous-destination définie au sein de la 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ζ ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics ». Cette sous-destination recouvre notamment les 
ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎǳƭǘŜΣ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

des gens du voyage. 

Industrie Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘractive et 
manufacturière du secteur primaire, les constructions 
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Autres activités des secteurs 

secondaires et tertiaires 

La destination de construction « 
autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire » prévue au 
рϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-27 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ 
sous-destinations suivantes : 
industrie, entrepôt, bureau, centre 
de congrès et d'exposition.      

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 
ainsi que les constructions artisanales du secteur de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-destination 
recouvre notamment les activités de production, de 
construction ou de réparation susceptibles de générer des 

nuisances. 

Entrepôt 
Les constructions destinées au stockage des biens ou à la 

logistique. 

Bureau      
Les constructions destinées aux activités de direction et de 
gestion des entreprises des secteurs primaires, 

secondaires et tertiaires. 

Salle de congrès et 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘΣ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƭƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊǳƳǎ Ł ǘƛǘǊŜ ǇŀȅŀƴǘΦ 
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PARTIE 2. DISPOSITIONS LIÉES AUX 
{9w±L¢¦59{ 5Ω¦w.!bL{a9 

 

ARTICLE 1. ESPACES BOISES CLASSES (L113-1) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƭŀǎǎŜǊ 
comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du 
régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également 
à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. »  

9ǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou 
la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la 
demande d'autorisation de défrichement prŞǾǳŜ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LŜǊ Řǳ ǘƛǘǊŜ L± Řǳ ƭƛǾǊŜ LLL Řǳ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ όΧύ 
La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut soumettre à déclaration préalable, 
sur tout ou partie du territoire couvert par ce plan, les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou 
réseaux de haies et de plantations d'alignement. » 

[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΦ 9ƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƻƛǎŞΦ ¦ƴŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜntion sylvicole qui ne remet pas en 
cause la destination forestière pérenne du terrain. 

[Ŝǎ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƳƻǘƛǾŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ 
(tempête, maladie...). 

{ƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƳƻǊǘǎΣ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŎŀǎǎŞǎ ƻǳ ǊŜƴǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
vent et des arbres dangereux. 

Dans les EBC, sont notamment interdits, les recouvrements du sol par tout matériau imperméable : ciment, 
bitume ainsi que les remblais. 

Les accès aux propriétés sont admis dans la mesure où ils ne compromettent pas la préservation des 
boisements existants. 

ARTICLE 2. LES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) (L151-6 ET L151-7) 

Des secteurs comportant des OAP ont été délimités, ainsi que des OAP thématiques, en vertu du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Υ  

L151-6 « Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 
transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. »  

L151-7 « I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la MIXITÉ FONCTIONNELLE en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, 
de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de 
commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones À URBANISER et de la 
réalisation des équipements correspondants ;  
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4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36.  

II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale d'accueil 
et d'équipement des unités touristiques nouvelles locales. »  

 

Des OAP de secteurs ont été définies et sont reportées sur le plan graǇƘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de construction sont définis dans la pièce dédiée aux OAP du PLUi, à laquelle il est donc nécessaire de se 
reporter pour les secteurs concernés.  

Les OAP thématiques concernent :  
- Le Patrimoine bâti 

- Le tŀȅǎŀƎŜΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ h!t ǎΩƻǳǾǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ totalité de la zoneΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. 

Commune Code OAP Zone /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

La Baume BAU03 1AUC hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
partiel 

Montriond MON 01 1AUB11 Au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

MON 04 1AUC hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇƘŀǎŀƎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ н 
tranches) 

Reyvroz REY 04 1AUC hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

REY 06 Ue et 
Ne 

Au fur et à mesure de la réalisation des équipements et à 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Le Biot BIO 01 1AUx !ǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

BIO 03 UE !ǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

Bellevaux BEL 01 1AUC Opération ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ǿƛŀ .9[лнΦ 

Vailly VAI 07 1AUB3 hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ƻǳ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

ARTICLE 3. CHANGEMENT DE DESTINATION (L151-11 2°) 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-мм нϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ agricoles et 

naturelles « désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire 

l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas 

l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

Une liste des bâtiments pouvant changer de destination est annexée au présent document. Lesdits bâtiments 

sont représentés au règlement graphique. Aucun changement de destination ne sera possible si le bâtiment 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜΦ 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 4. SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPACITÉ 5Ω!//¦9L[ LIMITÉES (L151-13) 

En application du L151-13 : « Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, 
agricoles ou forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être 
autorisés : 

1° Des constructions ; 
2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la 
loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 
3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur 
insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les 
conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou 
les résidences mobiles doivent satisfaire. » 

/ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ Ŝƴ 
zones agricole et naturelle : 

ZONES NATURELLES 

Ngv 
Secteur de taille et de Capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Limitée ς Aire 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǎǳǊ 
terrain familiaux conformément au Schéma 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ 
Voyage. 

Ng 
Secteur de taille et de Capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Limitée - Zone 
naturelle dédiée aux golfs 

Gestion du golf de Les Gets 

Nc 
Secteur de taille et de Capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Limitée - Zone 
naturelle dédiée aux campings 

Gestion des campings présents sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŀƴǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

Ne 
Secteur de Taille et de Capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ - Limitée Zone 
naturelle dédiée aux équipements légers de tourisme et de 
ƭƻƛǎƛǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘκƻǳ ƎŞƴŞǊŀƭ 

Espaces dédiés aux équipements légers de 
loisirs ou à valoriser des patrimoines 
naturels tels que les zones humides, visant à 
développer les complémentarités 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique. 

Nr 
Secteur de taille et de Capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ - Limitée Zone 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ extension au sein 
Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
existante. 

Nt 

Secteur de taille et de Capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Limitée - Zone 
naturelle dédiée aux hébergements insolites 

Nt des Granges Canivet à Vailly, Nt des Plagnes à Vailly 

Nt de la Croix à Seytroux 

Développer les complémentarités 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique. 

Nx 
Secteur de taille et de Capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Limitée - Zone 
naturelle dédiée aux carrières  

Encadrer le développement des activités 
nécessaires aux bon fonctionnement du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ .¢tΦ 

Nx1 
Secteur de taille et de Capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Limitée - Zone 
naturelle dédiée aux exploitations forestières existantes 

Nx2 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜ - Zone 
naturelle dédiée aux nouveaux ISDI, les plateformes de 
stockage et de transit, ainsi que de concassage. 

Nx3 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜ - Zone 
naturelle dédiée aux déchèteries existantes 
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ARTICLE 1. SECTEUR DE MIXITE SOCIALE 

Le règlement graphique identifie en application ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, « le règlement 
peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un 
programme de logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements qu'il 
définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. » 

Communes Zones  Outils Seuil Proportion 

Morzine UA1/UB1/UB11/UB12/UC/UH/UHpa 

SMS 

Dès 600 m² SP 

ou 5 log 

35% logement social 

en accession BRS ou 

locatif social 

Les Gets UA1/ UB1/ UC 

Montriond UA1/ UB1/ UC/UH/UHpa 

Saint Jean 

ŘΩ!ǳƭǇǎ 
UA2/UB2 

Dès 500m² ou 

5 log 

20% logement social en 

accession BRS ou 

locatif social 
Lullin 

UA3/UB3 
Dès 350 m² SP 

ou 5 log 

 

En application du 4° ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41-4 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
sur lesquels sont institués : « Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de 
la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ». 

Type ER 
Numéro 

ER 
Bénéficiaire Surface 

ERS 100% logements sociaux ERS1 Commune de Montriond 1980 m² 

ERS 8/10 logements sociaux ERS2 Commune de Essert-Romand 265 m² 

ERS 2 logements sociaux ERS3 Commune de La Baume 68 m² 

ERS 50% de logements sociaux ERS4 Commune de le Biot 806 m² 

ERS 100% Logement sociaux ERS5 Commune de Essert-Romand 211 m² 

ERS 17 logements dont 50% BRS et 
50% locatif 

ERS6 Commune de Morzine 601 m² 

ERS : 60% logements sociaux ERS7 Commune de Morzine 7478 m² 

ERS : 53 logements 25 % BRS et 75 
% saisonniers 

ERS8 Commune de Morzine 534 m² 

ERS : 100% logement sociaux ERS9 Commune de Montriond 2170 m² 

ERS 2 logements mixite social ERS10 Commune de La Forclaz 281 m² 

ERS mixité sociale 100% ERS11 Commune de Essert Romand 314 m² 

ARTICLE 2. DIVERSITE COMMERCIALE (L151-16) 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-16 « Le règlement peut identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans 
lesquels est préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail 
et de proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif. » 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16 au plan de zonage, les rez-de-chaussée des nouvelles 
constructions implantées le long des voies doivent obligatoirement être affectés aux activités ou occupations 
des sols suivantes : commerce de détail, restauration, artisanat, services, locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et assimilés, bureaux. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. Toutefois, ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires à leur 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀccès au stationnement souterrain, locaux techniques ou locaux de 
gardiennage. 
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16, les rez-de-chaussée des constructions existantes 
affectés aux activités ou occupations des sols susmentionnées ne peuvent changer de destination. 

¢ƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Řƻƛǘ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

ARTICLE 3. ALIGNEMENT À RESPECTER ET ORDRE CONTINU À RESPECTER (L151-18) 

Eƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-18 : « Le règlement peut déterminer des règles concernant l'aspect extérieur 
des constructions neuves, rénovées ou réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d'alignement sur la 
voirie et de distance minimale par rapport à la limite séparative et l'aménagement de leurs abords, afin de 
contribuer à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion 
des constructions dans le milieu environnant. » 

A ce titre, le PLUi-H identifie : 

- Des alignements bâtis à respecter : ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la façade aval sur la ligne inscrite au plan de zonage.  
 

- Un ordre continu à respecter : sur au moins une des limites aboutissant aux voies, sur une 
profondeur maximum de 15 mètres par rapport au domaine public. 
Dans le cas où la construction nouvelle se réalise sur une seule des limites aboutissant aux voies, pour 
la partie latérale de la construction non accolée, la distance à respecter est une distance au moins 
égale à la moitié de la hauteur de la construction, sans être inférieure à 3 mètres. 

ARTICLE 4. PATRIMOINE BÂTI ET PAYSAGER (L151-19) 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et font 
ƭΩƻōƧŜǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ   

Nota : [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǾƻǊƛŀȊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-19. cf. Partie 4. 
du présent règlement écrit. 

Le permis de démolir est instauré pour toutes les constructions identifiées au titre du L151-19 du CU. 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΦ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19:  
« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les 
quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur 
restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 
421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. »  

A ce titreΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŜǳȄ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ  

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
général est celui de la préservation et de la valorisation dans le respect des caractéristiques originelles du dit 
élément.  
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Sur le Haut Chablais, en application du L151-19 du CU, pour tous les éléments bâtis : 

[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
justifiées.  

La démolition partielle est autorisée de façon justifiée, si elle a pour objet de : supprimer des éléments 
inesthétiques, supprimer deǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊŀƧƻǳǘŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōŃǘƛκŞƭŞƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭ Ŝǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴκŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
patrimoine.  

Toute démolition est soumise au permis de démolir.  

Les travaux, installations, aménagements des constructions identifiées au titre du L151-19 

Une attention particulière doit être apportée aux éléments identifiés au titre du L151-19 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ - Article 4 du chapitre 2 - seront prises en compte.  

Dans tous les cas, tous travaux, installations, aménagements concernant les éléments identifiés sont soumis 
Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпнм-но Ƙ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Cônes de vue 

Les points de vue doivent être valorisés afin de les rendre connus et accessibles au plus grand nombre : 
ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ Χ  

Toute nouvelle construction, aménagement, travaux dans le champ du point de vue identifié au plan de 
zonŀƎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ƘƻǊƳƛǎ ŎŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƳƛƴƛƳƛǎŞ 
au point de vue.  

Secteur d'intérêt paysager  

Cela concerne des espaces faiblement ou non urbanisés, à dominante naturelle ou agricole, aux abords des 
ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ  

¦ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ƴƻƴ ƭƛŞ ŀǳȄ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ŏƛ-
dessous est également interdit.  

Sont autorisés dans ces espaces :  

-  [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ 
ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
un impact minimal au lien visuel et/ou au corridor écologique.  

-  [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ŀǳ 
maximum les nouvelles constructions/installations et de ne pas remettre en cause le caractère 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
exploitation agricole est interdite.  

-  [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл 
ƳчΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ réseaux et voirie, en respectant les règles 
ci-après :  

 [ŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ  
 [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ол Ƴч ŘŜ 

surface de plancher, sur la durée de vie du PLUi,  
 [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ 
Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ 
sur la durée de vie du PLUi,  

 La réalisation de piscines est interdite. 
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ARTICLE 5.  SERVITUDE DE CHEMINEMENTS ET DOMAINE SKIABLE  

En application du R122-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« 1° Une piste de ski alpin est un parcours sur neige réglementé, délimité, balisé, contrôlé et protégé des 
dangers présentant un caractère anormal ou excessif, éventuellement aménagé et préparé, réservé à la 
pratique du ski alpin et des activités de glisse autorisées ; 

2° Un domaine skiable est une piste de ski alpin ou un ensemble de pistes qui ont le même point de départ 
ou qui communiquent entre elles ou qui communiquent par le seul intermédiaire d'une ou de plusieurs 
remontées mécaniques. La surface du domaine skiable prise en compte est la somme des surfaces des pistes 
de ski alpin. 

Un domaine skiable peut s'étendre sur le territoire de plusieurs communes. 

Une commune peut comporter plusieurs domaines skiables. » 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-оу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ƛ-H désigne « le tracé et 
les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers 
piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport public. Il peut également 
délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du ski et les secteurs réservés 
aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements et aménagements susceptibles d'y 
être prévus. »  

Les chemins ruraux, sentiers modes doux, voies vertes, zones dédiées à la pratique du ski identifiés au plan 
de zonage au titre du L 151-оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜnt être maintenus. 

Les prescriptions li®es ¨ la pratique des activit®s sportives en domaine skiable sont d®finies ¨ lõarticle 4 du 

chapitre 1 en toute zone. 

ARTICLE 6. EMPLACEMENTS RÉSERVÉS (L151-41) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜment du PLUi délimite « des terrains sur 
lesquels sont institués :  

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 
caractéristiques ;  

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ;  

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux 
continuités écologiques » 

ARTICLE 7. EMPLACEMENTS RESERVES DEDIES A LA MIXITE SOCIALE (L151-41) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōanisme, le règlement du PLUi-H délimite « des terrains sur 
lesquels sont institués :  

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect 
des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit. 

 

ARTICLE 8. SERVITUDE DE PERIMETRE 5Ω!¢¢9b¢9 DE PROJET 5Ω!a9b!D9a9b¢ GLOBAL (L151-41) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ζ des terrains sur 
lesquels sont institués : 
5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 
particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 
d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS ς PLUi-H 

34/502 

REGLEMENT ECRIT  

règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, 
le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes. » 

Dans ces secteurs, seuls sont autorisés : ƭϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл 
m² dans la limite de 20 % de la surface de plancher exƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ŘŜ сл Ƴч ŘŜ 
surface de plancher.  

Sont concernés : 

La zone du Plan ς Commune de Morzine 

Zones du PLUi-H Superficie (ha) Date de levée du PAPAG 

UE, UA1, UB 6 hectares 2027 

La Chèvrerie ς Commune de Bellevaux 

Zones du PLUi-H Superficie (ha) Date de levée du PAPAG 

1AUT 1.2 hectares 2027 

[Ŝ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩ9ƴŎǊŜƴŀȊ 

Zones du PLUi-H Superficie m² Date de levée du PAPAG 

1AUT ET UE 2300 m² 2027 

Sous le chef-lieu - Commune de Montriond 

Zones du PLUi-H Superficie (ha) Date de levée du PAPAG 

2AU 2.46 hectares 2027 

 

ARTICLE 9. PATRIMOINE VÉGÉTAL ET ÉCOLOGIQUE (L151-23) 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et 
délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 
préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du 
régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres.  

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien 
des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas 
échéant, les desservent.»  

A ce titre, des éléments végétaux et écologiǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ŜǳȄ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

Corridors écologiques 

Seuls sont autorisés, et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des fonctionnalités écologiques 
des espaces naturelǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴƛ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŜǳǊ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ impact minimal 
au corridor écologique.  

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл ƳчΣ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ réseaux et voirie, en respectant les règles ci-après :  

ω ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ  
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ω ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ол Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ 
sur la durée de vie du PLUi-H,  

ω ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ deux Ŝǘ ŘŜ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
à moins ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ t[¦ƛ-H,  

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
propices à la faune sauvage locale,  

- Les travaux et installations légers nécessaires à une exploitation agricole existante (pas de possibilité pour 
ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ 
ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ Ǉŀǎ ƴƛ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻn de la faune,  

- Les clôtures de type agricole, perméables à la faune,  

- [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎΣ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭŀ 
restauration des fonctionnalités écologiques du secteur et dans le cadre de plan de gestion,  

- Les travaux, constructions et installations nécessaires à la préservation contre les risques naturels,  

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ réseaux divers existants (en particulier 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ 

- Les travaux de réseaux enterrés, à condition dΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ 
circulation de la faune, 

Réservoirs de biodiversité  

Seuls sont autorisés, et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des paysages et des 
fonctionnalités écologiques des espaces naturelǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴƛ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŜǳǊ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ impact minimal 
au réservoir de biodiversité.  

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл ƳчΣ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ réseaux et voirie, en respectant les règles ci-après :  

ω ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ  
ω ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ол Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
plancher, sur la durée de vie du PLUi-H,  
ω ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ deux eǘ ŘŜ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ t[¦ƛ-
H,  

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
propices à la biodiversité et à la dynamique écologique,  

- Les travaux, et installations légères nécessaires à une exploitation agricole existante (pas de possibilité pour 
ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ  

- Les clôtures de type agricole, perméables à la faune,  

- [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎΣ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭŀ 
restauration des fonctionnalités écologiques du secteur et dans le cadre de plan de gestion,  

- Les travaux, constructions et installations nécessaires à la préservation contre les risques naturels,  

- Les travaǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ réseaux divers existants (en particulier 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ  

- Les travaux de réseaux ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀuration des habitats naturels et des profils de terrain 
présents avant les travaux, 
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- Au sein du périmètre du domaine skiable identifié au titre du L151-38, sont autorisés : l'aménagement et 
l'ouverture des pistes de ski, les implantations de remontées mécaniques et les constructions, installations 
et travaux liés à la sécurité et à l'exploitation de ces pistes, remontées et réseaux neige sont autorisés à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řϥǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 

Zones humides et pelouses sèches 

Sont interdites toutes occupations et utilisations du sol susceptibles de détruire ou modifier les zones qui 
ǎŜǊƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ministériel du 24 juin 2008, ainsi que les pelouses sèches identifiées au Plan de zonage.  

Seuls sont autorisés les travaux ci-dessous dans la mesure où ils ont vocation à préserver ou restaurer le 
caractère de zone humide et le cas échéant les espèces prƻǘŞƎŞŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ Υ  

-  [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ Řǳ 
maintien de sa biodiversité et de ses fonctionnalités,  

-  [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
naturels favorables à la biodiversité et la dynamique écologique des milieux humides, et des pelouses 
sèches 

-  [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ réseaux divers existants (en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
actuelles  

-  [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎΣ ǎŀƴǎ ǎƻǳōŀǎǎement, à vocation pédagogique et/ou de 
conservation des habitats naturels et des espèces sauvages  

9ƴ ȊƻƴŜ м!¦ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ h!t Ŝǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ (Eviter-Réduire-
Compenser) ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ-H. 
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/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ !ƛƴǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ мл 
mètres dans les secteurs uǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ όȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎΣ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ bύΣ ŎƻƳǇǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜΦ 
Ce périmètre de protection vise à assurer le maintien des berges et de la ripisylve environnant les ruisseaux.  

Dans les secteurs identifiés, toute construction, ouvrage, travaux ou installation est interdit. Les mouvements 
de sol (exhaussement, affouillement) sont interdits.  

Seuls sont autorisés les travaux permettŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ :  
- la gestion hydraulique,  
- la restauration de la qualité des milieux naturels  
- la prévention des risques naturels.  

Les ouvrages de franchissement précaires (de type passerelles) sont autorisés si les fondations ou points 
ŘΩŀǎǎƛǎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜnt en dehors du périmètre de protection. 

 
Mesures conservatoires le long des ruisseaux, rivières et torrents 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭǳƳƛƴƻǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ remodelage des bergesΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelableύ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǳƴ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ όtƻƭƛŎŜ 
ŘŜ ƭΩEŀǳύ ǎŜǊƻƴǘ Ł ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

9ƴŦƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

peuvent être autorisés, sous rŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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PARTIE 3. DISPOSITIONS LIÉES AUX 
ZONES URBAINES ET A 

URBANISER 
ZONES URBAINES À DOMINANTE HABITAT 

UA/1AUA 

UA1/1AUA1 Υ /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴ internationaux, présentant 
une mixité de fonctions 

UA2/1AUA2 Υ /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ 
fonctions  

UA3/1AUA3 Υ /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ 
fonctions 

UB/1AUB 

UB1/1AUB1 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴ 
internationaux de Les Gets, Morzine et Montriond 

UB111AUB11 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴ 
internationaux de Les Gets, Morzine et Montriond 

UB2/1AUB2 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘΩ!ǳƭǇǎ 

UB3/1AUB3 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ 

UC/1AUC UC/1AUC: Espace à dominante résidentielle 

UH 
UH : Hameaux dont la vocation principale est celle résidentielle 

UHpa : Hameaux patrimoniaux 

ZONES URBAINES DÉDIÉES AUX ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

UE 

UE Υ ½ƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

UEl : Zone dédiée aux équipements publics et/ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ 
logements saisonniers 

UEaz1 Υ ½ƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩ!ǾƻǊƛŀȊ όŀŎŎǳŜƛƭΣ ƎŀǊŀƎŜǎΣ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ŞŎǳǊƛŜΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
saisonniers) et les équipements (Aquariaz, Altiform) 

UEaz2 Υ ½ƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 
ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
de la patinoire et du manège. 

ZONES URBAINES DÉDIÉES AUX ACTIVITÉS DE TOURISME ET DE LOISIRS ET AUX HEBERGEMENTS TOURISTIQUES 

UF 
UF1 : Zone du front de neige du Pléney (Morzine) 

UF2 : Zone du front de neige des Chavannes (Les Gets) 

UT/1AUT 

UT/1AUT: Zone urbaine à vocation touristique favorisant les résidences touristiques et 
hôtelières ("lits chauds") dans des espaces urbains stratégiques et à vocation touristique 

UTaz : La zone urbaine UTaz ŘΩ!ǾƻǊƛŀȊ est un sous-secteur de la zone UT, défini en lien avec 
les spécificités architecturales de la Station.  

ZONES URBAINES DÉDIÉES AUX ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

UX/1AUX Secteur dédié aux activités économiques de type artisanales, industrielles et tertiaires 

UY Secteur dédié aux activités économiques à vocation artisanales et commerciales. 
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LES ZONES URBAINES UA & A URBANISER 
1AUA 

 

LECTURE DU REGLEMENT DE LA ZONE UA :  

LES zone UA/1AUA sont composées de trois secteurs Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des articles :  
UA1, 1AUA1 
UA2, 1AUA2 

UA3, 1AUA3. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 
ǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! Ŝǘ м!¦! ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ мκнκоΦ 

Lorsque des différences réglementaires existent entre ces trois zones, il est alors fait mention de la règle ou 
ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘƛŎŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ  

 

UA/1AUA 

UA1 /1AUA1 Υ /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
une mixité de fonctions 

UA2/1AUA2 Υ /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ 
fonctions  

UA3/1AUA3 Υ /ǆǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ 
fonctions 

 

 

 

 
Extrait de zonage à titre informatif 
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UA/1AUA - CHAPITRE 1 - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 

USAGES DES SOLS, ET NATURE 5Ω!/¢L±L¢9 

ARTICLE 1. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 
CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS  

DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS DES ZONES UA1, UA2 et UA3 

Lecture du tableau : 

Destination autorisée 
 

Destination autorisée sous condition.  
 

Destination interdite 
 

 

Destination Sous destination 
UA1/2/

3 
Autorisation sous condition 

Habitation 
Logement 

 

Tout nouveau logement en construction neuve doit 
prévoir au moins un cellier ou une cave qui lui est 
ŀŦŦŜŎǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ п Ƴч 

Hébergement 
 

 

Commerce 
et activités 
de service 

Artisanat et commerce 
de détail  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎƻƴǘ 
autorisées sous réserve que leurs activités ne 
produisent pas :  
- de nuisances incompatibles avec la vocation de la 
ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎΦΦΦύ ; 
- de sinistres susceptibles de causer des dommages 
graves ou irréparables aux biens et aux personnes. 

Restauration 
 

 

Commerce de gros 
 

 

Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 

clientèle 
 

 

Hébergement hôtelier et 
touristique  

 

Cinéma 
 

 

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 

administrations 
publiques ou de leurs 

délégataires 
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Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques ou de leurs 
délégataires 

 

Les ouvrages techniques nécessaires au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif sont autorisés dans la mesure 
où ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
impératifs techniques de fonctionnement du service. 
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘe à la 
vocation principale de la zone et que toutes les 
dispositions sont prises pour limiter la gêne qui 
pourrait en découler et pour assurer une bonne 
intégration dans le site. 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

 

Équipements sportifs  

Autres équipements 
recevant du public 

 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole 

 

{Ŝǳƭǎ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ 
constructions existantes des sous-destinations 
exploitation agricole et exploitation forestière sont 
autorisés dès lors que ces travaux sont nécessaires à 
la pérennité de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ 
pour le voisinage une augmentation des 
incommodités, ni des sinistres susceptibles de causer 
des dommages graves ou irréparables aux biens et 
ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux.  

Les nouvelles constructions de ces deux sous-
destinations sont interdites. 

Exploitation forestière 

Autres 
activités 

des 
secteurs 

secondaire 
ou tertiaire 

Industrie 

 

Les extensions limitées des constructions existantes 
des sous-destinations industrie et entrepôt sont 
autorisées à condition que par leur dimension, leur 
nature et la fréquentation induite et leur nature, elles 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞΣ 
ni insalubrité, ni sinistre susceptible de causer des 
dommages graves ou irréparables aux biens et aux 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux. 

Les nouvelles constructions de ces deux sous-
destinations sont interdites. 

Entrepôt 

Bureau 
 

 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  
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LES AUTRES USAGES ET OCCUPATIONS 

Les autres 
usages et 

occupations 

Toutes zones UA/1AUA Autorisation sous condition 

Les dépôts de matériaux, les 
affouillements et exhaussements 
ƴƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
et aménagements autorisés, les 
déblais, remblais, dépôts de toute 
nature 

 
 

Les garages collectifs de caravanes 
ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ƻǳ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ  

Les garages collectifs de caravanes de 
ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ƻǳ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ǎƻƴǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ǉǳƛ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜǳȄ emplacements. 

Les terrains de camping, les 
habitations légères de loisirs, les 
résidences mobiles de loisirs, les 
parcs résidentiels de loisirs, les 
résidences démontables 

 
 

Les ICPE soumises à autorisation 
préfectorale  

Les ICPE soumises à autorisation sont 
admises dans la mesure où elles ont un 
rôle fondamental dans la vie et dans les 
commodités quotidiennes des habitants 
Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 
aucune incommodité et aucune 
insalubrité, ni sinistre susceptible de 
causer des dommages graves ou 
irréparables aux personnes et aux biens, 
même en cas d'accident ou de 
fonctionnement défectueux. 

ARTICLE 2. MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE  

MIXITÉ SOCIALE 

Principes généraux 

Pour l'application des règles de mixité sociale un transfert de réalisation des logements locatifs aidés est 

autorisé, sur une même commune, entre deux opérations concomitantes et à proximité au sein de la zone 

U. 

En zone 1AUA, les constructions et occupations autorisées dans la zone sont admises à condition de respecter 

ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

¶ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-14 du CU : 

Les opérations soumises à obligation de réalisation de logements sociaux selon la règle définie au titre du 
L151-15 du CU, devront respecter pour la réalisation de ces logements, les pourcentages de surface de 
plancher suivants pour les catégories de logement T3 et T4 ou plus : 

¶ 40% au minimum de la surface de plancher due en logement social sera réalisée en T3, 
¶ 35% au minimum de la surface de plancher due en logement social sera réalisée en T4 ou plus. 

La taille minimale des logements sociaux sera, pour les T3 : 65 m² de SP, pour les T4 : 80 m² de SP. 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŘŜ 
résidences services et de résidences étudiantes.  
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¶ Au titre de l'article L 151-15 du CU : 

Pour les communes de Les Gets, Morzine et Montriond, en zone UA1 :  

Pour les constructions nouvelles toute opération ŘΩƘŀōƛǘŀǘ dès 600 m² de surface de plancher ou 5 logements 

créés doit affecter 35% de sa surface de plancher à du logement social en accession sous forme de BRS ou 

en locatif social. 

Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 10% de sa surface 

de plancher à du logement social. 

Montriond : Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 20% 

de sa surface de plancher à du logement social. 

tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘΩ!ǳƭǇǎ, en zone UA2 : 

Pour les constructions nouvelles, toute opération ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 500 m² surface de plancher ou 5 

logements crées doit affecter 20% de sa surface de plancher à du logement social - Les logements devront 

être au minimum des T2. 

Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 20% de sa surface 

de plancher à du logement social. 

Pour la commune de Lullin, en zone UA3 

Pour les constructions nouvelles, toute opération ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 350 m² de surface de plancher ou 5 

logements crées doit affecter 20% de sa surface de plancher à du logement social ς Les logements devront 

être au minimum des T2. 

Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 20% de sa surface 

de plancher à du logement social. 

MIXITÉ FONCTIONNELLE 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16, les rez-de-chaussée des nouvelles constructions 
implantées le long des voies doivent obligatoirement être affectés aux activités ou occupations des sols 
suivantes : commerce de détail, restauration, artisanat, services, locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés, bureaux. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. Toutefois, ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires à leur 
fonctionnement telles que Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
gardiennage. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16, les rez-de-chaussée des constructions existantes 
affectés aux activités ou occupations des sols susmentionnées ne peuvent changer de destination. 

¢ƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Řƻƛǘ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

ARTICLE 3. /hb5L¢Lhb 5Ωh¦±9w¢¦w9 " L'URBANISATION 

Pour les secteurs concernés par une hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ, se référer à 

ƭΩ!w/¢L/[9 2. ŘŜ ƭŀ t!w¢L9 нΦ 5L{th{L¢Lhb{ [L99{ !¦· {9w±L¢¦59{ 5Ω¦w.!bL{a9 Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭement. 

ARTICLE 4. PRESCRIPTIONS LIÉES A LA PRATIQUE DES ACTIVITES SPORTIVES EN DOMAINE SKIABLE 

Non concerné  
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UA/1AUA - CHAPITRE 2 - CARACTÉRISTIQUES URBAINE, 

ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

R111-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 
les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. » 

ARTICLE 1.  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PRÉAMBULE :  

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦!Σ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀntation 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ Iŀǳǘ /ƘŀōƭŀƛǎΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł 
la circulation automobile, existantes ou futures à modifier ou à créer (le cas échéant par emplacement 
réservé). 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ƴǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ ƘƻǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǇƻǘŜŀǳ ŘŜ 
soutènement de la toiture, escaliers, encorbellement).  

Néanmoins [Ŝǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мΦрл Ƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ, 
ŜȄŎŜǇǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŏƛ-après se fera sans tenir compte des dispositifs 
techniques de renforcement de l'isolation thermique par l'extérieur, à condition que leur épaisseur ne dépasse 
Ǉŀǎ ол ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ 
conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-
conformité. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ public 
ou des parcelles privées entre voisins. 
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES À LA CIRCULATION 
GÉNÉRALE, AUX EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES PRIVÉES OUVERTES À LA CIRCULATION 
PUBLIQUE 

Dans toutes les zones UA/1AUA, sur les Routes Départementales hors agglomération, les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- ! нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Ŝƴ 

structurant (S) ; 

- ! му ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ départementales hiérarchisée en économique (E/ catégories 3) ou 

local (L / catégorie 4). 

Dans toutes les zones UA/1AUA, ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ : 

Sauf indication contraire figurée au plan de zonage (alignement, ordre continu, etc.ύ ƻǳ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ : 

 En limite du domaine public et des voies privées ouvertes au public. 

 

Ou 

 Dŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ с Ƴ, à compter de la limite du domaine public, 
pour la façade donnant sur cette emprise.   

  

Pour toutes les zones 

[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
suivant.  

Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les bâtiments publics et installations nécessaires aux ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
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ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
zone. 
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1/Cas particulier des terrains (parcelles) en angle de plusieurs voies publiques :  Pour les parcelles bordées 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƾǘŞǎ όŎŀǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎύ il ne sera pris en compte 
ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ (LF) correspondant à la voie principale.  

La voie principale sera déterminée par ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 
de la voirie (dimension, circulation, trafic, etc.). 

2/Surplomb du Domaine Public : 

Les surplombs du domaine public (par débordements de toitures, balcons et escaliers) sont autorisés sous 
conditions ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł оΦрл Ƴ du domaine public (niveau de la voie avec ou sans 
trottoir)  et dans la limite de 1.50 m maximum, y compris en présence de trottoir, et sous réserve de ne pas 
porter atteinte à la sécurité de la circulation publique.  

Notamment le surplomb autorisé pourra être limité par le gestionnaire de la voirie : au nez de trottoir ou en 
retrait de ce dernier pour ne pas saillir sur la chaussée (voie de roulement). 

 

1/    2/ 

Cas particuliers des garages : 

Les garages intégrés ou non, accolés ou non à la construction principale devront respecter un recul de 5 m 
minimum à compter de la limite du domaine publicΦ {ƛ ŎŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ 
la voirie ce recul pourra être réduit à 2.50 m. 

Un recul supérieur pourra être imposé par le gestionnaire de voirie pour maintenir la sécurité des usagers de 
la voie. 

Dans les hameaux où les constructions sont déjà implantées en limite du domaine public le gestionnaire de 
ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

   

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΦ  

Les chemins ruraux sont considérés comme des limites séparatives, aussi, il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
suivant. 
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES, AUX VOIES PRIVÉES ET 
AUX CHEMINS RURAUX 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ 

     Les constructions devront ǎΩƛƳǇƭŀƴter en limite séparative de propriété et sur une profondeur de 15 m 
maximum par rapport à la limite du domaine public, dans les conditions ci-après suivant les cas de figure 
suivants :  

UA1/1AUA1 UA2/1AUA2 UA3/1AUA3 

Implantation en limite séparative de propriété 

Cas A - La parcelle voisine (au propriété) ne supportent aucune construction. 

Cas B ς Lorsque la parcelle voisine supporte une construction déjà implantée en limite, la construction 
ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ǇƻǳǊ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀŘƻǎǎŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ, sur au moins la moitié de 
la profondeur de celle-ci. 

Cas C- la parcelle voisine supporte une construction éloignée de plus de 3 m de la limite séparative. 

Cas de figure n°A : La parcelle voisine (autre propriété) ne supportent aucune constructionΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ se 
fait en limite séparative sur une longueur maximale de 15 m. 

 

Cas de figure n°B : Lorsque la parcelle voisine supporte une construction déjà implantée en limite séparative, 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мр ƳΦ 

La nouvelle construction Řƻƛǘ ǎΩŀŘƻǎǎŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ longueur de 
celle-ci. 

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS ς PLUi-H 

49/502 

REGLEMENT ECRIT - UA 

Cas de figure n°C : Lorsque la parcelle voisine supporte une construction éloignée de plus de 3 m de la limite 
séparative, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛon se fait en limite séparative sur une longueur maximale de 15 m. 

 

!ǳǘǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ !Σ . ƻǳ /, alors la distance entre les deux constructions, 
celle existante la plus proche, et celle à réaliser, doit être supérieure ou égale à 3 m. 

 

Au-delà de la bande de 15 m : limites latérales (LL) et fond de parcelle (LF) : 

Pour les constructions implantées au-delà de la bande de 15 m définie ci-dessus, tant sur les limites latérales 
que du fond de parcelle : 

La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d'une limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir 
être inférieure à 3 mètres. 
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Constructions annexes : 

Les annexes sont des compléments de la fonction du bâtiment principal, elles ne sont pas habitables. Elles 
doivent former un ensemble cohérent avec la construction principale. 

Les annexes, hors garages accolés, doivent être implantées à 2,40 m minimum du bâtiment principal. 

Les annexes doivent être implantées en limites séparatives ou à 3 m de ces limites. 

Constructions enterrées : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎŀǊŀƎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ 
jusquΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

Servitude de cour commune : 

[ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘǊŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
recul par rapport aux limites séparatives.  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES AU SEIN 5Ω¦b9 

MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

! Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎŎƻƭŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ƻǳ 
non hôtelier, implantées sur une même unité foncière ou tènement, veilleront à respecter un recul suffisant 
entre des façades opposées (parallèles) afin de garantir un ensoleillement et une intimité suffisante et de 
préserver les vues. Selon les projets, un recul pourra être imposé.  

ARTICLE 2. HAUTEUR ET VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 

UA1/1AUA1 - UA2/1AUA2 UA3/1AUA3 

Hauteur minimale 

Non réglementé 

Hauteur maximale 

12 m au faîtage pour Montriond 

14 m au faîtage pour Morzine et Sainǘ WŜŀƴ ŘΩ!ǳƭǇǎ 

15 m au faîtage pour Les Gets 

12 m au faîtage 

Hauteur maximale spécifique 

En zone UA2 et pour Morzine : pour les constructions 
Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ hôtelier et touristique, de 
100% de logements sociaux et ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
la hauteur pourra être portée à 17 m au faîtage 
maximum.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
hôtelier et touristique, de 100% de logements 
ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
pourra être portée à 15 m au faîtage maximum.  

Hauteur maximale des annexes 

Pour les annexes, la hauteur maximale ne doit pas excéder 3.50 maximum par rapport au terrain naturel.  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ  
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Dispositions communes aux zones UA/1AUA pour les hauteurs 

Seules les installations techniques (telles que cheminées, ventilations, ascenseurs, etc.) pourront dépasser 
ŎŜǎ ŎƻǘŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour les bâtiments existants, une surélévation de 0.50 m de toiture pour pose de sur-toiture pourra être 
autorisée, bien que cela entraîne un dépassement de la hauteur maximale autorisée dans la zone. 

Pour les annexes, la hauteur maximale ne doit pas excéder 3.50 m par rapport au terrain naturel.  

Dispositions spécifiques pour les zones UA/1AUA 

EN SECTEURS UA1/1AUA1 ET UA2/1AUA2 

 
Hauteurs des constructions nouvelles  

[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŀǾŀƴǘ Ŝǘ 
ŀǇǊŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
courbes de niveaux rattachées aux côtes altimétriques connues (NGF), ne devra pas excéder : 

- 12 m pour les zones UA1 et 1AU1 de Montriond, 

- 14 m pour les zones UA1 et 1AU1 de Morzine et UA2 et 1AU2 ŘŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘΩ!ǳƭǇǎ, 

- 15 m pour les zones UA1 et 1AU1 de Les Gets. 

En zone UA2/1AUA3 et sur la commune de Morzine : Pour les constructions à usage ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ 
et touristique, de 100% de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ la hauteur pourra être portée à 17 
m au faîtage maximum.  

EN SECTEUR UA3/1AUA3  

 
Hauteurs des constructions nouvelles 

[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŀǾŀƴǘ Ŝǘ 
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ŀǇǊŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
courbes de niveaux rattachées aux côtes altimétriques connues (NGF), ne devra pas excéder 12 m pour les 
zones UA3 et 1AUA3. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ŘŜ 100% de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics, la hauteur pourra être portée à 15 m au faîtage maximum.  

Afin de conserver une cohérence architecturale, en zone UA3/1AUA3, la différence de niveau entre la 
construction projetée avec les constructions existantes les plus proches, ne doit pas excéder 1 niveau, sans 
pour autant dépasser la hauteur maximale indiquée. 

 

VOLUMETRIE - INSERTION DANS LE TISSU URBAIN OU LE PAYSAGE 

Volume des constructions : 

LIMITATION DE LA SURFACE DE PLANCHER 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ƳŀǎǎƛǾŜΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 
construction respectera un plan orthogonal. 

Toute construction présentant une façade sur rue supérieure à 15 mètres de longueur, devra être 
décomposée en plusieurs volumes. 

[ŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ Ŝǘ 
dans la limite de la hauteur maximum admise. Toute surélévation devra tenir compte de la ligne globale des 
toitures voisines. Les ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
existantes sur la construction.   
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UA1 /1AUA1 UA2/1AUA2 - UA3/1AUA3 

Volume spécifique 

     Les constructions ne sont autorisées que dans la 
limite maximale de 1500 m² de surface « visible » 
correspondant au total Surface de Plancher + Surface de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ. Ces surfaces 
sont comptabilisées au-dessus du TN ou TF, exceptions 
faites des accès aux stationnements enterrés.  

Entre les volumes unitaires de 1500 m² « visibles » 
maximum, les volumes des parkings ne doivent pas 
dépasser le niveau du terrain naturel, hormis la façade 
ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǳƴƛǘŀires doit 
conserver un aspect naturel. 

Les constructions ne sont autorisées que dans la limite 
maximale de 900 m² de surface « visible » correspondant 
au total Surface de Plancher + Surface de stationnement 
ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ /Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘabilisées 
au-dessus du TN ou TF, exceptions faites des accès aux 
stationnements enterrés.  

Entre les volumes unitaires de 900 m² « visibles » maximum, 
les volumes des parkings ne doivent pas dépasser le niveau 
Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝs. Le terrain 
entre les volumes unitaires doit conserver un aspect 
naturel. 

 

 

 

 
 

Hauteur sous dalle : 

Les rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
de services où ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ŘŀƭƭŜ ŘŜ оΣр Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ƻǳ 
au moins égale à celle des constructions adjacentes, dans le cas où celles-ci auraient des hauteurs de rez-de-
chaussée plus importantes, de façon à harmoniser les hauteurs de rez-de-chaussée sur rue. 
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Insertion des constructions dans la pente du terrain : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŀƴǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 

tƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ « escalier » laissé en terre naturelle est possible 
comme indiqué sur le croquis ci-après. 

 
1/Affouillement 2 / Exhaussement  

Implantation en respect du terrain naturel 

[ϥŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳǳǊǎ ƻǳ ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ doit être justifié du 
Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ƳǳǊǎ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊƻƴǘ pas 1.50 m de hauteur par rapport au terrain naturel avant travaux. 

Les murs de soutènement et enrochements sont ǘƻƭŞǊŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 
gestionnaire du domaine public. 

Exhaussement des sols (remblai) 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ (voir aval du projet sur croquis) la hauteur des remblaiements avec ou 
sans murs de soutènement ou enrochements est limitée à des paliers de 1,50 m par rapport au terrain 
naturel. 

Affouillement des sols (déblai) 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǾƻƛǊ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ŎǊƻǉǳƛǎύΣ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘŞōƭŀƛŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ 

ou sans mur de soutènement ou enrochements, devront être justifiéeǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ 

approuvées par la commune. Un schéma de compensation et de réemploi des déblais devra être fourni au 

ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

ARTICLE 3. EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

CES non règlementé. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ (CES) ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ 
±ŜǊǘ Ŝƴ tƭŜƛƴŜ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ [ƛōǊŜ tŜǊƳŞŀōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ όŎŦΦ !ǊǘƛŎƭŜ р du présent chapitre) 

ARTICLE 4. QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

COMPOSITION, TRAITEMENT ET ASPECT DES FAÇADES  

 Pour les constructions neuves :  

Aspect des façades 

Pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des façades dont les proportions 
ne soient pas en rupture avec celles des constructions existantes environnantes.  

De manière générale, les matériaux et leurs aspects (couleur, aspect ŦƛƴŀƭύΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente avant commencement des travaux. Le choix des matériaux et des teintes employées en façade 
ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ 
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couleurs des constructions aux alentours Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Les enduits de façades seront dans des teintes automnales claires de gris, beiges, grèges, éventuellement 
très légèrement colorés. 

Les bardages et bois de façades seront laissés en aspect apparent du bois, éventuellement teintés et non 
brillants. 

Le bardage ne sera pas employé comme élément ponctuel de décoration des façades, mais pour marquer le 
niveau des combles ou mettre en valeur une volumétrie prononcée.  

[Ŝǎ ōŀǊŘŀƎŜǎ ŘΩŀǎpect plastique sont à proscrire. 

Les couleurs de l'ensemble des éléments qui composent le bâtiment devront s'harmoniser et tenir compte 
des teintes des façades environnantes et des spécificités des communes. 

Les annexes doivent être réalisées avec le même soin que les constructions principales, agencées selon les 
règles de l'art, en harmonie avec le bâtiment principal et ne pas porter atteinte au paysage environnant. Les 
matériaux préfabriqués type « panneaux bétons » sont à proscrire. 

Les gardes corps auront des éléments verticaux ou horizontaux et seront ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ ƻǳ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΦ [ΩǳǎŀƎŜ 
de panneaux de verre pour ces derniers est à limiter ou à justifier au regard du projet. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ sont pas construits avec les 
ƳşƳŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ 
dernières. 

Menuiseries, ouvertures et percements 

Le choix des matériaux et couleurs des menuiseries extérieures tiendra compǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 

Pour les constructions existantes :  

Réfection, composition des façades 

[ΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞǎ 
tels que : cadrans solaires, frises, niches, bandeaux, moulures, corniches, encadrements, appuis, éléments 
ŘΩŀƴƎƭŜΣ etc. est à privilégier. 

Les décors ǇŜƛƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ 
ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀutorité compétente et des spécificités 
de la commune. 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ 
ni pour les bâtiments qui ont une ornementation particulière à préserver. 

La proportion et la forme des nouveaux percements (portes, fenêtres) doivent s'accorder à celles des 
ouvertures existantes d'origine, en veillant à préserver les équilibres ainsi que les rythmes de pleins et de 
vides.   

Menuiseries, ouvertures et percements 

La compositiƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎΣ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƛǘǊŞŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŀǳȄΣ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
composition de la façade.  

Les menuiseries extérieures y compris les volets roulants, seront dans des teintes en accord avec 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Les dessins des ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ŝǘ 
obligatoirement une unité sur une même façade (harmonie de dessins, type et couleur). 
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Les châssis de toiture doivent être intégrés dans le rampant de la toiture.  

Lorsque les ouvertures sont alignées, elles devront le rester en cas de transformation ou de création de 
nouvelles ouvertures. 

Les volets seront de préférence de type « battant ηΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƭŜǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ 
non apparents en façade. 

TRAITEMENT ET ASPECT DES TOITURES 

Pour les constructions neuves :  

Gabarit de la toiture : 

Les toitures à un seul pan sont interdites tant pour les constructions principales que pour les constructions 
annexes, cependant au regard de la composition de son bourg la commune de Morzine est exemptée de 
cette interdiction.  

Les toitures à pans inversés et toits arrondis sont interdits. 

Les toitures à quatre pans en forme de pyramide ou de pointe de diamant sont interdites. Dans les secteurs, 
notamment de coteaux, où un sens de faîtage prédomine, le même sens de faîtage pourra être imposé. 

La pente des toitures à pans, la teinte, le type de matériaux ainsi que les débords de toiture doivent respecter 
les spécificités par commune décrites ci-après. Toutefois, pour les pentes de toiture, des pentes inférieures 
aux prescriptions pourront être admises, dans les cas suivants : 

- Extensions de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40% ; 
- Constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, 

levées de toiture, vérandas, etc. ; 
- Les croupes harmonieuses avec le volume principal, pourront avoir une pente supérieure. 

Les toitures-terrassŜǎ ƴƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ǊŜȊ ƻǳ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ Ŝƴ ŀǘǘƛǉǳŜ sont 
admises ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ мκо ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ře manière harmonieuse dans le tissu 
ōŃǘƛΣ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ : pierre, bois, béton matricé, métal, 
..., les toitures terrasses seront admises sur la totalité de la construction si elles sont végétalisées ; les débords 
de toit ne seront alors pas imposés. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƘƻǊǎ ŎŀƎŜ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
limiter les émergences.  

Des arrêts de neige devront être installés lors de toute construction ou réhabiliǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ 
bâtiment implanté dans la bande des 5 mètres depuis le domaine public. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł 
ces règles. 

Aspect des toitures : 

[ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΣ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘŜƛƴǘŜύΣ ƭŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎŜǊont privilégiés (par exemple : tuiles écailles, ardoise, etc.).  

Quelle que soit la nature de la couverture de la toiture, les couleurs vives, la couleur blanche et les couleurs 
primaires sont interdites en toiture, certaines nuances peuvent être imposées ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŀǳ 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΦ [Ωutilisation de la tôle plate nervurée (avec plis, type bac acier 
ou bardage) peut être autorisée (sauf sur Montriond où ce matériau est proscrit au regard de la spécificité 
Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ƴŜǳǘǊŜ όƎǊƛǎΣ ǾŜǊǘ ǎƻƳōǊŜΣ ōǊǳƴ ǎƻƳōǊŜΣ etc.). 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS ς PLUi-H 

57/502 

REGLEMENT ECRIT - UA 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǾŞǊŀƴŘŀΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ǇŜǊƎƻƭŀΣ ǎŜǊǊŜΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊƻƴǘ ŀǾŜŎ 
les constructions principales. Les lucarnes sont autorisées sous réserve que leur nombre et leur taille soient 
en rapport avec la constructioƴΦ  [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
volumes. 

Types de lucarne à proscrire (Schéma ci-après) 
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Les pentes de toitures et matériaux : 

Il existe ǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǎ pentes et débords de toiture 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont inscrites dans le tableau synthétique ci-après. 

COMMUNES TEINTES et MATÉRIAUX PENTES DEBORDS 

MORZINE AVORIAZ 

Type ardoise, tuile plate, bois, zinc ou cuivre à 
joint debout ou tout type de matériaux en accord 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΦ 

Pour les collectifs > à 800 m² de SP ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 
matériaux type ardoise est obligatoire. 

Comprise entre 
30% mini et 50% 
maxi 

1.20 m minimum 

LES GETS 

Matériaux type ardoises véritables, tavaillons 
bois, bardeaux bituminés dits canadien ou 
shingle, tôles enduites (type poly tuile), bacs 
aciers non ondulés 

Teintes admises :  
RAL 7015, 7016, 7021, 9005, 9011. 

Aspects interdits 
Tout autre aspect de matériau et teinte sont à 
proscrire. 

Comprise entre 
35% mini et 55% 
maxi 

1.20 m minimum 
Maxima selon hauteur 
de la construction : 
1.20 m si bâti Җ 5 m Ht 
1.50 m si bâti Җ 8 m Ht 

2.00 m si bâti > 8m Ht 

LA COTE 5Ω!w.wh½ 
[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǘȅǇŜ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
tuiles rouges sont interdites. 

Comprise entre 
30% mini et 40% 
maxi 

1.00 m minimum 
1.80 m maximum 

MONTRIOND 

Aspects autorisés 
Teinte gris ardoise.  

Aspects interdits 
Les couvertures en tôles, les ōŀǊŘŜŀǳȄ ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜǎ 
et les tuiles rouges sont interdits. 

Comprise entre 
40% mini et 60% 
maxi 

1.20 m minimum 

SEYTROUX 

Aspects autorisés 

-  Aspect type tuile, teinte brun rouge (terre 
cuite) à brun foncé ou gris. 

-  Les matériaux seront de type gris ardoise. 

-  [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘȅǇŜ ŎǳƛǾǊŜΣ ȊƛƴŎ 
patiné et bac acier sont autorisés. 

Aspects interdits 
Aspect tuiles rouges interdites 

 

Comprise entre 
40% mini et 60% 
maxi 
Possibilité de toit 
« Valaisan » 

1.00 m minimum 
2.00 m maximum 

ESSERT ROMAND 
1.00 m minimum 
1.50 m maximum 

LA BAUME 

Comprise entre 
40% mini et 60% 
maxi 

0.80 m minimum 

LA FORCLAZ 1.20 m minimum 

VAILLY 1.00 m minimum 

LE BIOT 
1.20 m minimum 
1.50 m maximum 

REYVROZ 
0.80 m minimum 
1.50 m maximum 

SAINT JEAN 
5Ω!¦[t{ 

0.80 m minimum 
2.00 m maxi 

BELLEVAUX 
0.80 m minimum 
1.20 m maximum 

LA VERNAZ 1.00 m minimum 

LULLIN 
1.20 m minimum 
2.00 m maximum 
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Pour les constructions existantes :  

Réfections de toitures : 

[ƻǊǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜǎ 
changements de pentes et de formes trop importantes ne seront pas autorisés. Une exception est possible 
pour un retour à une disposition antérieure qui serait repérée après étude patrimoniale.  

En cas de surélévation la pente de toit pourra être imposée pour tenir compte de la spécificité de la commune 
(tableau synthétique ci-avant). 

Débords de toit : 

Les débords de toit (ou passées de toiture) existants de qualité (abouts de chevrons sculptés, corniches 
moulurées, etc.ύ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǊΦ 
[Ŝǎ ŎƘŜǾǊƻƴǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ ŘŜǎ ŀǊşǘƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ǾƛǎƛōƭŜǎΦ 

Les débords de toitures refaites doivent avoir des chevrons apparents et des voliges, leur dimension 
correspondra à la moyenne du contexte. 

LES TRAVAUX, INSTALLATIONS, AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS IDENTIFIEES AU TITRE 
DU L151-19 

Une attention particulière doit être apportée aux éléments identifiés au titre du L151-19 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

ADAPTATIONS  

Les adaptations (interventions légères et réversibles) seront sobres et respectueuses des principales 
caractéristiques du bâtiment ou de la partie de bâtiment concernée, en excluant tout pastiche et toute 
ŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ Ł ŘŜǎ 
architectures caractéristiques d'autres régions.  

Les installations techniques et éléments extérieurs tels que coffrets, climatiseurs, pompes à chaleur, 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ǾŜƴǘƻǳǎŜǎΧΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όǎŀǳŦ 

ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜύ Ŝǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ 

lequel il est fixé. 

TRANSFORMATIONS 

[Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ 
évoluer les bâtiments en cohérence avec leur architecture d'origine, sauf interdiction spécifique relative à un 
élément ou une ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎΣ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

MATERIAUX  

Les matériaux employés doivent être compatibles avec les supports et avec les matéǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ASPECT DES TOITURES 

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

[ŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ǘǳƛƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
traditionnels utilisés pour la construction existante.  

ASPECT DES FAÇADES 
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Les constructions ou ouvrages en pierres de taille ou pierre à vue existants doivent être conservés. S'ils sont 
restaurés, ils doivent conserver leur caractère d'origine et ne pas être recouverts.  

[Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎΣ ǇƻǊǘŜǎΣ Χύ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
l'ambiance chromatique de la rue / du secteur.  

¢ƻǳǘ ŘŞŎƻǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞ όŞƭŞƳŜƴǘ ƳƻǳƭǳǊŞΣ ŦǊŜǎǉǳŜΣ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ ΧύΦ  

NOUVELLE OUVERTURE EN FAÇADE 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴement 
horizontal des linteaux.  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊύΦ  

Les dimensions des nouvelles ouvertures doivent respecter celles déjà existantes sur le même niveau.  

aşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ł ōŀǘǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ  

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł celui des ouvertures 
existantes.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎǊŀƴƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƳǳǊŜǊ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΦ  

EXTENSION 

Pour les extensions des bâtiments identifiés, les volumes simples doivent être privilégiés et réalisés dans le 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƻǳ Ł Ǉŀƴǎ ŎƻǳǇŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƧƻǳǘǎ 
volumétriques multiples, sont à éviter. Extension de 30% maximum de la Surface de Plancher existante. 

Les extensions par surélévation sont interdites. 

Les extensions et les annexes doivent présenter un aspect (matériaux et couleurs), en harmonie avec la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛon existante. 

Pour les bâtiments publics et religieux, les extensions sont seulement autorisées si elles sont parfaitement 
intégrées et ne sont pas visibles depuis la voie publique principale. 

PETIT PATRIMOINE  

Les éléments de patrimoine de proximité repérés au titre du L151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être conservés dans l'espace public ou privé et participer à sa composition. Ils sont à maintenir en bon état. 
[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 

Les abords de ces élémŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ όŞǾƛǘŜǊ 
ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜκǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΧύΦ  

Lors de la restauration : la restitution d'éléments manquants, ne se justifie que si elle est indispensable à la 
ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ Ł ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Τ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƘƻǊƳƛǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ  

Les éléments de patrimoine de proximité ne peuveƴǘ ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ł ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
contribue à leur meilleure valorisation, participe à une meilleure composition de l'espace et que 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŞ Ŝǘ ǎƻǊǘƛ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ 
{ŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǎΩƛƭ ƭΩŞǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ  
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ARTICLE 5. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

VÉGÉTALISATION DES PARCELLES 

Le tènement de l'opération devra réserver des espaces de pleine terre enherbés et plantés.  

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƴƻǳŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǎŜŎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
du guide technique des eaux pluviales (ART.2/CHPT 3 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX.). 

Les stationnements perméables ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ ±ŜǊǘΦ 

[Ŝ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ ±ŜǊǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł нл҈ minimum ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

!ǳ Ƴƻƛƴǎ сл҈ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳl tenant.  

Les dessertes et les accès ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ perméables afin de permettre 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ 

Les délaissés ou espaces résiduels extérieurs non fonctionnels devront être engazonnés et/ou plantés. Les 
arbres existants doivent être préservés et maintenus sauf impossibilité technique ou si leur suppression est 
rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d'essences locales sont à privilégier. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊŀ Ł ƭŀ palette végétale annexée. 

La qualité et l'importance des aménagements paysagers devront être en rapport avec la nature de 
l'opération, et tenir compte du caractère des lieux environnants. 

TRAITEMENT DES CLÔTURES, MUR-BAHUTS, ENROCHEMENTS ET HAIES 

Clôtures : 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜΣ ǇŀǊ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŎƭƾǘǳǊŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ 
transparence sur le paysage.  

Il est préférable de ne pas clore les propriétés ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ 
concordance avec le paysage environnant et les usages locaux.  

En cas de clôture, les clôtures devront prendre la forme soit de barrières de bois, soit de murets maçonnés 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŜƴŘǳƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ŎƳ ǎǳǊŞƭŜǾŞǎ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ 
ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ƴŜǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ hauteur totale de 1,60 m (muret + grillage ou 
barrière) 

Pour les constǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŀ 
ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊa ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
de sécurité des équipements et constructions susvisés, ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ 
du lieu. 

Mur, mur-bahuts et enrochements : 

Les mur-ōŀƘǳǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ рл ŎƳ sont autorisés, une hauteur plus importante peut être 
acceptée si elle permet de répondre à une cohérence avec des murs historiques ou se justifie sur le plan de 
la sécurité ou de la topographie.  
Les murs de soutènement et enrochements ne peuvent excéder 1.50 m de hauteur et seront conformes 
aux dispositions décrites dans le paragraphe "Insertion des constructions dans la pente du terrain" de lõarticle 

2 - Hauteur et Volumétrie des constructions. 

Haies : 
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Les haies végétales en limite séparative (entre voisins) seront obligatoirement réalisées avec des essences 
locales caduques, leur hauteur ne pourra excéder 1,80 m. 

Les haies végétales en limite du domaine public peuvent être interdites par le gestionnaire de voirie pour des 
questions de sécurité ou de nuisances. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴ ǎŜ référera à la palette végétale annexée, les haies mono-végétales (une 
seule essence), continues (opaques) sur le pourtour des limites parcellaires sont interdites.  

Hauteurs : 

Les hauteurs maximales indiquées pour les clôtures, murs, murs-bahuts et haies concernent les installations 
en limite séparatives (entre voisins). Elles devront être reprises pour les installations en limite du domaine 
public sauf prescriptions plus restrictives du gestionnaire de la voirie. 

TRAITEMENT DES ÉLÉMENTS TECHNIQUES, OUVRAGES DE PRODUCTION OU DE DISTRIBUTION 
ÉNERGÉTIQUES  

Toute installation technique telle que : 

Antenne-relais de téléphonie mobile, éolienne domestique, antenne parabolique, citerne à combustible, 
ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ou ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞΣ Χ 

5ƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
des vues depuis les espaces environnants. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ces règles. 

Plus particulièrement : 

[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ Elles 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎΦ ¦ƴŜ 
antenne collective doit être installée pour toute opération de cinq logements groupés et plus. 

Les citernes gaz seront enterrées au regard des exigences de la commune. 

Les panneaux photovoltaïques et/ou solaires seront de préférence installés sur les toitures et intégrés au 
matériau de couverture. La pose en applique sur le matériau de couverture (tuile, bacs aciers,..) est interdite. 
Le rythƳŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
panneaux. Ils doivent faire partie de la composition globale du projet architectural et paysager, et favoriser 
une inscription harmonieuse à la constructiƻƴ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻǎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŀǳ ǎƻƭΦ  

Les éléments techniques de type coffret de comptage énergie doivent être de préférence intégrés aux 
clôtures ou murets existants ou à créer ou intégrés dans les façades du projet de construction. 

[Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƎŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Les conteneurs à déchets, les citernes de récupération des eaux pluviales, les aires de compostage et de 
stockage à ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ 
doivent être masqués par un élément construit ou paysager, ou intégrés dans des petits locaux adaptés et 
intégrés au cadre bâti environnant. 

ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Adaptation au 
changement climatique » du PLUi-H doit être prise en compte dans les projets, les mesures décrites ci-après 
concrétiseƴǘ Ŝǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ ŘŜ ƭΩh!t ǎŀƴǎ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ƻǳ 
ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 
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hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

 

Se protéger du froid et du vent 

Utiliser les reliefs de la parcelle comme protection et privilégier une implantation de type « encastrée » dans 
la pente. 

Privilégier les formes compactes pour réduire les échanges thermiques. 

Au nord et nord-ouest, éviter les grandes baies vitrées, balcons, terrasses et véranda sauf en cas de vue 
exceptionnelle. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ : 

-  [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

-  [Ŝ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ nŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ол ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΦ 

 

Se sécuriser 

[ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ όǎŀǇƛƴ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜύ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǎǘ Ł proscrire, le cas échéant les 
arbres seront implantés à distance de sécurité des constructions. Inversement les nouvelles constructions 
seront éloignées des arbres et arbustes à forte consommation hydrique au regard des risques de retrait ou 
de gonflement des argiles. 

Le drainage des terrains et le recueil des eaux pluviales lors de nouvelles constructions doit tenir compte des 
constructions existantes ou futures en aval du terrain.  

Les eaux drainées en sous-sol ou recueillies en aérien (toiture, stationneƳŜƴǘΧύ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
ŘŞǾŜǊǎŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴƻƴŘŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƻǊŀƎŜǳȄΦ 

Les projets respecteront les préconisations décrites ci-après en ART.2/CHPT 3 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX.  

Ainsi tout dispositif de drainage des sols ou de recueil des eaux sera obligatoirement connecté à un système 
ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

 

ARTICLE 6. STATIONNEMENT DES VÉHICULES  

DIMENSIONNEMENT MINIMAL DU NOMBRE DE PLACES DE STATIONNEMENT EN FONCTION DES 
DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les règles figurant dans le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΦ {ƛ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ 
Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳŘΦ 

Prévoir (sauf impossibilité technique) des ouvertures au 
sud-est si la parcelle est exposée au soleil levant, au sud-
ouest dans le cas contraire. 
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de ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ζ ancien » ou du changement de destination des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇŀǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
réaliser du stationnement en sous-ǎƻƭΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŀǳŦ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 
particulière sur une commune où cette dernière pourra imposer des places de stationnement au regard du 
projet notammenǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎŜlon les règles de 
calcul suivantes : 

Destination Sous destination Spécificités Règles de calculs 

Habitation 
Logement 

Bellevaux, 
Essert 

Romand, La 
Baume, La 

Côte 
ŘΩ!ǊōǊƻȊΣ 
Le Biot, 
Lullin, 

Montriond, 
Morzine, 
Saint Jean 
ŘΩ!ǳƭǇǎΣ 
Vailly, 

Reyvroz,   

2 places par logement pour la première tranche de 
120 m² de surface de plancher*.  
Puis 1 place par tranche entamée de 50 m² de 
surface de plancher supplémentaire.  
A minima 50 % des places de stationnement 
seront couvertes   
Pour toutes opérations de plus de 4 logements, il 
est demandé 1 place visiteur identifiée pour 
chaque tranche entamée de 4 logements. 
* Surface de plancher utile par logement hors 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Les Gets 

2 places pour la première tranche de 120 m² de 
surface de plancher.  
Puis 1 place par tranche entamée de 50 m² de 
Surface de Plancher supplémentaire.  
A minima 50 % des places de stationnement 
seront couvertes. 
Pour toutes opérations de plus de 4 logements, il 
est demandé 1 place visiteur identifiée pour 
chaque tranche entamée de 4 logements. 

Seytroux 
3 places par logement (quelle que soit la surface). 
tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ 
couvertes. 

La Forclaz, 
La Vernaz 

2 places par logement (quelle que soit la surface). 
tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ 
couvertes. 

Hébergement 
Toutes 

communes 
лΦу ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ŎƘŀƳōǊŜ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
dont le tiers couvert. 

     Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de détail 

Toutes 
communes 

sauf les 
Gets 

Le projet devra justifier de la suffisance de ces 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons.  

Les Gets 
1 place de stationnement par tranche entamée de 
50 m² de surface de plancher. 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS ς PLUi-H 

65/502 

REGLEMENT ECRIT - UA 

Restauration 
Toutes 

communes 
1 place de stationnement pour 15 m² de salle de 
restaurant. 

Commerce de gros  SANS OBJET ς destination interdite 

Activités de services 
où s'effectue 
l'accueil d'une 

clientèle 

Toutes 
communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ces 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons.  

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

0.8 place par chambre ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
dont le tiers couvert. 

Cinéma 
Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques ou de 
leurs délégataires 

Toutes 
communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

Locaux techniques 
Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ώΧϐ 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

Équipements 
sportifs 

Autres équipements 
recevant du public 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole 
Toutes 

communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

Exploitation 
forestière 

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie 

Toutes 
communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

Entrepôt 

Bureau 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

PRESCRIPTIONS SUR LE MODE DE RÉALISATION DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Impossibilité technique : 

Elle peut se présenter ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ζ ŀƴŎƛŜƴ η ƴŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇŀǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƻǳ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǎƻǳǎ-sol, de 
répondre aux conditions de stationnements. 

En zone UA1 : En Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇossibilité technique justifiée, les places de stationnement dues pourront être 
proposées dans un périmètre de 1 km ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ 

En zone UA2 et UA3 : 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ ƭŜǎ places de stationnement dues pourront 
şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ олл Ƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ 
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Taille des places en longueur (L) et largeur (l) : 

Les places devront respecter au minimum les proportions suivantes : 

-  Places non fermées : L 5.00 m x l 2.70 m 

-  Garages ou box fermés et cloisonnés : L 5.00 m x l 3.00 m  

-  A partir de cinq logements créés en collectifs les places couvertes dues seront non fermées, non 
cloisonnées. 

Places pour les hébergements hôteliers et touristiques :  

Les emplacements de stationnements nécessaires aux établissements hôteliers et touristiques, tant pour les 
constructions neuves que les extensions, pourront être réalisés sur un terrain situé dans un rayon de 3 km 
ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ et, le cas échéant, pourra être 
ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
devront être réalisés ou mis en place pour assurer la sécurité des biens et des personnes (système de 
gardiennage, parc fermé, etc.) 

Places pour le personnel ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

Les emplacements de stationnements dévolus au personnel doivent être distincts de ceux prévus pour les 
visiteurs (clientèle, usager, fournisseur).  

Places visiteurs et PMR : 

Les places de stationnement visiteurs et tawΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƭƾǘǳǊŞΦ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
doivent être dévolues aux personnes à mobilité réduite et/ou aux visiteurs. 

Perméabilité des zones de stationnements : 

50 % de places de stationnements perméables (type « evergreen » ou équivalent) seront exigées à partir de 
50 places de stationnements en aérien sur les opérations économiques/commerciales/équipements. 

30 % de places de stationnements perméables (type « evergreen » ou équivalent) seront exigée à partir de 
50 places de stationnements en aérien sur les opérations logements. 

Caractéristiques des places :  

! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 
réalisé en sous-sol ou Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol, 1/3 maximum de ces places de stationnement pourra être réalisé en 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŞǊƛŜƴΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place de dalles engazonnées de type « evergreen ».  

Stationnements cycles :  

Pour toute opération de plus de 4 logements ou 300 m² de surface de plancher, il est demandé 1 place par 
logement, réalisée dans un local fermé et accessible.  

Pour toute opération de bureau, il est demandé 2 m² de stationnements cycles par 100 m² de bureaux. Ces 
places (arceaux) doivent être en libre-accès destinées aux visiteurs, aux clients et au public. Ces places 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ м ŀǊŎŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł н 
places.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊκŎƭƛŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
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Stationnement deux et trois roues motorisés 

La place standard des véhicules deux-roues motorisés doit respecter au minimum les proportions suivantes : 
н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ мΣр ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊΦ tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
générant plus de 200 m² de surface de plancher et au moins 4 logements, des places spécifiques pour les 
deux roues motorisées, doivent être réalisées avec 1 place pour 4 logements.  

Pour toute construction neuve à destination de bureau générant plus de 200 m² de surface de plancher, des 
places spécifiques pour les deux roues motorisées, avec 1 place par tranche de 100 m² de SP.  
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UA/1AUA - CHAPITRE 3 - EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE 1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES ACCÈS 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ 
ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 5Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƧǳȄǘŀǇƻǎŞŜǎ ǎƻƴǘ 
interdites. 

 
{ŎƘŞƳŀ Ł ǾŀƭŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 
{ŎƘŞƳŀ Ł ǾŀƭŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎΦ 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƎşƴŜǊ ƭŀ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ  

Le raccordement d'un accès privé à une voie publique présentera une pente inférieure ou égale à 5%, sur 
une longueur d'au moins 5 m, à partir de la chaussée de la voie publique. 

Le positionnement des accès devra être défini en cohérence avec les caractéristiqǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Les accès, voies et places de stationnement ne doivent créer aucun déversement de type : eau de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƎǊŀǾƛŜǊΧ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ entraîner ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et de rupture des 
écoulements de bord de voirie. A ce titre il est rappelé que les prescriptions à respecter en matière de gestion 
des eaux pluviales définies en ART.2/CHPT 3 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX. ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ 
ici. 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA VOIRIE ET LES CIRCULATIONS DOUCES 

Les occupations et utilisations du sol sont refusées sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de 
l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 
circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de déneigement et d'enlèvement des ordures 
ménagères. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile publique devront respecter les gabarits suivants :  

-  En cas de voie à sens unique : une largeur de chaussée de 3,5 m minimum, avec au moins un 
accotement. Dans la mesure des possibilités d'emprise, un cheminement modes doux sera réalisé. 

- En cas de voie à double-sens :  la largeur sera portée à 5,50 m minimum pour permettre le croisement 
de poids lourds. Dans la mesure des possibilités d'emprise, un cheminement modes doux sera réalisé. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ 
pourront être permises si les conditions de sécurité sont remplies. 

Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΦ 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés ou 
nécessaires au fonctionnement des services publics puissent faire aisément demi-tour. 

La largeur minimale des cheminements piétons (trottoirs) doit être égale ou supérieure à 1.50 m et les dévers 
maximaux ne doivent pas excéder 2%. 

Les autres voies privées limitées à la circulation par un système de fermeture ou au seuls ayant droit : 

La largeur des plateformes ne pourra être inférieure à 3,5 m, sauf empêchement technique, et la pente de la 
chaussée sera au maximum de 10%. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ  

Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
privéǎ Ŝǘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜǘŎΦύ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜƳƛ-tour.  
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ARTICLE 2. DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ƛǎƻǘƘŜǊƳŜΦ [Ŝǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ enterrés. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 

Les eaux usées ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 
ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ŏŀǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

GESTION DES EAUX PLUVIALES 

La création de surfaces imperméables doit être limitée au maximum.  

Toute construction, installation ou aménagement, toute surface imperméable nouvellement créée (terrasse, 
toiture, voirie) doit être équipée d'un dispositif d'évacuation des eaux pluviales conforme aux prescriptions 
définies au sein Υ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƻƭŜǘ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎΣ du guide technique 

des eaux pluviales (annexé au PLUi-H).  

Toutes les constǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ 
des usages internes et externes. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řƻƛǘ 
permettre: 

- Leur collecte (gouttières, réseaux). 

- [ŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ όŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƻǳ ǎǳǊǾŜǊǎŜύ ne 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜΦ 

Les calculs de dimensionnement des ouvrages de rétention proposés dans le guide associé au zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞes (toitures, terrasse, accès, 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ рлл Ƴ². Pour un projet supérieur (ex : lotissement), une étude hydraulique 
spécifique est nécessaire avant tout commencement de travaux. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǎŜ référer au guide de gestion des eaux pluviales. 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ 
période de retour 10 ans. 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- Dans ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9t ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ ƻǳ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 9t ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 
(ruisseau, fossé, zone humide). 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
dont les écoulements sont interceptés par le projet. Pour rappel, dans le cas où cette surface totale dépasse 
1 ha, un dossier réglementaire loƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ όŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité, devront être conçues, de préférences, selon des 
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méthodes alternatives (noues, tranchées et voies drainantes, structure réservoiǊǎΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ΦΦΦύ Ł 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ƻǳ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΦ 

Les ruissellements de surface préexistants avant tout aménagement (construction, terrassement, création 
ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƳǳǊǎ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŜǎΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛvre après aménagement. En aucun cas les 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 

En cas de pollution des eaux pluviales ou si le projet comprend des surfaces imperméabilisées susceptibles 
dΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴ ŦƭǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci doivent être traitées avant rejet (ex : décantation et 
traitement des hydrocarbures). 

Les eaux de vidange des piscines sont assimilées aux eaux pluviales. Avant rejet, le désinfectant utilisé (chlore, 
ōǊƻƳŜύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǊŞŘǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
pendant une durée minimale de 15 jours avant vidange. 

Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont quant à elles assimilées à des eaux usées 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛǇƘƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ōǳŀƴŘŜǊƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ     usées 
Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Le dispositif de rétention-infiltration devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

tƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŞǘŀƴŎƘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜΦ 

ALIMENTATION ET DISTRIBUTION EN ÉNERGIE ET RÉSEAUX 

Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public de distribution concerné. 

Les raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou 
encastrés.  

Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

GESTION DES RÉSEAUX NUMÉRIQUES 

Les raccordements aux réseaux de télécommunication doivent être enterrés. Aucune façade sur emprise 
publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

Toute nouvelle construction ou installation doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre 
ƻǇǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŀōƻǳǊŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΦ 

GESTION DES DÉCHETS ς POINTS DΩ!tthw¢ VOLONTAIRE (PAV) 

En accord avec le service déchets de la CCHC toute opératiƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ 
voir imposer un emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations nécessaires 
όŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎύ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
éventuellement pour répondre à un besoin plus large lié à un quartier ou un hameau. Cet emplacement devra 
se situer en bordure du domaine public, afin de permettre la récolte des conteneurs par les véhicules de 
collecte. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƻƛƴǘǎ ŘΩ!ǇǇƻǊǘ ±ƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
recevoir uniquement les ordures ménagères, les emballages et verres recyclables. Tout autre déchet (bois, 
cartons encombrants, ferraille, gravats, peintures, piles, etc.) doit être amené en déchetterie. Les déchets 
ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘŞǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴǎΦ  
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DÉFENSE INCENDIE 

La Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI) est placée sous l'autorité des maires au titre de leurs pouvoirs 
de police administrative générale. 

La création des points d'eau est supportée par les communes mais peut être transférée à un tiers dans les 
cas suivants : 

-  A la charge des constructeurs ou aménageurs soit dans le cadre d'une zone d'aménagement 
concerté (ZAC), soit d'un plan d'aménagement d'ensemble (PAE). 

-  A la charge des constructeurs, dans le cadre de la participation pour équipements publics 
exceptionnels lorsque d'une part, un lien de causalité directe est établi entre l'installation et 
l'équipement, et, que d'autre part, ce dernier revêt un caractère exceptionnel. 

-  ! ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Concernant le particulier, il pourra s'agir d'une réserve d'eau artificielle devant présenter des caractéristiques 
(volume, accessibilité, équipement, pérennité) compatibles avec les besoins des moyens des services 
d'incendie et de secours. Il est précisé que les piscines ne peuvent pas dans ce cas être considérées comme 
des points d'eau incendie. 

Une autorisation en urbanisme peut être assortie de prescriptions relatives à la réalisation d'ouvrages ou de 
constructions ou d'équipements participant à la défense contre l'incendie. 

Il sΩŀƎƛǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ, entièrement financé par le bénéficiaire de l'autorisation et attaché à 
la réalisation de la construction autorisée. 

Le particulier a l'obligation de réaliser cet équipement conformément aux prescriptions énoncées dans 
l'arrêté ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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LES ZONES URBAINES UB & A URBANISER 
1AUB 

LECTURE DU REGLEMENT :  

La zone UB est composée de CINQ secteurs Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
articles.  
UB1, 1AUB1 
UB 11, 1AUB11 
UB12, 1AUB12 
UB2, 1AUB2  
UB3, 1AUB3  
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦. Ŝǘ м!¦. ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ όмκммκмнκнκоύΦ. 

Lorsque des différences réglementaires existent entre ces 5 zones, il est alors fait mention de la règle ou de 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ  

La zone UB correspoƴŘ ŀǳȄ ŎƻǳǊƻƴƴŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 
densité et mixité de fonctions.  

UB/1AUB 

 

UB1/1AUB1 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴ 
internationaux de Les Gets 

UB11/1AUB11 : /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴ 
internationaux de Morzine et Montriond 

UB12/1AUB12 : /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴ 
internationaux Morzine  

UB2/1AUB2 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘΩ!ǳƭǇǎ Ŝǘ 
de Bellevaux 

UB3/1AUB3 Υ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ historiques des bourgs 

 
Extrait du zonage à titre informatif 
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UB/1AUB - CHAPITRE 1 - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 

USAGES DES SOLS, ET NATURE 5Ω!/¢L±L¢9 

ARTICLE 1. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 
CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS  

DESTINATION ET SOUS DESTINATIONS DES ZONES UB1, UB2 et UB3 

Lecture du tableau : 

Destination autorisée 
 

Destination autorisée sous condition.  
 

Destination interdite 
 

 

Destination Sous destination 
UB1/UB11/UB
12/UB2/UB3 

Autorisation sous condition 

Habitation 
Logement 

 

Tout nouveau logement en construction neuve 
doit prévoir au moins un cellier ou une cave qui 
ƭǳƛ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ п Ƴч 

Hébergement 
 

 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de 
détail  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎƻƴǘ 
autorisées sous réserve que leurs activités ne 
produisent pas :  
- de nuisances incompatibles avec la vocation de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ 
olfactives...) ; 
- de sinistres susceptibles de causer des 
dommages graves ou irréparables aux biens et 
aux personnes. 

Restauration 
 

 

Commerce de gros 
 

 

Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 

clientèle  
 

Hébergement hôtelier et 
touristique  

 

Cinéma 
 

 

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 

administrations publiques 
ou de leurs délégataires 
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Locaux techniques et 
industriels des 

administrations publiques 
ou de leurs délégataires 

 

Les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
où ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ 
des impératifs techniques de fonctionnement 
du service. 
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘe à 
la vocation principale de la zone et que toutes 
les dispositions sont prises pour limiter la gêne 
qui pourrait en découler et pour assurer une 
bonne intégration dans le site. 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

 

Équipements sportifs  

Autres équipements 
recevant du public 

 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole 

 

{Ŝǳƭǎ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ 
constructions existantes des sous-destinations 
exploitation agricole et exploitation forestière 
sont autorisés dès lors que ces travaux sont 
nécessaires à la pérennité de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ 
augmentation des incommodités, ni des 
sinistres susceptibles de causer des dommages 
graves ou irréparables aux biens et aux 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux.  
Les nouvelles constructions de ces deux sous-
destinations sont interdites. 

Exploitation forestière 

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie 

 

Les extensions limitées des constructions 
existantes des sous-destinations industrie et 
entrepôt sont autorisées à condition que par 
leur dimension, leur nature et la fréquentation 
ƛƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
voisinage aucune incommodité, ni insalubrité, 
ni sinistre susceptible de causer des dommages 
graves ou irréparables aux biens et aux 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux. 
Les nouvelles constructions de ces deux sous-
destinations sont interdites. 

Entrepôt 

Bureau 
 

 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  
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LES AUTRES USAGES ET OCCUPATIONS 

Les autres 
usages et 

occupations 

Toutes zones UB/1AUB  Autorisation sous condition 

Les dépôts de matériaux, les 
affouillements et 
exhaussements non liés à 
ƭΩŀǎǎƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
aménagements autorisés, les 
déblais, remblais, dépôts de 
toute nature 

 

 

Les garages collectifs de 
caravanes de gardiennage ou 
ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ 

 

Les garages collectifs de caravanes de 
ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ƻǳ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ 
ont une capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜǳȄ 
emplacements. 

Les terrains de camping, les 
habitations légères de loisirs, 
les résidences mobiles de 
loisirs, les parcs résidentiels de 
loisirs, les résidences 
démontables 

 

 

Les ICPE soumises à 
autorisation préfectorale  

Les ICPE soumises à autorisation sont admises 
dans la mesure où elles ont un rôle fondamental 
dans la vie et dans les commodités quotidiennes 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
voisinage aucune incommodité et aucune 
insalubrité, ni sinistre susceptible de causer des 
dommages graves ou irréparables aux personnes 
et aux biens, même en cas d'accident ou de 
fonctionnement défectueux. 

ARTICLE 2. MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE  

MIXITÉ SOCIALE 

Principes généraux 

En zone UB et 1AUB Pour l'application des règles de mixité sociale un transfert de réalisation des logements 
sociaux est autorisé, sur une même commune, entre opérations concomitantes et à proximité au sein de la 
zone U. 

En zone 1AUB les constructions et occupations autorisées dans la zone sont admises à condition de respecter 
les principes de mixité sociale des ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

      9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-14 du CU : 

Les opérations soumises à obligation de réalisation de logements sociaux selon la règle définie au titre du 
L151-15 du CU, devront respecter pour la réalisation de ces logements, les pourcentages de surface de 
plancher suivants pour les catégories de logement T3 et T4 ou plus : 

¶ 40% au minimum de la surface de plancher due en logement social sera réalisée en T3, 
¶ 35% au minimum de la surface de plancher due en logement social sera réalisée en T4 ou plus. 

La taille minimale des logements sociaux sera, pour les T3 : 65 m² de SP, pour les T4 : 80 m² de SP. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŘŜ 
résidences services et de résidences étudiantes.  
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/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴces pour personnes âgées, de 
résidences services et de résidences étudiantes.  

¶ Au titre de l'article L 151-15 du CU : 

Pour les communes de Les Gets, Morzine et Montriond, en zone UB1/UB11/UB12 :  

Pour les constructions nouvelles toute opération ŘΩƘŀōƛǘŀǘ dès 600 m² de surface de plancher ou 5 logements 
créés doit affecter 35% de sa surface de plancher à du logement social en accession sous forme de BRS ou 
en locatif social. 

Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 10% de sa surface 
de plancher à du logement social. 

Montriond : Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 20% 

de sa surface de plancher à du logement social. 

Pour la commune ŘŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘΩ!ǳƭǇǎ, en zone UB2 : 

Pour les constructions nouvelles, toute opération ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 500 m² surface de plancher ou 5 

logements crées doit affecter 20% de sa surface de plancher à du logement social - Les logements devront 

être au minimum des T2. 

Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 20% de sa surface 

de plancher à du logement social. 

Pour la commune de Lullin, en zone UB3 

Pour les constructions nouvelles, toute opération ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 350 m² de surface de plancher ou 5 

logements crées doit affecter 20% de sa surface de plancher à du logement social ς Les logements devront 

être au minimum des T2. 

Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 20% de sa surface 

de plancher à du logement social. 

MIXITÉ FONCTIONNELLE 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16, les rez-de-chaussée des nouvelles constructions 
implantées le long des voies doivent obligatoirement être affectés aux activités ou occupations des sols 
suivantes : commerce de détail, restauration, artisanat, services, locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés, bureaux. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. Toutefois, ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires à leur 
fonctionnement telles que halƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
gardiennage. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16, les rez-de-chaussée des constructions existantes 
affectés aux activités ou occupations des sols susmentionnées ne peuvent changer de destination. 

¢ƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Řƻƛǘ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

ARTICLE 3. /hb5L¢Lhb 5Ωh¦±9w¢¦w9 ! [Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

Pour les secteurs concernés par une hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ, se référer à la Partie 
н 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ - Article 3 des dispositions générales du règlement.  

ARTICLE 4. PRESCRIPTIONS LIÉES A LA PRATIQUE DES ACTIVITES SPORTIVES EN DOMAINE SKIABLE 

Non concerné.  
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UB/1AUB - CHAPITRE 2 - CARACTÉRISTIQUES URBAINE, 

ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

R111-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 
les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. » 

ARTICLE 1.  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PRÉAMBULE :  

Au vu des spécificités morphologiques des différentes zones UB, le choix a été de ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
permettant de prendre en compte le cadre urbanistique du Haut Chablais. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation automobile, existantes ou futures à modifier ou à créer (le cas échéant 
par emplacement réservé). 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ƴǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ ƘƻǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǇƻǘŜŀǳ ŘŜ 
soutènement de la toiture, escaliers, encorbellement).  

Néanmoins LŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мΦрл Ƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 
ŜȄŎŜǇǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌègles ci-après se fera sans tenir compte des dispositifs 
techniques de renforcement de l'isolation thermique par l'extérieur, à condition que leur épaisseur ne dépasse 
Ǉŀǎ ол ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ de façon non 
conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-
conformité. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics (réservoir, poǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 
ou des parcelles privées entre voisins. 
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES À LA CIRCULATION 
GÉNÉRALE, AUX EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES PRIVEES OUVERTES À LA CIRCULATION 
PUBLIQUE 

Dans toutes les zones UB/1AUB, sur les Routes Départementales hors agglomération, les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- ! нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ circulation ou hiérarchisée en 

structurant (S) ; 

- ! му ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Ŝƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ό9κ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ оύ ƻǳ 

local (L / catégorie 4). 

Pour les zones suivantes, ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Υ 

Sauf indication contraire figurée au plan de zonage (alignement, ordre continu, etc.ύ ƻǳ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀŎŎŜǎsibilité ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

UB1, UB 11 et UB12 UB2 UB3 

3 mètres minimum, à compter de 
la limite du domaine public. 

!ǾŜŎ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǾŀƭ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
comprise entre 5 m et 8 m à compter de la limite du domaine public. 

9ƴ ȊƻƴŜ ¦. мΣ ¦. ммΣ Ŝǘ ¦.мн ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

 Avec un recul de 3 mètres minimum, à compter de la limite du domaine public, pour la façade 
donnant sur cette emprise. 

 

 

 

En zone UB 2 et UB 3 Les constructions nouvelles ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

 Dŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ р Ƴ Ŝǘ у Ƴ, à compter de la limite du domaine public, 
pour la façade donnant sur cette emprise.   

 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS ς PLUi-H 

80/ 502 

REGLEMENT ECRIT - UB 

 

Pour toutes les zones : 

[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
suivant.  

Constructions et installations nécessaires aux services publics :  

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘérieur de la 
zone. 

1/Cas particulier des terrains (parcelles) en angle de plusieurs voies publiques : Pour les parcelles bordées 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƾǘŞǎ όŎŀǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎύ il ne sera pris en compte 
ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƭƛƳƛǘŜ de fond de parcelle (LF) correspondant à la voie principale. La voie principale sera 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ όŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ 
circulation, trafic, etc.). 

2/Surplomb du Domaine Public :  

Les surplombs du domaine public (par débordements de toitures, balcons et escaliers) sont autorisés sous 
conditions ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł оΦрл Ƴ du domaine public (niveau de la voie avec ou sans 
trottoir)  et dans la limite de 1.50 m maximum, y compris en présence de trottoir, et sous réserve de ne pas 
porter atteinte à la sécurité de la circulation publique.  

Notamment le surplomb autorisé pourra être limité par le gestionnaire de la voirie : au nez de trottoir ou en 
retrait de ce dernier pour ne pas saillir sur la chaussée (voie de roulement). 

 

1/    2/ 

Cas particuliers des garages : 

Les garages intégrés ou non, accolés ou non à la construction principale devront respecter un recul de 5 m 
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minimum à compter de la limite du ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ {ƛ ŎŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ 
la voirie ce recul pourra être réduit à 2.50 m. 

Un recul supérieur pourra être imposé par le gestionnaire de voirie pour maintenir la sécurité des usagers de 
la voie. 

Dans les hameaux où les constructions sont déjà implantées en limite du domaine public le gestionnaire de 
ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

   

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ règle de recul.  

[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳǎǎƛΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
suivant. 

 

 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES, AUX VOIES PRIVÉES ET 
AUX CHEMINS RURAUX 

Dans toutes les zones UB/1AUB 

La distance comptée horizontalement de tout 
point du bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit 
être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir 
être inférieure à 3 mètres. 

 

 

Constructions annexes : 

Les annexes sont des compléments de la fonction du bâtiment principal, elles ne sont pas habitables. Elles 
doivent former un ensemble cohérent avec la construction principale. 

Les annexes, hors garages accolés, doivent être implantées à 2,40 m minimum du bâtiment principal. 

Les annexes doivent être implantées en limites séparatives ou à 3 m de ces limites. 

Constructions enterrées : [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳx garages souterrains 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 
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Servitude de cour commune : [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘǊŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 
afin de déroger aux règles de recul par rapport aux limites séparatives.  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES AU SEIN 5Ω¦b9 

MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

! Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎŎƻƭŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ƻǳ 
non hôtelier, implantées sur une même unité foncière ou tènement, veilleront à respecter un recul minimum 
de 6 m entre des façades opposées (parallèles) afin de garantir un ensoleillement et une intimité suffisante 
et de préserver les vues.  

ARTICLE 2. HAUTEUR ET VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 

UB1/1AUB1 UB11/1AUB11 UB12/1AUB12 UB2/1AUB/UB3/1AUB3 

Hauteur minimale 

Non réglementé 

Hauteur maximale 

12 m au faîtage 12 m 11 m 12 m au faîtage 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ et 
touristique, de 100% de logements sociaux et 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics, la hauteur pourra être portée à : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
hôtelier et touristique, de 100% de logements 
ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
pourra être portée à 15 m au faîtage maximum. 15 m au faîtage maximum. 

14 m au faîtage 
maximum 

Hauteur maximale des annexes 

Pour les annexes, la hauteur maximale ne doit pas excéder 3.50 maximum par rapport au terrain naturel. 

La hauteur des constructions et installations nécessaires aux ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

Spécificités des hauteurs en zone UB/ 1AUB 

EN ZONE UB1/1AUB1 

 
Hauteurs des constructions nouvelles  

[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŀǾŀƴǘ Ŝǘ 
ŀǇǊŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
courbes de niveaux rattachées aux côtes altimétriques connues (NGF), ne devra pas excéder 12 m en zone 
UB1 et 1AUB1. 

EN ZONE UB 11 /1AUB11 
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[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŀǾŀƴǘ Ŝǘ 
ŀǇǊŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
courbes de niveaux rattachées aux côtes altimétriques connues (NGF), ne devra pas excéder 12 m en zone 
UB11 et 1AUB11. 

EN SECTEUR UB12/1AUB12 

 

[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŀǾŀƴǘ Ŝǘ 
après terrassement, tel que défini au plan de mŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
courbes de niveaux rattachées aux côtes altimétriques connues (NGF), ne devra pas excéder 11 m en zone 
UB12 et 1AUB12. 

EN SECTEUR UB2/1AUB2 ET UB3/1AUB3 

 
Hauteurs des constructions nouvelles  

[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŀǾŀƴǘ Ŝǘ 
ŀǇǊŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
courbes de niveaux rattachées aux côtes altimétriques connues (NGF), ne devra pas excéder 12 m en zone 
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UB2 et 1AUB1, UB3 et 1AUB3. 

Dispositions communes aux zones UB 

Pour les constructions à usage ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ et touristique, de 100% de logements sociaux et 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ, la hauteur pourra être portée à 15 m au faîtage maximum pour UB1/1AUB1, 
UB11/1AUB11, UB2/1AUB2, UB3/1AUB3 et à 14 m au faîtage maximum pour UB12/1AUB12.  

Seules les installations techniques (telles que cheminées, ventilations, ascenseurs, etc.) pourront dépasser 
ŎŜǎ ŎƻǘŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour les bâtiments existants, une surélévation de 0.50 m de toiture pour pose de sur-toiture pourra être 
autorisée, bien que cela entraîne un dépassement de la hauteur maximale autorisée dans la zone. 

Pour les annexes, la hauteur maximale ne doit pas excéder 3.50 m par rapport au terrain naturel. 
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VOLUMETRIE - INSERTION DANS LE TISSU URBAIN OU LE PAYSAGE 

Volume des constructions : 

LIMITATION DE LA SURFACE DE PLANCHER 

UB1/1AUB1 et UB11/1AUB11 UB12,1AUB12 UB 2/1AUB2 et UB3/1AUB3 

Volume des constructions 

Les constructions ne sont autorisées que dans la 
limite maximale de 900 m² de surface « visible » 
correspondant au total Surface de Plancher + 
{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 
Ces surfaces sont comptabilisées au-dessus du TN 
ou TF, exceptions faites des accès aux 
stationnements enterrés. 

Entre les volumes unitaires de 900 m² « visibles » 
maximum, les volumes des parkings ne doivent pas 
dépasser le niveau du terrain naturel, hormis la 
ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
unitaires doit conserver un aspect naturel. 

Les constructions ne sont autorisées que dans la 
limite maximale de 450 m² de surface « visible » 
correspondant au total Surface de Plancher + 
{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 
Ces surfaces sont comptabilisées au-dessus du TN 
ou TF, exceptions faites des accès aux 
stationnements enterrés. 

Entre les volumes unitaires de 450 m² « visibles » 
maximum, les volumes des parkings ne doivent pas 
dépasser le niveau du terrain naturel, hormis la 
ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΦ [e terrain entre les volumes 
unitaires doit conserver un aspect naturel. 

 

 

 

 

PROPORTION DES BATIS 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
montagnardes. 
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Les constructions doivent respecter un rapport entre la hauteur de façade et la longueur (ou largeur) du 
bâtiment, visant à réaliser des bâtiments massifs assis sur une base solide non étriquée (plus large que haut) 
ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ŎƘŀƴŘŜƭƭŜ ηΦ 

Ainsi la Hauteur de façade (Hf) sera limitée en proportion de la Longueur (ou largeur) du bâtiment selon la 
formule suivante : 

Hauteur de façade = Longueur ou largeur du bâtiment diminuée de 20 % minimum 

Soit Hf = L ς 20% minimum 

[ŀ IŀǳǘŜǳǊ IŦ ǎŜ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘ 

La Longueur ou largeur se compte entre murs. 

 

Méthode de calcul 

i/Exemple de réalisation avec une hauteur limitée à 10 m de hauteur totale 
Si L = 10 m alors Hf = 10 -20% = 8 m avec une pente minimale de 35% autorisée la hauteur totale du bâtiment 
sera de 9.75 m environ 
{ƛ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ 
massif. 

Ii/Exemple de réalisation, si le projet vise à faire un bâtiment très étroit par exemple de 3 m de large : 
L = 3 m alors Hf = 3 ς 20% = 2.40 m au maximum, la règle serait respectée avec une hauteur de façade au 
maximum de 2.40 m. 

Hauteur sous dalle : 

Les rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
de ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ŘŀƭƭŜ ŘŜ оΣр Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ƻǳ 
au moins égale à celle des constructions adjacentes, dans le cas où celles-ci auraient des hauteurs de rez-de-
chaussée plus importantes, de façon à harmoniser les hauteurs de rez-de-chaussée sur rue. 

Insertion des constructions dans la pente du terrain : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŀƴǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΦ Pour 
ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ « escalier » laissé en terre naturelle est possible comme 
indiqué sur le croquis ci-après :  
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1/Affouillement 2 / Exhaussement  

Implantation en respect du terrain naturel 

[ϥŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳǳǊǎ ƻǳ ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Řǳ 
Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ƳǳǊǎ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊƻƴǘ pas 1.50 m de hauteur par rapport au terrain naturel avant travaux. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘƻƭŞǊŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 
gestionnaire du domaine public. 

Exhaussement des sols (remblai) 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ (voir aval du projet sur croquis) la hauteur des remblaiements avec ou 
sans murs de soutènement ou enrochements est limitée à des paliers de 1,50 m par rapport au terrain 
naturel. 

Affouillement des sols (déblai) 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǾƻƛǊ ŀƳƻƴǘ Řǳ projet sur croquis), les hauteurs des déblaiements avec 

ƻǳ ǎŀƴǎ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ 

approuvés par la commune. Un schéma de compensation et de réemploi des déblais devra être fourni au 

ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

ARTICLE 3. EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

Le CES maximum est de : 

UB1 /1AUB1 UB 11 /1AUB11 UB12/ 1AUB12 UB2/ 1AU2 UB3/ 1AUB3 

0.60 0.50 0.40 0.35 0.30 

Le CES est non réglementé pour les équipements publics, les hébergements touristiques de type 
équipements publics, les hébergements touristiques de type « hôtelier » et les résidences de tourisme pour 
Les Gets.  

ARTICLE 4. QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

COMPOSITION, TRAITEMENT ET ASPECT DES FAÇADES  

Pour les constructions neuves :  

Aspect des façades 

Pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des façades dont les proportions 
ne soient pas en rupture avec celles des constructions existantes environnantes.  

De manière générale, les matériaux et leurs aspects (couleur, aspect ŦƛƴŀƭύΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente avant commencement des travaux. Le choix des matériaux et des teintes employées en façade 
ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ 
couleurs des constructions aux alentours Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
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Les enduits de façades seront dans des teintes automnales claires de gris, beiges, grèges, éventuellement 
très légèrement colorés. 

Les bardages et bois de façades seront laissés en aspect apparent du bois, éventuellement teintés et non 
brillants. 

Le bardage ne sera pas employé comme élément ponctuel de décoration des façades, mais pour marquer le 
niveau des combles ou mettre en valeur une volumétrie prononcée.  

[Ŝǎ ōŀǊŘŀƎŜǎ ŘΩŀǎpect plastique sont à proscrire. 

Les couleurs de l'ensemble des éléments qui composent le bâtiment devront s'harmoniser et tenir compte 
des teintes des façades environnantes et des spécificités des communes. 

Les annexes doivent être réalisées avec le même soin que les constructions principales, agencées selon les 
règles de l'art, en harmonie avec le bâtiment principal et ne pas porter atteinte au paysage environnant. Les 
matériaux préfabriqués type « panneaux bétons » sont à proscrire. 

Les gardes corps auront des éléments verticaux ou horizontaux et seront ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ ƻǳ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΦ [ΩǳǎŀƎŜ 
de panneaux de verre pour ces derniers est à limiter ou à justifier au regard du projet. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ sont pas construits avec les 
ƳşƳŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ 
dernières. 

Menuiseries, ouvertures et percements 

Le choix des matériaux et couleurs des menuiseries extérieures ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 

Pour les constructions existantes :  

Réfection, composition des façades 

[ΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞǎ 
tels que : cadrans solaires, frises, niches, bandeaux, moulures, corniches, encadrements, appuis, éléments 
ŘΩŀƴƎƭŜΣ etc. est à privilégier. 

Les décors ǇŜƛƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ 
la réfection ou le ravalement des façades sera fait en accord avec lΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 
de la commune. 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ 
ni pour les bâtiments qui ont une ornementation particulière à préserver. 

La proportion et la forme des nouveaux percements (portes, fenêtres) doivent s'accorder à celles des 
ouvertures existantes d'origine, en veillant à préserver les équilibres ainsi que les rythmes de pleins et de 
vides.   

Menuiseries, ouvertures et percements 

La composiǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎΣ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƛǘǊŞŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŀǳȄΣ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
composition de la façade.  

Les menuiseries extérieures y compris les volets roulants, seront dans des teintes en accord avec 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Les dessins dŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ŝǘ 
obligatoirement une unité sur une même façade (harmonie de dessins, type et couleur). 

Les châssis de toiture doivent être intégrés dans le rampant de la toiture.  
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Lorsque les ouvertures sont alignées, elles devront le rester en cas de transformation ou de création de 
nouvelles ouvertures. 

Les volets seront de préférence de type « battant ηΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƭŜǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ 
non apparents en façade. 

TRAITEMENT ET ASPECT DES TOITURES 

Pour les constructions neuves :  

Gabarit de la toiture : 

Les toitures à un seul pan sont interdites tant pour les constructions principales que pour les constructions 
annexes, cependant au regard de la composition de son bourg la commune de Morzine est exemptée de 
cette interdiction.  

Les toitures à pans inversés et toits arrondis sont interdits. 

Les toitures à quatre pans en forme de pyramide ou de pointe de diamant sont interdites. Dans les secteurs, 
notamment de coteaux, où un sens de faîtage prédomine, le même sens de faîtage pourra être imposé. 

La pente des toitures à pans, la teinte, le type de matériaux ainsi que les débords de toiture doivent respecter 
les spécificités par commune décrites ci-après. Toutefois, pour les pentes de toiture, des pentes inférieures 
aux prescriptions pourront être admises, dans les cas suivants : 

- Extensions de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40% ; 
- Constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, 

levées de toiture, vérandas, etc. ; 
- Les croupes harmonieuses avec le volume principal, pourront avoir une pente supérieure. 

Les toitures-ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ǊŜȊ ƻǳ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ Ŝƴ ŀǘǘƛǉǳŜ sont 
ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ мκо ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ construction.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
ōŃǘƛΣ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ : pierre, bois, béton matricé, métal,..., 
les toitures terrasses seront admises sur la totalité de la construction si elles sont végétalisées ; les débords 
de toit ne seront alors pas imposés. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƘƻǊǎ ŎŀƎŜ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
limiter les émergences.  

5Ŝǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ 
bâtiment implanté dans la bande des 5 mètres depuis le domaine public. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊvice public peuvent déroger à 
ces règles.  
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Aspect des toitures : 

[ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΣ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘŜƛƴǘŜύΣ ƭŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎŜǊont privilégiés (par exemple : tuiles écailles, ardoise, etc.).  

Quelle que soit la nature de la couverture de la toiture, les couleurs vives, la couleur blanche et les couleurs 
primaires sont interdites en toiture, certaines nuances peuvent être imposées ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŀǳ 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƾƭŜ ǇƭŀǘŜ ƴŜǊǾǳǊŞŜ όŀǾŜŎ ǇƭƛǎΣ ǘȅǇŜ ōŀŎ ŀŎƛŜǊ 
ou bardage) peut être autorisée (sauf sur Montriond où ce matériau est proscrit au regard de la spécificité 
Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ƴŜǳǘǊŜ όƎǊƛǎΣ ǾŜǊǘ ǎƻƳōǊŜΣ ōǊǳƴ ǎƻƳōǊŜΣ etc.). 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǾŞǊŀƴŘŀΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ǇŜǊƎƻƭŀΣ ǎŜǊǊŜΣ ΦΦΦ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊƻƴǘ ŀǾŜŎ 
les constructions principales. 

Les lucarnes sont autorisées sous réserve que leur nombre et leur taille soient en rapport avec la 
construŎǘƛƻƴΦ  [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎΦ  

  

Types de lucarne à proscrire 
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Les pentes de toitures et matériaux : 

Il existe ǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ débords de toiture 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont inscrites dans le tableau synthétique ci-après. 

COMMUNES TEINTES et MATERIAUX PENTES DEBORDS 

MORZINE AVORIAZ 

Type ardoise, tuile plate, bois, zinc ou cuivre à 
joint debout ou tout type de matériaux en 
ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΦ 

Pour les collectifs > à 800 m² de SP, l'emploi de 
matériaux type ardoise est obligatoire. 

Comprise entre 
30% mini et 50% 
maxi 

1.20 m minimum 

LES GETS 

Matériaux type ardoises véritables, tavaillons 
bois, bardeaux bitumés dits canadien ou shingle, 
tôles enduites (type poly tuile), bacs aciers non 
ondulés 

Teintes admises :  
RAL 7015, 7016, 7021, 9005, 9011. 

Aspects interdits 
Tout autre aspect de matériau et teinte sont à 
proscrire. 

Comprise entre 
35% mini et 55% 
maxi 

1.20 m minimum 
 
Maxima selon hauteur 
de la construction : 
1.20 m si bâti Җ 5 m Ht 
1.50 m si bâti Җ 8 m Ht 

2.00 m si bâti > 8m Ht 

LA COTE 5Ω!w.wh½ 
[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǘȅǇŜ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
tuiles rouges sont interdites. 

Comprise entre 
30% mini et 40% 
maxi 

1.00 m minimum 
1.80 m maximum 

MONTRIOND 

Aspects autorisés 
Teinte gris ardoise.  

Aspects interdits 
Les couvertures en tôles, les bardeaux 
ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜǎ et les tuiles rouges sont interdits. 

Comprise entre 
40% mini et 60% 
maxi 

1.20 m minimum 

SEYTROUX 

Aspects autorisés 

-  Aspect type tuile, teinte brun rouge (terre 
cuite) à brun foncé ou gris. 

-  Les matériaux seront de type gris ardoise. 

-  [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘȅǇŜ ŎǳƛǾǊŜΣ ȊƛƴŎ 
patiné et bac acier sont autorisés. 

Aspects interdits 
Aspect tuiles rouges interdites 

 

Comprise entre 
40% mini et 60% 
maxi 
Possibilité de toit 
« Valaisan » 

1.00 m minimum 
2.00 m maximum 

ESSERT ROMAND 
1.00 m minimum 
1.50 m maximum 

LA BAUME 

Comprise entre 
40% mini et 60% 
maxi 

0.80 m minimum 

LA FORCLAZ 1.20 m minimum 

VAILLY 1.00 m minimum 

LE BIOT 
1.20 m minimum 
1.50 m maximum 

REYVROZ 
0.80 m minimum 
1.50 m maximum 

{!Lb¢ W9!b 5Ω!¦[t{ 
0.80 m minimum 
2.00 m maxi 

BELLEVAUX 
0.80 m minimum 
1.20 m maximum 

LA VERNAZ 1.00 m minimum 

LULLIN 
1.20 m minimum 
2.00 m maximum 
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Pour les constructions existantes :  

Réfections de toitures : 

[ƻǊǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜǎ 
changements de pentes et de formes trop importantes ne seront pas autorisés. Une exception est possible 
pour un retour à une disposition antérieure qui serait repérée après étude patrimoniale.  

En cas de surélévation la pente de toit pourra être imposée pour tenir compte de la spécificité de la commune 
(tableau synthétique ci-avant). 

Débords de toit : 

Les débords de toit (ou passées de toiture) existants de qualité (abouts de chevrons sculptés, corniches 
moulurées, etc.ύ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǊΦ 
[Ŝǎ ŎƘŜǾǊƻƴǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ ŘŜǎ ŀǊşǘƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ǾƛǎƛōƭŜǎΦ 

Les débords de toitures refaites doivent avoir des chevrons apparents et des voliges, leur dimension 
correspondra à la moyenne du contexte. 

LES TRAVAUX, INSTALLATIONS, AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS IDENTIFIEES AU TITRE 
DU L151-19 

Une attention particulière doit être apportée aux éléments identifiés au titre du L151-19 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-après seront prises en compte. 

ADAPTATIONS  

Les adaptations (interventions légères et réversibles) seront sobres et respectueuses des principales 
caractéristiques du bâtiment ou de la partie de bâtiment concernée, en excluant tout pastiche et toute 
ŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ Ł ŘŜǎ 
architectures caractéristiques d'autres régions.  

Les installations techniques et éléments extérieurs tels que coffrets, climatiseurs, pompes à chaleur, 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ǾŜƴǘƻǳǎŜǎΧ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όǎŀǳŦ 

ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜύ Ŝǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ 

lequel il est fixé. 

TRANSFORMATIONS 

[Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ 
évoluer les bâtiments en cohérence avec leur architecture d'origine, sauf interdiction spécifique relative à un 
ŞƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎΣ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

MATERIAUX  

Les matériaux employés doivent êtǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ASPECT DES TOITURES 

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

La forme et la couleur de tuile utilisées lors de réhabilitation, ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
traditionnels utilisés pour la construction existante.  

ASPECT DES FAÇADES 

Les constructions ou ouvrages en pierres de taille ou pierre à vue existants doivent être conservés. S'ils sont 
restaurés, ils doivent conserver leur caractère d'origine et ne pas être recouverts.  
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[Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎΣ ǇƻǊǘŜǎΣ Χύ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ƻǊƛƎƛnelle et/ou doivent respecter 
l'ambiance chromatique de la rue / du secteur.  

¢ƻǳǘ ŘŞŎƻǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞ όŞƭŞƳŜƴǘ ƳƻǳƭǳǊŞΣ ŦǊŜǎǉǳŜΣ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ ΧύΦ  

NOUVELLE OUVERTURE EN FAÇADE 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
horizontal des linteaux.  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
et présenter ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊύΦ  

Les dimensions des nouvelles ouvertures doivent respecter celles déjà existantes sur le même niveau.  

aşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ł ōŀǘǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ  

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
existantes.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎǊŀƴƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƳǳǊŜǊ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
et il Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΦ  

EXTENSION 

Pour les extensions des bâtiments identifiés, les volumes simples doivent être privilégiés et réalisés dans le 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƻǳ Ł Ǉŀƴǎ ŎƻǳǇŞǎΣ ŀƛƴǎi que les ajouts 
volumétriques multiples, sont à éviter. Extension de 30% maximum de la Surface de Plancher existante. 

Les extensions par surélévation sont interdites. 

Les extensions et les annexes doivent présenter un aspect (matériaux et couleurs), en harmonie avec la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Pour les bâtiments publics et religieux, les extensions sont seulement autorisées si elles sont parfaitement 
intégrées et ne sont pas visibles depuis la voie publique principale. 

PETIT PATRIMOINE  

Les éléments de patrimoine de proximité repérés au titre du L151-мф 5¦ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être conservés dans l'espace public ou privé et participer à sa composition. Ils sont à maintenir en bon état. 
[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 

[Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ όŞǾƛǘŜǊ 
les panneaux de signalétique/publicité aux aboǊŘǎΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΧύΦ  

Lors de la restauration : la restitution d'éléments manquants, ne se justifie que si elle est indispensable à la 
ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ Ł ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Τ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƘƻǊƳƛǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ł ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŎƻƴŘƛtion que ce déplacement 
contribue à leur meilleure valorisation, participe à une meilleure composition de l'espace et que 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŞ Ŝǘ ǎƻǊǘƛ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ 
Sa visibilité depuis le doƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǎΩƛƭ ƭΩŞǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ  
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ARTICLE 5. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

VÉGÉTALISATION DES PARCELLES 

Le tènement de l'opération devra réserver des espaces de pleine terre enherbés et plantés.  

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
sous forme de noues végétalisées, bassins sec végétalisésΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Χ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ 
préconisations du guide technique des eaux pluviales (ART.2/CHPT 3 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX.). 

Les stationnements perméables ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ ±ŜǊǘΦ 

[Ŝ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ ±ŜǊǘ en pleine terre est fixé à 25% minimum ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ DŜǘǎ ƭŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ ±ŜǊǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł нл҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière. 

!ǳ Ƴƻƛƴǎ сл҈ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ  

Les délaissés ou espaces résiduels extérieurs non fonctionnels devront être engazonnés et/ou plantés. Les 
arbres existants doivent être préservés et maintenus sauf impossibilité technique ou si leur suppression est 
rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d'essences locales sont à privilégier. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊŀ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘe végétale annexée. 

La qualité et l'importance des aménagements paysagers devront être en rapport avec la nature de 
l'opération, et tenir compte du caractère des lieux environnants. 

TRAITEMENT DES CLÔTURES, MURS, MUR-BAHUTS, ENROCHEMENTS ET HAIES 

Clôtures : 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜΣ ǇŀǊ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŎƭƾǘǳǊŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ 
transparence sur le paysage.  

Il est préférable de ne pas clore les propriétés ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ 
concordance avec le paysage environnant et les usages locaux.  

En cas de clôture, les clôtures devront prendre la forme soit de barrières de bois, soit de murets maçonnés 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŜƴŘǳƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ŎƳ ǎǳǊŞƭŜǾŞǎ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ 
ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ƴŜǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ hauteur totale de 1,60 m (muret + grillage ou 
barrière) 

Pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŀ 
ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
de sécurité des équipements et constructions susvƛǎŞǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ 
du lieu. 

Mur, mur-bahuts et enrochements : 

Les mur-ōŀƘǳǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ рл ŎƳ sont autorisés, une hauteur plus importante peut être 
acceptée si elle permet de répondre à une cohérence avec des murs historiques ou se justifie sur le plan de 
la sécurité ou de la topographie.  

Les murs de soutènements et enrochements ne peuvent excéder 1.50 m de hauteur et seront conformes aux 
dispositions décrites en article 4 - Insertion des constructions dans la pente du terrain le cas échéant. 

Haies : 

Les haies végétales en limite séparative (entre voisins) seront obligatoirement réalisées avec des essences 
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locales caduques, leur hauteur ne pourra excéder 1,80 m. 

Les haies végétales en limite du domaine public peuvent être interdites par le gestionnaire de voirie pour des 
questions de sécurité ou de nuisances. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴ ǎŜ référera à la palette végétale annexée, les haies mono-végétales (une 
seule essence), continues (opaques) sur le pourtour des limites parcellaires sont interdites.  

Hauteurs : 

Les hauteurs maximales indiquées pour les clôtures, murs, murs-bahuts et haies concernent les installations 
en limite séparatives (entre voisins). Elles devront être reprises pour les installations en limite du domaine 
public sauf prescriptions plus restrictives du gestionnaire de la voirie. 

TRAITEMENT DES ÉLÉMENTS TECHNIQUES, OUVRAGES DE PRODUCTION OU DE DISTRIBUTION 
ÉNERGÉTIQUES  

Toute installation technique telle que : 

Antenne-relais de téléphonie mobile, éolienne domestique, antenne parabolique, citerne à combustible, 
ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ou de maintenance et équipement technique assocƛŞΣ Χ 

5ƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
des vues depuis les espaces environnants. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 

Plus particulièrement : 

Les anǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 9ƭƭŜǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǾŜŎ la partie de la construction sur laquelle elles sont fixées. Une 
antenne collective doit être installée pour toute opération de cinq logements groupés et plus. 

Les citernes gaz seront enterrées au regard des exigences de la commune. 

Les panneaux photovoltaïques et/ou solaires seront de préférence installés sur les toitures et intégrés au 
matériau de couverture. La pose en applique sur le matériau de couverture (tuile, bacs aciers,..) est interdite. 
Le rythme des ouvertures existantes en façade et en toiturŜ Ŝǎǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
panneaux. Ils doivent faire partie de la composition globale du projet architectural et paysager, et favoriser 
ǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƻse en toiture 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŀǳ ǎƻƭΦ  

Les éléments techniques de type coffret de comptage énergie doivent être de préférence intégrés aux 
clôtures ou murets existants ou à créer ou intégrés dans les façades du projet de construction. 

[Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƎŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Les conteneurs à déchets, les citernes de récupération des eaux pluviales, les aires de compostage et de 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ 
doivent être masqués par un élément construit ou paysager, ou intégrés dans des petits locaux adaptés et 
intégrés au cadre bâti environnant.  
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ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Il est rappelé que ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Adaptation au 
changement climatique » du PLUi-H doit être prise en compte dans les projets, les mesures décrites ci-après 
ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜƴǘ Ŝǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ ŘŜ ƭΩh!t ǎŀƴǎ être limitatifs quant aux moyens ou 
ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 
hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

 

Se protéger du froid et du vent 

Utiliser les reliefs de la parcelle comme protection et privilégier une implantation de type « encastrée » dans 
la pente. 
Privilégier les formes compactes pour réduire les échanges thermiques. 
Au nord et nord-ouest, éviter les grandes baies vitrées, balcons, terrasses et véranda sauf en cas de vue 
exceptionnelle. 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ : 

-  [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

-  [Ŝ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ  
ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ол ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΦ 

Se sécuriser 

[ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ όǎŀǇƛƴ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜύ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŜǎ 
arbres seront implantés à distance de sécurité des constructions. Inversement les nouvelles constructions 
seront éloignées des arbres et arbustes à forte consommation hydrique au regard des risques de retrait ou 
de gonflement des argiles. 

Le drainage des terrains et le recueil des eaux pluviales lors de nouvelles constructions doit tenir compte des 
constructions existantes ou futures en aval du terrain.  

Les eaux drainées en sous-sol ou recueillies en aérien (toiture, stationnement,) ne doivent pas être déversées 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ǉǳōƭƛcs ou privés afin de ne pas inonder ces derniers 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƻǊŀƎŜǳȄΦ 

Les projets respecteront les préconisations décrites ci-après en ART.2/CHPT 3 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX.  

Ainsi tout dispositif de drainage des sols ou de recueil des eaux sera obligatoirement connecté à un système 
ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

  

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ 
plus possible la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳŘΦ 

Prévoir (sauf impossibilité technique) des ouvertures au 
sud-est si la parcelle est exposée au soleil levant, au sud-
ouest dans le cas contraire. 
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ARTICLE 6. STATIONNEMENT DES VÉHICULES  

DIMENSIONNEMENT MINIMAL DU NOMBRE DE PLACES DE STATIONNEMENT EN FONCTION DES 
DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les règles figurant dans le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΦ {ƛ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ζ ancien » ou du changement de destination des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇŀǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ de 
réaliser du stationnement en sous-ǎƻƭΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŀǳŦ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 
particulière sur une commune où cette dernière pourra imposer des places de stationnement au regard du 
ǇǊƻƧŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǾŜc création de logement. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
calcul suivantes : 

Destination Sous destination Spécificités Règles de calculs 

Habitation 

Logement 

Bellevaux, 
Essert 

Romand, La 
Baume, La 

Côte 
ŘΩ!ǊōǊƻȊΣ [Ŝ 
Biot, Lullin, 
Montriond, 
Morzine, 
Saint Jean 
ŘΩ!ǳƭǇǎΣ 
Vailly, 

Reyvroz,   

2 places par logement pour la première 
tranche de 120 m² de surface de plancher*.  
Puis 1 place par tranche entamée de 50 m² de 
surface de plancher supplémentaire.  
A minima 50 % des places de stationnement 
seront couvertes   
Pour toutes opérations de plus de 4 logements, 
il est demandé 1 place visiteur identifiée pour 
chaque tranche entamée de 4 logements. 
* Surface de plancher utile par logement hors 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Les Gets 

2 places pour la première tranche de 120 m² de 
surface de plancher.  
Puis 1 place par tranche entamée de 50 m² de 
surface de plancher supplémentaire.  
A minima 50 % des places de stationnement 
seront couvertes. 
Pour toutes opérations de plus de 4 logements, 
il est demandé 1 place visiteur identifiée pour 
chaque tranche entamée de 4 logements. 

Seytroux 

3 places par logement (quelle que soit la 
surface). 
tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ 
places couvertes 

La Forclaz, La 
Vernaz 

2 places par logement (quelle que soit la 
surface). 
tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ 
places couvertes. 

Hébergement 
Toutes 

communes 
лΦу ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ŎƘŀƳōǊŜ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
dont le tiers couvert. 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de 
détail 

Toutes 
communes 

sauf les Gets 

Le projet devra justifier de la suffisance de ces 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons.  
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Les Gets 
1 place de stationnement par tranche entamée 
de 50 m² de surface de plancher. 

Restauration 
Toutes 

communes 
1 place de stationnement pour 15 m² de salle 
de restaurant. 

Commerce de gros  SANS OBJET ς destination interdite 

Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 

clientèle 
Toutes 

communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ces 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons.  

Hébergement hôtelier et 
touristique 

лΦу ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ŎƘŀƳōǊŜ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
dont le tiers couvert. 

Cinéma 
Toutes 

communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 

administrations publiques 
ou de leurs délégataires 

Toutes 
communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

Locaux techniques et 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ώΧϐ 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

Équipements sportifs 

Autres équipements 
recevant du public 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole 
Toutes 

communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. Exploitation forestière 

Autres 
activités des 

secteurs 
secondaire ou 

tertiaire 

Industrie 

Toutes 
communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

Entrepôt 

Bureau 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

PRESCRIPTIONS SUR LE MODE DE RÉALISATION DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Impossibilité technique : 

Elle peut se présenter ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ζ ŀƴŎƛŜƴ η ƴŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇŀǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƻǳ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǎƻǳǎ-sol, de 
répondre aux conditions de stationnements. 

En zone UB1 Υ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇossibilité technique justifiée, les places de stationnement dues pourront être 
proposées dans un périmètre de 300 m ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du PLUi-H. 

Dans les autres zones UB : 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴement dues 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ олл Ƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛ-H. 
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Taille des places en longueur (L) et largeur (l) : 

Les places devront respecter au minimum les proportions suivantes : 

Places non fermées : L 5.00 m x l 2.70 m. 

Garages ou box fermés et cloisonnés : L 5.00 m x l 3.00 m 

A partir de cinq logements créés en collectifs les places couvertes dues seront non fermées, non cloisonnées. 

Places pour les hébergements hôteliers et touristiques :  

Les emplacements de stationnements nécessaires aux établissements hôteliers et touristiques, tant pour les 
constructions neuves que les extensions, pourront être réalisés sur un terrain situé dans un rayon de 3 km 
ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ et devront être réalisées et opératƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Le terrain devra se situer sur la commune de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ cette 
catégorie. Outre les places, des aménagements du terrain devront être réalisés ou mis en place pour assurer 
la sécurité des biens et des personnes (système de gardiennage, parc fermé, etc.) 

Places pour le personnel ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

Les emplacements de stationnements dévolus au personnel doivent être distincts de ceux prévus pour les 
visiteurs (clientèle, usager, fournisseur).  

Places visiteurs et PMR : 

Pour toute opération de 5 logements ou plus il est exigé 30% de places visiteurs supplémentaires à réaliser 
par rapport au nombre de places dues. 

[Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ŝǘ tawΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜnt 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƭƾǘǳǊŞΦ  

Les surfaces de stationnement extérieur doivent être dévolues aux personnes à mobilité réduite et/ou aux 
visiteurs. 

Perméabilité des zones de stationnements : 

50 % de places de stationnements perméables (type « evergreen » ou équivalent) seront exigées à partir de 
50 places de stationnements en aérien sur les opérations économiques/commerciales/équipements. 

30 % de places de stationnements perméables (type « evergreen » ou équivalent) seront exigée à partir de 
50 places de stationnements en aérien sur les opérations logements. 

Caractéristiques des places :  

! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 
réalisé en sous-ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 
de ces places en sous-sol, 1/3 maximum de ces places de stationnement pourra être réalisé en stationnement 
aérien. Ces espaces devront faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘŀƭƭŜǎ 
engazonnées de type « evergreen ».  

Stationnements des cycles :  

Pour toute opération de plus de 4 logements ou 300 m² de surface de plancher, il est demandé 1 place par 
logement, réalisée dans un local fermé et accessible.  

Pour toute opération de bureau, il est demandé 2 m² de stationnements cycles par 100 m² de bureaux. Ces 
places (arceaux) doivent être en libre-accès destinées aux visiteurs, aux clients et au public. Ces places 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ м ŀǊŎŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł н 
places.  
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Les dispositions liées au ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊκŎƭƛŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Stationnement deux et trois roues motorisés 

La place standard des véhicules deux-roues motorisés doit respecter au minimum les proportions suivantes : 
2 mètres de longueur pour 1,5 mètre de largeur.  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ŀǳ 
moins 4 logements, des places spécifiques pour les deux roues motorisées, doivent être réalisées avec 1 place 
pour 4 logements.  

Pour toute construction neuve à destination de bureau générant plus de 200 m² de surface de plancher, des 
places spécifiques pour les deux roues motorisées, avec 1 place par tranche de 100 m² de SP.   
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UB/1AUB - CHAPITRE 3 - EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE 1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES ACCES 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞsenterait une gêne 
ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 5Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƧǳȄǘŀǇƻǎŞŜǎ ǎƻƴǘ 
interdites. 

 
{ŎƘŞƳŀ Ł ǾŀƭŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 
Schéma à valeur illustrative ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎΦ 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƎşƴŜǊ ƭŀ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

Le raccordement d'un accès privé à une voie publique présentera une pente inférieure ou égale à 5%, sur 
une longueur d'au moins 5 m, à partir de la chaussée de la voie publique. 

[Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les accès, voies et places de stationnement ne doivent créer aucun déversement de type : eau de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƎǊŀǾƛŜǊΧ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ entraîner ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et de rupture des 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS ς PLUi-H 

102/ 502 

REGLEMENT ECRIT - UB 

écoulements de bord de voirie. A ce titre il est rappelé que les prescriptions à respecter en matière de gestion 
des eaux pluviales définies en ART.2/CHPT 3 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX. ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ 
ici. 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA VOIRIE ET LES CIRCULATIONS DOUCES 

Les occupations et utilisations du sol sont refusées sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de 
l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 
circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de déneigement et d'enlèvement des ordures 
ménagères. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile publique devront respecter les gabarits suivants :  

-  En cas de voie à sens unique : une largeur de chaussée de 3,5 m minimum, avec au moins un 
accotement. Dans la mesure des possibilités d'emprise, un cheminement modes doux sera réalisé. 

- En cas de voie à double-sens :  la largeur sera portée à 5,50 m minimum pour permettre le croisement 
de poids lourds. Dans la mesure des possibilités d'emprise, un cheminement modes doux sera réalisé. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ 
pourront être permises si les conditions de sécurité sont remplies. 

Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΦ 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés ou 
nécessaires au fonctionnement des services publics puissent faire aisément demi-tour. 

La largeur minimale des cheminements piétons (trottoirs) doit être égale ou supérieure à 1.50 m et les dévers 
maximaux ne doivent pas excéder 2%. 

Les autres voies privées limitées à la circulation par un système de fermeture ou au seuls ayant droit : 

La largeur des plateformes ne pourra être inférieure à 3,5 m, sauf empêchement technique, et la pente de la 
chaussée sera au maximum de 10%. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 

Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
privés Ŝǘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜǘŎΦύ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜƳƛ-tour. 
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ARTICLE 2. DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
distribuǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ƛǎƻǘƘŜǊƳŜΦ [Ŝǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎ. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 

Les eaux usées ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 
ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ŏŀǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ prescriptions et 
ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

GESTION DES EAUX PLUVIALES 

La création de surfaces imperméables doit être limitée au maximum.  

Toute construction, installation ou aménagement, toute surface imperméable nouvellement créée (terrasse, 
toiture, voirie) doit être équipée d'un dispositif d'évacuation des eaux pluviales conforme aux prescriptions 
définies au sein Υ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƻƭŜǘ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Řǳ guide 

technique des eaux pluviales (annexé au PLUi-H). 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ 
des usages internes et externes. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řƻƛǘ 
permettre: 

- Leur collecte (gouttières, réseaux). 

- [ŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ όŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƻǳ ǎǳǊǾŜǊǎŜύ ƴŜ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜΦ 

Les calculs de dimensionnement des ouvrages de rétention proposés dans le guide associé au zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ όǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ŀŎŎŝǎΣ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ рлл Ƴ². Pour un projet supérieur (ex : lotissement), une étude hydraulique 
spécifique est nécessaire avant tout commencement de travaux. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎƻǊǊŜǎpond à une 
période de retour 10 ans. 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9t ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ ƻǳ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 9t ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳeront exclusivement vers le réseau séparatif eaux pluviales ou vers le milieu naturel 
(ruisseau, fossé, zone humide). 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
dont les écoulements sont interceptés par le projet. Pour rappel, dans le cas où cette surface totale dépasse 
м ƘŀΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ όŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité, devront être conçues, de préférences, selon des 
ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƴƻǳŜǎΣ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ΦΦΦύ Ł 
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ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ƻǳ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΦ 

Les ruissellements de surface préexistants avant tout aménagement (construction, terrassement, création 
ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƳǳǊǎ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŜǎΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀǇǊŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŜǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 

En cas de pollution des eaux pluviales ou si le projet comprend des surfaces imperméabilisées susceptibles 
ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴ ŦƭǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci doivent être traitées avant rejet (ex : décantation et 
traitement des hydrocarbures). 

Les eaux de vidange des piscines sont assimilées aux eaux pluviales. Avant rejet, le désinfectant utilisé (chlore, 
ōǊƻƳŜύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǊŞŘǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
pendant une durée minimale de 15 jours avant vidange. 

Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont quant à elles assimilées à des eaux usées 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Les eaux provenant des siphons de sol de garage et de buanderie seront diǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ     usées 
Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Le dispositif de rétention-infiltration devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

tƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŞǘŀƴŎƘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜΦ 

ALIMENTATION ET DISTRIBUTION EN ÉNERGIE ET RÉSEAUX 

Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public de distribution concerné. 

Les raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou 
encastrés.  

Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

GESTION DES RÉSEAUX NUMÉRIQUES 

Les raccordements aux réseaux de télécommunication doivent être enterrés. Aucune façade sur emprise 
publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

Toute nouvelle construction ou installation doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre 
ƻǇǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŀōƻǳǊet de raccordement. 

GESTION DES DÉCHETS ς POINTS DΩ!tthw¢ VOLONTAIRE (PAV) 

9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭŀ //I/ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ 
voir imposer un emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations nécessaires 
όŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎύ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
éventuellement pour répondre à un besoin plus large lié à un quartier ou un hameau. Cet emplacement devra 
se situer en bordure du domaine public, afin de permettre la récolte des conteneurs par les véhicules de 
collecte. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƻƛƴǘǎ ŘΩ!ǇǇƻǊǘ ±ƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
recevoir uniquement les ordures ménagères, les emballages et verres recyclables. Tout autre déchet (bois, 
cartons encombrants, ferraille, gravats, peintures, piles, etc.) doit être amené en déchetterie. Les déchets 
ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘŞǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴǎ.  

DÉFENSE INCENDIE 

La Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI) est placée sous l'autorité des maires au titre de leurs pouvoirs 
de police administrative générale. 
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La création des points d'eau est supportée par les communes mais peut être transférée à un tiers dans les 
cas suivants : 

 A la charge des constructeurs ou aménageurs soit dans le cadre d'une zone d'aménagement 
concerté (ZAC), soit d'un plan d'aménagement d'ensemble (PAE). 

 A la charge des constructeurs, dans le cadre de la participation pour équipements publics 
exceptionnels lorsque d'une part, un lien de causalité directe est établi entre l'installation et l'équipement, 
et, que d'autre part, ce dernier revêt un caractère exceptionnel. 

 ! ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Concernant le particulier, il pourra s'agir d'une réserve d'eau artificielle devant présenter des caractéristiques 
(volume, accessibilité, équipement, pérennité) compatibles avec les besoins des moyens des services 
d'incendie et de secours. Il est précisé que les piscines ne peuvent pas dans ce cas être considérées comme 
des points d'eau incendie. 

Une autorisation en urbanisme peut être assortie de prescriptions relatives à la réalisation d'ouvrages ou de 
constructions ou d'équipements participant à la défense contre l'incendie. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ, entièrement financé par le bénéficiaire de l'autorisation et attaché à 
la réalisation de la construction autorisée. 

Le particulier a l'obligation de réaliser cet équipement conformément aux prescriptions énoncées dans 
ƭϥŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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LES ZONES URBAINES UC & A URBANISER 
1AUC 

La zone UC/1AUC correspond aux zones résidentielles des différentes communes. La vocation principale est 
ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦! Ŝǘ ¦.Φ 

 

UC/1AUC Espace à dominante résidentiel 

 

 

 
Extrait de zonage à titre illustratif 
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UC/1AUC - CHAPITRE 1 - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 

USAGES DES SOLS, ET NATURE 5Ω!/¢L±L¢9 

ARTICLE 1. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 
CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS  

DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Lecture du tableau : 

Destination autorisée 
 

Destination autorisée sous condition.  
 

Destination interdite 
 

 

Destination Sous destination UC Autorisation sous condition 

Habitation 
Logement 

 

Tout nouveau logement en construction neuve doit 
prévoir au moins un cellier ou une cave qui lui est 
ŀŦŦŜŎǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ п Ƴч 

Hébergement 
 

 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de 
détail  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎƻƴǘ 
autorisées sous réserve que leurs activités ne 
produisent pas :  
- de nuisances incompatibles avec la vocation de la 
ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎΦΦΦύ ; 
- de sinistres susceptibles de causer des dommages 
graves ou irréparables aux biens et aux personnes. 

Restauration 
 

 

Commerce de gros 
 

 

Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 

clientèle  
 

Hébergement hôtelier et 
touristique  

 

Cinéma 
 

 

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 

administrations publiques 
ou de leurs délégataires 

 
 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations publiques 
ou de leurs délégataires 

 

Les ouvrages techniques nécessaires au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif sont autorisés dans la mesure 
où ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
impératifs techniques de fonctionnement du service. 
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘe à la 
vocation principale de la zone et que toutes les 
dispositions sont prises pour limiter la gêne qui 
pourrait en découler et pour assurer une bonne 
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intégration dans le site. 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

 

Équipements sportifs  

Autres équipements 
recevant du public 

 

Exploitation 

agricole et 
forestière 

Exploitation agricole 

 

{Ŝǳƭǎ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ 
constructions existantes des sous-destinations 
exploitation agricole et exploitation forestière sont 
autorisés dès lors que ces travaux sont nécessaires à 
la pérennité de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ 
pour le voisinage une augmentation des 
incommodités, ni des sinistres susceptibles de causer 
des dommages graves ou irréparables aux biens et 
ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux.  
Les nouvelles constructions de ces deux sous-
destinations sont interdites. 

Exploitation forestière 

Autres 

activités des 
secteurs 

secondaire 
ou tertiaire 

Industrie 

 

Les extensions limitées des constructions existantes 
des sous-destinations industrie et entrepôt sont 
autorisées à condition que par leur dimension, leur 
nature et la fréquentation induite et leur nature, 
ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŀǳŎǳƴŜ 
incommodité, ni insalubrité, ni sinistre susceptible 
de causer des dommages graves ou irréparables aux 
ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ 
de fonctionnement défectueux. 
Les nouvelles constructions de ces deux sous-
destinations sont interdites. 

Entrepôt 

Bureau 
 

 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  
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LES AUTRES USAGES ET OCCUPATIONS 

Les autres 
usages et 

occupations 

UC Autorisation sous condition 

Les dépôts de matériaux, les 
affouillements et exhaussements non 
ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
aménagements autorisés, les déblais, 
remblais, dépôts de toute nature 

 

 

Les garages collectifs de caravanes de 
ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ƻǳ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ  

Les garages collectifs de caravanes de 
ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ƻǳ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

Les terrains de camping, les 
habitations légères de loisirs, les 
résidences mobiles de loisirs, les 
parcs résidentiels de loisirs, les 
résidences démontables 

 

 

Les ICPE soumises à autorisation 
préfectorale  

Les ICPE soumises à autorisation sont 
admises dans la mesure où elles ont un 
rôle fondamental dans la vie et dans les 
commodités quotidiennes des habitants et 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 
aucune incommodité et aucune 
insalubrité, ni sinistre susceptible de 
causer des dommages graves ou 
irréparables aux personnes et aux biens, 
même en cas d'accident ou de 
fonctionnement défectueux. 

  

ARTICLE 2. MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE  

MIXITE SOCIALE 

Principes généraux 

Pour l'application des règles de mixité sociale un transfert de réalisation des logements locatifs aidés est 
autorisé, sur une même commune, entre deux opérations concomitantes et à proximité au sein de la zone 
U. 

En zone 1AUC les constructions et occupations autorisées dans la zone sont admises à condition de 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

¶ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-14 du CU 
Les opérations soumises à obligation de réalisation de logements sociaux selon la règle définie au titre du 
L151-15 du CU, devront respecter pour la réalisation de ces logements, les pourcentages de surface de 
plancher suivants pour les catégories de logement T3 et T4 ou plus : 

¶ 40% au minimum de la surface de plancher due en logement social sera réalisée en T3, 
¶ 35% au minimum de la surface de plancher due en logement social sera réalisée en T4 ou plus. 

La taille minimale des logements sociaux sera, pour les T3 : 65 m² de SP, pour les T4 : 80 m² de SP. 
 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŘŜ 
résidences services et de résidences étudiantes.  
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 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-15 du CU : 

Pour les communes de Les Gets, Morzine et Montriond en zone UC:  

Pour les constructions nouvelles toute opération ŘΩƘŀōƛǘŀǘ dès 600 m² de surface de plancher ou 5 logements 

créés doit affecter 35% de sa surface de plancher à du logement social en accession sous forme de BRS ou 

en locatif social. 

Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 10% de sa surface 

de plancher à du logement social. 

Montriond : Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 20% 

de sa surface de plancher à du logement social. 

MIXITÉ FONCTIONNELLE 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16, les rez-de-chaussée des nouvelles constructions 
implantées le long des voies doivent obligatoirement être affectés aux activités ou occupations des sols 
suivantes : commerce de détail, restauration, artisanat, services, locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés, bureaux. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. Toutefois, ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires à leur 
fonctionnement telles qǳŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
gardiennage. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16, les rez-de-chaussée des constructions existantes 
affectés aux activités ou occupations des sols susmentionnées ne peuvent changer de destination. 

¢ƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Řƻƛǘ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

ARTICLE 3. CONDITION 5Ωh¦±9w¢¦w9 " [ϥ¦w.!bL{!¢Lhb 

Pour les secteurs concernés par une hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ, se référer à 

ƭΩ!w/¢L/[9 нΦ ŘŜ ƭŀ t!w¢L9 нΦ 5L{th{L¢Lhb{ [L99{ !¦· {9w±L¢¦59{ 5Ω¦w.!bL{a9 Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

ARTICLE 4. PRESCRIPTIONS LIÉES A LA PRATIQUE DES ACTIVITES SPORTIVES EN DOMAINE SKIABLE 

Non concerné 
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UC/  1AUC - CHAPITRE 2 - CARACTÉRISTIQUES URBAINE, 

ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

R111-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 
les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. » 

ARTICLE 1.  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PRÉAMBULE :  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation automobile, existantes ou futures à modifier ou à créer (le cas échéant 
par emplacement réservé). 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ƴǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ ƘƻǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǇƻǘŜŀǳ ŘŜ 
soutènement de la toiture, escaliers, encorbellement).  

Néanmoins [Ŝǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мΦрл Ƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 
ŜȄŎŜǇǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŏƛ-après se fera sans tenir compte des dispositifs 
techniques de renforcement de l'isolation thermique par l'extérieur, à condition que leur épaisseur ne dépasse 
Ǉŀǎ ол ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ 
conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-
conformité. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ au fonctionnement des services 
ǇǳōƭƛŎǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 
ou des parcelles privées entre voisins. 
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES À LA CIRCULATION 

GÉNÉRALE, AUX EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES PRIVÉES OUVERTES À LA CIRCULATION 

PUBLIQUE 

Dans toutes les zones UC/1AUC, sur les Routes Départementales hors agglomération, les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- ! нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Ŝƴ 

structurant (S) ; 

- ! му ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Ŝƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όE/ catégories 3) ou 

local (L / catégorie 4). 

Dans toutes les zones UC/1AUC, ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ : 

Sauf indication contraire figurée au plan de zonage (alignement, ordre continu, etc.ύ ƻǳ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ avec règles particulières ou prescription particulière du gestionnaire de la voirie 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ : 

 Avec un recul minimum de 5 m, à compter de la limite du domaine public. 

 

Les chemins ruraux sont considérés comme deǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
suivant.  

Constructions et installations nécessaires aux services publics :  

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
impƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

1/Cas particulier des terrains (parcelles) en angle de plusieurs voies publiques : Pour les parcelles bordées 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƾǘŞǎ όŎŀǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎύ il ne sera pris en compte 
ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ (LF) correspondant à la voie principale. La voie principale sera 
déterminée par ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ όŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ 
circulation, trafic, etc.). 

2/Surplomb du Domaine Public :  

Les surplombs du domaine public (par débordements de toitures, balcons et escaliers) sont autorisés sous 
conditions ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł оΦрл Ƴ du domaine public (niveau de la voie avec ou sans 
trottoir)  et dans la limite de 1.50 m maximum, y compris en présence de trottoir, et sous réserve de ne pas 
porter atteinte à la sécurité de la circulation publique. Notamment le surplomb autorisé pourra être limité 
par le gestionnaire de la voirie : au nez de trottoir ou en retrait de ce dernier pour ne pas saillir sur la chaussée 
(voie de roulement). 
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1/     2/ 

Cas particuliers des garages : 

Les garages intégrés ou non, accolés ou non à la construction principale devront respecter un recul de 5 m 
minimum à ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ {ƛ ŎŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ 
la voirie ce recul pourra être réduit à 2.50 m. 

Un recul supérieur pourra être imposé par le gestionnaire de voirie pour maintenir la sécurité des usagers de 
la voie. 

Dans les hameaux où les constructions sont déjà implantées en limite du domaine public le gestionnaire de 
ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

   

Par rapport aux sentiers piétons, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΦ  

[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳǎǎƛΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
suivant. 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES, AUX VOIES 
PRIVÉES ET AUX CHEMINS RURAUX 

 

La distance comptée horizontalement de tout point 
du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en 
est le plus rapproché doit être au moins égale à la 
moitié de la différence d'altitude entre ces deux 
points, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
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Constructions annexes : 

Les annexes sont des compléments de la fonction du bâtiment principal, elles ne sont pas habitables. Elles 
doivent former un ensemble cohérent avec la construction principale. 

Les annexes, hors garages accolés, doivent être implantées à 2,40 m minimum du bâtiment principal. 

Les annexes doivent être implantées en limites séparatives ou à 3 m de ces limites. 

Constructions enterrées : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳx garages souterrains peuvent être implantées 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

Servitude de cour commune : 

[ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘǊŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
recul par rapport aux limites séparatives.  

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES AU SEIN 5Ω¦b9 

MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

! Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎŎƻƭŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ƻǳ 
non hôtelier, implantées sur une même unité foncière ou tènement, veilleront à respecter un recul minimum 
de 6 m entre des façades opposées (parallèles) afin de garantir un ensoleillement et une intimité suffisante 
et de préserver les vues.  
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ARTICLE 2. HAUTEUR ET VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS 

UC 

Hauteur minimale 

Non réglementé 

Hauteur maximale 

10 m au faîtage 

Pour toutes les communes sauf Montriond : Pour les constructions à usage ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ et 
touristique, de 100% de logements sociaux Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł 15 
m au faîtage maximum.  

Hauteur maximale des annexes 

Pour les annexes, la hauteur maximale ne doit pas excéder 3.50 maximum par rapport au terrain naturel.  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

 
Hauteurs des constructions nouvelles  

[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŀǾŀƴǘ Ŝǘ 
ŀǇǊŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
courbes de niveaux rattachées aux côtes altimétriques connues (NGF), ne devra pas excéder 10 m en zone 
UC. 

Pour toutes les communes sauf Montriond : tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ et 
touristique, de 100% de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł мр Ƴ 
au faîtage maximum.  

Afin de conserver une cohérence architecturale, en zone UC, la différence de niveau entre la construction 
projetée avec les constructions existantes les plus proches, ne doit pas excéder 1 niveau, sans pour autant 
dépasser la hauteur maximale indiquée. 
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Seules les installations techniques (telles que cheminées, ventilations, ascenseurs, etc.) pourront dépasser 
ŎŜǎ ŎƻǘŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour les bâtiments existants, une surélévation de 0.50 m de toiture pour pose de sur-toiture pourra être 
autorisée, bien que cela entraîne un dépassement de la hauteur maximale autorisée dans la zone. 

Pour les annexes, la hauteur maximale ne doit pas excéder 3.50 m par rapport au terrain naturel. 

VOLUMETRIE - INSERTION DANS LE TISSU URBAIN OU LE PAYSAGE 

Volume des constructions : 

Les constructions présenteront une volumétrie simple et ƳŀǎǎƛǾŜΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƻǊǘƘƻƎƻƴŀƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire parallèle aux voies. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
montagnardes. 

Les constructions doivent respecter un rapport entre la hauteur de façade et la longueur (ou largeur) du 
bâtiment, visant à réaliser des bâtiments massifs assis sur une base solide non étriquée (plus large que haut) 
ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ ŎƘŀƴŘŜƭƭŜ ηΦ 

Ainsi la Hauteur de façade (Hf) sera limitée en proportion de la Longueur (ou largeur) du bâtiment selon la 
formule suivante : 

Hauteur de façade = Longueur ou largeur du bâtiment diminuée de 20 % minimum 
Soit Hf = L ς 20% minimum 
[ŀ IŀǳǘŜǳǊ IŦ ǎŜ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘ 
La Longueur ou largeur se compte entre murs. 
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Méthode de calcul 

i/Exemple de réalisation avec une hauteur limitée à 10 m de hauteur totale 
Si L = 10 m alors Hf = 10 -20% = 8 m avec une pente minimale de 35% autorisée la hauteur totale du bâtiment 
sera de 9.75 m environ 
{ƛ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻƛǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ 
massif. 

Ii/Exemple de réalisation, si le projet vise à faire un bâtiment très étroit par exemple de 3 m de large : 
L = 3 m alors Hf = 3 ς 20% = 2.40 m au maximum, la règle serait respectée avec une hauteur de façade au 
maximum de 2.40 m. 

Hauteur sous dalle : 

Les rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
de ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ŘŀƭƭŜ ŘŜ оΣр Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ƻǳ 
au moins égale à celle des constructions adjacentes, dans le cas où celles-ci auraient des hauteurs de rez-de-
chaussée plus importantes, de façon à harmoniser les hauteurs de rez-de-chaussée sur rue. 

 

Insertion des constructions dans la pente du terrain : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŀƴǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 

tƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ « escalier » laissé en terre naturelle est possible 
comme indiqué sur le croquis ci-après 
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1/Affouillement 2 / Exhaussement  
Implantation en respect du terrain naturel 

[ϥŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳǳǊǎ ƻǳ ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Řǳ 
Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ƳǳǊǎ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊƻƴǘ pas 1.50 m de hauteur par rapport au terrain naturel avant travaux. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘƻƭŞǊŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 
gestionnaire du domaine public. 

Exhaussement des sols (remblai) 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ (voir aval du projet sur croquis) la hauteur des remblaiements avec ou 
sans murs de soutènement ou enrochements est limitée à des paliers de 1,50 m par rapport au terrain 
naturel. 

Affouillement des sols (déblai) 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ (voir amont du projet sur croquis), les hauteurs des déblaiements avec 

ƻǳ ǎŀƴǎ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ 

approuvés par la commune. Un schéma de compensation et de réemploi des déblais devra être fourni au 

ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

ARTICLE 3. EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

Pour les communes de Morzine, Les Gets et Montriond, le CES est de 0,40. 

CES non réglementé pour les équipements publics, les hébergements touristiques de type « hôtelier » et les 
résidences de tourisme pour Les Gets. 

Pour les communes de [ŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ǊōǊƻȊΣ 9ǎǎŜǊǘ-Romand, Saint-WŜŀƴ ŘΩ!ǳƭǇǎΣ {ŜȅǘǊƻǳȄΣ [Ŝ .ƛƻǘΣ .ŀǳƳŜΣ [ŀ 
Forclaz, La Vernaz, Vailly, Lullin, Reyvroz et Bellevaux, le CES maximal est de 0,30. 

ARTICLE 4. QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

COMPOSITION, TRAITEMENT ET ASPECT DES FAÇADES  

Pour les constructions neuves :  

Aspect des façades 

Pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des façades dont les proportions 
ne soient pas en rupture avec celles des constructions existantes environnantes.  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀǎǇŜŎǘǎ όŎƻǳƭŜǳǊΣ ŀǎǇŜŎǘ ŦƛƴŀƭύΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente avant commencement des travaux. Le choix des matériaux et des teintes employées en façade 
tant pour les constructions principales quŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ 
couleurs des constructions aux alentours Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Les enduits de façades seront dans des teintes automnales claires de gris, beiges, grèges, éventuellement 
très légèrement colorés. 

Les bardages et bois de façades seront laissés en aspect apparent du bois, éventuellement teintés et non 
brillants. 

Le bardage ne sera pas employé comme élément ponctuel de décoration des façades, mais pour marquer le 
niveau des combles ou mettre en valeur une volumétrie prononcée.  

[Ŝǎ ōŀǊŘŀƎŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜ. 

Les couleurs de l'ensemble des éléments qui composent le bâtiment devront s'harmoniser et tenir compte 
des teintes des façades environnantes et des spécificités des communes. 

Les annexes doivent être réalisées avec le même soin que les constructions principales, agencées selon les 
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règles de l'art, en harmonie avec le bâtiment principal et ne pas porter atteinte au paysage environnant. Les 
matériaux préfabriqués type « panneaux bétons » sont à proscrire. 

Les gardes corps auront des éléments verticaux ou horizontaux et seront ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ ƻǳ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜΦ [ΩǳǎŀƎŜ 
de panneaux de verre pour ces derniers est à limiter ou à justifier au regard du projet. 

Les murs séǇŀǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ƳşƳŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ 
dernières. 

Menuiseries, ouvertures et percements 

Le choiȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade. 

Pour les constructions existantes :  

Réfection, composition des façades 

[ΩƻǊƴŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞǎ 
tels que : cadrans solaires, frises, niches, bandeaux, moulures, corniches, encadrements, appuis, éléments 
ŘΩŀƴƎƭŜΣ etc. est à privilégier. 

[Ŝǎ ŘŞŎƻǊǎ ǇŜƛƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ 
la réfection ou le ravalement des façades sera Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 
de la commune. 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ 
ni pour les bâtiments qui ont une ornementation particulière à préserver. 

La proportion et la forme des nouveaux percements (portes, fenêtres) doivent s'accorder à celles des 
ouvertures existantes d'origine, en veillant à préserver les équilibres ainsi que les rythmes de pleins et de 
vides.   

Menuiseries, ouvertures et percements 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎΣ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƛǘǊŞŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŀǳȄΣ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
composition de la façade.  

Les menuiseries extérieures y compris les volets roulants, seront dans des teintes en accord avec 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎture locale. 

[Ŝǎ ŘŜǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ŝǘ 
obligatoirement une unité sur une même façade (harmonie de dessins, type et couleur). 

Les châssis de toiture doivent être intégrés dans le rampant de la toiture.  

Lorsque les ouvertures sont alignées, elles devront le rester en cas de transformation ou de création de 
nouvelles ouvertures. Les volets seront de préférence de type « battant ηΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ 
roulants les caissons seront non apparents en façade. 

TRAITEMENT ET ASPECT DES TOITURES 

Pour les constructions neuves :  

Gabarit de la toiture : 

Les toitures à un seul pan sont interdites tant pour les constructions principales que pour les constructions 
annexes, cependant au regard de la composition de son bourg la commune de Morzine est exemptée de 
cette interdiction.  
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Les toitures à pans inversés et toits arrondis sont interdits. 

Les toitures à quatre pans en forme de pyramide ou de pointe de diamant sont interdites. Dans les secteurs, 
notamment de coteaux, où un sens de faîtage prédomine, le même sens de faîtage pourra être imposé. 

La pente des toitures à pans, la teinte, le type de matériaux ainsi que les débords de toiture doivent respecter 
les spécificités par commune décrites ci-après. Toutefois, pour les pentes de toiture, des pentes inférieures 
aux prescriptions pourront être admises, dans les cas suivants : 

- Extensions de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40% ; 
- Constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, 

levées de toiture, vérandas, etc. ; 
- Les croupes harmonieuses avec le volume principal, pourront avoir une pente supérieure. 

Les toitures-ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ǊŜȊ ƻǳ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ Ŝƴ ŀǘǘƛǉǳŜ sont 
ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ мκо ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀu sol de la construction.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
ōŃǘƛΣ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ : pierre, bois, béton matricé, métal,..., 
les toitures terrasses seront admises sur la totalité de la construction si elles sont végétalisées ; les débords 
de toit ne seront alors pas imposés. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƘƻǊǎ ŎŀƎŜ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
limiter les émergences.  

5Ŝǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ 
bâtiment implanté dans la bande des 5 mètres depuis le domaine public. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛf et de service public peuvent déroger à 
ces règles.  
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Aspect des toitures : 

[ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΣ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘŜƛƴǘŜύΣ ƭŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎŜǊont privilégiés (par exemple : tuiles écailles, ardoise, etc.).  

Quelle que soit la nature de la couverture de la toiture, les couleurs vives, la couleur blanche et les couleurs 
primaires sont interdites en toiture, certaines nuances peuvent être imposées ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŀǳ 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƾƭŜ ǇƭŀǘŜ ƴŜǊǾǳǊŞŜ όŀǾŜŎ ǇƭƛǎΣ ǘȅǇŜ ōŀŎ ŀŎƛŜǊ 
ou bardage) peut être autorisée (sauf sur Montriond où ce matériau est proscrit au regard de la spécificité 
du village) ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ƴŜǳǘǊŜ όƎǊƛǎΣ ǾŜǊǘ ǎƻƳōǊŜΣ ōǊǳƴ ǎƻƳōǊŜΣ etc.). 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǾŞǊŀƴŘŀΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ǇŜǊƎƻƭŀΣ ǎŜǊǊŜΣΦΦΦ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊƻƴǘ ŀǾŜŎ 
les constructions principales. 

Les lucarnes sont autorisées sous réserve que leur nombre et leur taille soient en rapport avec la 
construction.  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎΦ 

Types de lucarne à proscrire (Schéma ci-après) 

 
  



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-CHABLAIS ς PLUi-H 

122/ 502 

REGLEMENT ECRIT-UC 

Les pentes de toitures et matériaux : 

Il existe ǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont inscrites dans le tableau synthétique ci-après. 

COMMUNES TEINTES et MATERIAUX PENTES DEBORDS 

MORZINE AVORIAZ 

Type ardoise, tuile plate, bois, zinc ou cuivre à 
joint debout ou tout type de matériaux en 
ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΦ 

Pour les collectifs > à 800 m² de SP ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 
matériaux type ardoise est obligatoire. 

Comprise entre 
30% mini et 50% 
maxi 

1.20 m minimum 

LES GETS 

Matériaux type ardoises véritables, tavaillons 
bois, bardeaux bituminés dits canadien ou 
shingle, tôles enduites (type poly tuile), bacs 
aciers non ondulés 

Teintes admises :  
RAL 7015, 7016, 7021, 9005, 9011. 

Aspects interdits 
Tout autre aspect de matériau et teinte sont à 
proscrire. 

Comprise entre 
35% mini et 55% 
maxi 

1.20 m minimum 
 
Maxima selon 
hauteur de la 
construction : 
1.20 m si bâti Җ 5 m 
Ht 
1.50 m si bâti Җ 8 m 
Ht 

2.00 m si bâti > 8m 
Ht 

[! /h¢9 5Ω!w.wh½ 
[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǘȅǇŜ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
tuiles rouges sont interdites. 

Comprise entre 
30% mini et 40% 
maxi 

1.00 m minimum 
1.80 m maximum 

MONTRIOND 

Aspects autorisés 
Teinte gris ardoise.  

Aspects interdits 
Les couvertures en tôles, les bardeaux 
ŘΩŀǎǇƘŀƭǘŜǎ et les tuiles rouges sont interdits. 

Comprise entre 
40% mini et 60% 
maxi 

1.20 m minimum 

SEYTROUX 

Aspects autorisés 

-  Aspect type tuile, teinte brun rouge (terre 
cuite) à brun foncé ou gris. 

-  Les matériaux seront de type gris ardoise. 

-  [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘȅǇŜ ŎǳƛǾǊŜΣ ȊƛƴŎ 
patiné et bac acier sont autorisés. 

Aspects interdits 
Aspect tuiles rouges interdites 

 

Comprise entre 
40% mini et 60% 
maxi 
Possibilité de toit 
« Valaisan » 

1.00 m minimum 
2.00 m maximum 

ESSERT ROMAND 
1.00 m minimum 
1.50 m maximum 

LA BAUME 

Comprise entre 
40% mini et 60% 
maxi 

0.80 m minimum 

LA FORCLAZ 1.20 m minimum 

VAILLY 1.00 m minimum 

LE BIOT 
1.20 m minimum 
1.50 m maximum 

REYVROZ 
0.80 m minimum 
1.50 m maximum 

{!Lb¢ W9!b 5Ω!¦[t{ 
0.80 m minimum 
2.00 m maxi 

BELLEVAUX 
0.80 m minimum 
1.20 m maximum 

LA VERNAZ 1.00 m minimum 

LULLIN 
1.20 m minimum 
2.00 m maximum 

Pour les constructions existantes :  
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Réfections de toitures : 

[ƻǊǎ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜǎ 
changements de pentes et de formes trop importantes ne seront pas autorisés. Une exception est possible 
pour un retour à une disposition antérieure qui serait repérée après étude patrimoniale.  

En cas de surélévation la pente de toit pourra être imposée pour tenir compte de la spécificité de la commune 
(tableau synthétique ci-avant). 

Débords de toit : 

Les débords de toit (ou passées de toiture) existants de qualité (abouts de chevrons sculptés, corniches 
moulurées, etc.ύ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǊΦ 
Les chevroƴǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ ŘŜǎ ŀǊşǘƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ǾƛǎƛōƭŜǎΦ 

Les débords de toitures refaites doivent avoir des chevrons apparents et des voliges, leur dimension 
correspondra à la moyenne du contexte. 

LES TRAVAUX, INSTALLATIONS, AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS IDENTIFIEES AU TITRE 
DU L151-19 

Une attention particulière doit être apportée aux éléments identifiés au titre du L151-19 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-après seront prises en compte. 

ADAPTATIONS  

Les adaptations (interventions légères et réversibles) seront sobres et respectueuses des principales 
caractéristiques du bâtiment ou de la partie de bâtiment concernée, en excluant tout pastiche et toute 
adjonction de détails qui ne sont pas en adéquation ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ Ł ŘŜǎ 
architectures caractéristiques d'autres régions.  

Les installations techniques et éléments extérieurs tels que coffrets, climatiseurs, pompes à chaleur, 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ǾŜƴǘƻǳǎŜǎΧ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛntégrés dans le volume de la construction (sauf 

ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜύ Ŝǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ 

lequel il est fixé. 

TRANSFORMATIONS 

[Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ 
évoluer les bâtiments en cohérence avec leur architecture d'origine, sauf interdiction spécifique relative à un 
ŞƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜs, 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

MATERIAUX  

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ASPECT DES TOITURES 

Les modifications de pente de toiture sont interdites ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

[ŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ǘǳƛƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
traditionnels utilisés pour la construction existante.  

ASPECT DES FAÇADES 

Les constructions ou ouvrages en pierres de taille ou pierre à vue existants doivent être conservés. S'ils sont 
restaurés, ils doivent conserver leur caractère d'origine et ne pas être recouverts.  
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Les teintes en façade et pour les éléments secondaires (encadrements de feƴşǘǊŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎΣ ǇƻǊǘŜǎΣ Χύ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
l'ambiance chromatique de la rue / du secteur.  

Tout décor de façade existant doit être préservé et valorisé όŞƭŞƳŜƴǘ ƳƻǳƭǳǊŞΣ ŦǊŜǎǉǳŜΣ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ ΧύΦ  

NOUVELLE OUVERTURE EN FAÇADE 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
horizontal des linteaux.  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ όƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊύΦ  

Les dimensions des nouvelles ouvertures doivent respecter celles déjà existantes sur le même niveau.  

aşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Ł ōŀǘǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ  

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
existantes.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎǊŀƴƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƳǳǊŜǊ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭΦ  

EXTENSION 

Pour les extensions des bâtiments identifiés, les volumes simples doivent être privilégiés et réalisés dans le 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƻǳ Ł Ǉŀƴǎ ŎƻǳǇŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƧƻǳǘǎ 
volumétriques multiples, sont à éviter. Extension de 30% maximum de la Surface de Plancher existante. 

Les extensions par surélévation sont interdites. 

Les extensions et les annexes doivent présenter un aspect (matériaux et couleurs), en harmonie avec la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Pour les bâtiments publics et religieux, les extensions sont seulement autorisées si elles sont parfaitement 
intégrées et ne sont pas visibles depuis la voie publique principale. 

PETIT PATRIMOINE  

Les éléments de patrimoine de proximité repérés au titre du L151-19 DU Code dŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être conservés dans l'espace public ou privé et participer à sa composition. Ils sont à maintenir en bon état. 
[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 

Les abords de ces éléments doivent être entretenus afiƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ όŞǾƛǘŜǊ 
ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜκǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΧύΦ  

Lors de la restauration : la restitution d'éléments manquants, ne se justifie que si elle est indispensable à la 
ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ Ł ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Τ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƘƻǊƳƛǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ł ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
contribue à leur meilleure valorisation, participe à une meilleure composition de l'espace et que 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŞ Ŝǘ ǎƻǊǘƛ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ 
{ŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǎΩƛƭ ƭΩŞǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ  
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ARTICLE 5. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

VÉGÉTALISATION DES PARCELLES 

Le tènement de l'opération devra réserver des espaces de pleine terre enherbés et plantés. Les ouvrages de 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
noues végétŀƭƛǎŞŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǎŜŎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ guide 
technique des eaux pluviales (voir ART.2/CHPT 3 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX.). 

Les stationnements perméables sont intégrés dans le calcul du Coefficient ŘΩ9ǎǇŀŎŜ ±ŜǊǘΦ 

[Ŝ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ ±ŜǊǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł нр҈ minimum ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ DŜǘǎ ƭŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ ±ŜǊǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł нл҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière. 

!ǳ Ƴƻƛƴǎ сл҈ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ  

Les délaissés ou espaces résiduels extérieurs non fonctionnels devront être engazonnés et/ou plantés. Les 
arbres existants doivent être préservés et maintenus sauf impossibilité technique ou si leur suppression est 
rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d'essences locales sont à privilégier. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊŀ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǘǘe végétale annexée. 

La qualité et l'importance des aménagements paysagers devront être en rapport avec la nature de 
l'opération, et tenir compte du caractère des lieux environnants. 

TRAITEMENT DES CLÔTURES, MUR, MUR-BAHUTS, ENROCHEMENTS ET HAIES 

Clôtures : 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜΣ ǇŀǊ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŎƭƾǘǳǊŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ 
transparence sur le paysage.  

Il est préférable de ne pas clore les propriétés ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

Le cas échéant, les clôtuǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ 
concordance avec le paysage environnant et les usages locaux.  

En cas de clôture, les clôtures devront prendre la forme soit de barrières de bois, soit de murets maçonnés 
avec ǳƴŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŜƴŘǳƛǘŜ ƻǳ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ŎƳ ǎǳǊŞƭŜǾŞǎ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ 
ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ƴŜǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ hauteur totale de 1,60 m (muret + grillage ou 
barrière) 

Pour les constructions à usage ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŀ 
ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊŀ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǎǾƛǎŞǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊant dans le paysage et la topographie 
du lieu. 

Mur, mur-bahuts et enrochements : 

Les mur-ōŀƘǳǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ рл ŎƳ sont autorisés, une hauteur plus importante peut être 
acceptée si elle permet de répondre à une cohérence avec des murs historiques ou se justifie sur le plan de 
la sécurité ou de la topographie.  

Les murs de soutènements et enrochements ne peuvent excéder 1.50 m de hauteur et seront conformes aux 
dispositions décrites en article 4 - Insertion des constructions dans la pente du terrain le cas échéant. 

Haies : 

Les haies végétales en limite séparative (entre voisins) seront obligatoirement réalisées avec des essences 
locales caduques, leur hauteur ne pourra excéder 1,80 m. 
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Les haies végétales en limite du domaine public peuvent être interdites par le gestionnaire de voirie pour des 
questions de sécurité ou de nuisances. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴ ǎŜ référera à la palette végétale annexée, les haies mono-végétales (une 
seule essence), continues (opaques) sur le pourtour des limites parcellaires sont interdites.  

Hauteurs : 

Les hauteurs maximales indiquées pour les clôtures, murs, murs-bahuts et haies concernent les installations 
en limite séparatives (entre voisins). Elles devront être reprises pour les installations en limite du domaine 
public sauf prescriptions plus restrictives du gestionnaire de la voirie. 

TRAITEMENT DES ÉLÉMENTS TECHNIQUES, OUVRAGES DE PRODUCTION OU DE DISTRIBUTION 
ÉNERGÉTIQUES  

Toute installation technique telle que : 

Antenne-relais de téléphonie mobile, éolienne domestique, antenne parabolique, citerne à combustible, 
ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞΣ Χ 

5ƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘitecture du bâtiment mais aussi 
des vues depuis les espaces environnants. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 

Plus particulièrement : 

[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ être installées 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 9ƭƭŜǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎΦ ¦ƴŜ 
antenne collective doit être installée pour toute opération de cinq logements groupés et plus. 

Les citernes gaz seront enterrées au regard des exigences de la commune. 

Les panneaux photovoltaïques et/ou solaires seront de préférence installés sur les toitures et intégrés au 
matériau de couverture. La pose en applique sur le matériau de couverture (tuile, bacs aciers,..) est interdite. 
[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
panneaux. Ils doivent faire partie de la composition globale du projet architectural et paysager, et favoriser 
ǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻǎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŀǳ ǎƻƭΦ  

Les éléments techniques de type coffret de comptage énergie doivent être de préférence intégrés aux 
clôtures ou murets existants ou à créer ou intégrés dans les façades du projet de construction. 

[Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƎŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉǳōƭic. 

Les conteneurs à déchets, les citernes de récupération des eaux pluviales, les aires de compostage et de 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭǎ 
doivent être masqués par un élément construit ou paysager, ou intégrés dans des petits locaux adaptés et 
intégrés au cadre bâti environnant. 
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ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Adaptation au 
changement climatique » du PLUi-H doit être prise en compte dans les projets, les mesures décrites ci-après 
ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜƴǘ Ŝǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ ŘŜ ƭΩh!t ǎŀƴǎ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ƻǳ 
ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴe adaptation au changement climatique. 

hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

 

Se protéger du froid et du vent 

Utiliser les reliefs de la parcelle comme protection et privilégier une implantation de type « encastrée » dans 
la pente. 
Privilégier les formes compactes pour réduire les échanges thermiques. 
Au nord et nord-ouest, éviter les grandes baies vitrées, balcons, terrasses et véranda sauf en cas de vue 
exceptionnelle. 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ : 

-  [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

-  [Ŝ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ  
ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ол ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΦ 

Se sécuriser 

[ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ όǎŀǇƛƴ ƻǳ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜύ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŜǎ 
arbres seront implantés à distance de sécurité des constructions. Inversement les nouvelles constructions 
seront éloignées des arbres et arbustes à forte consommation hydrique au regard des risques de retrait ou 
de gonflement des argiles. 

Le drainage des terrains et le recueil des eaux pluviales lors de nouvelles constructions doit tenir compte des 
constructions existantes ou futures en aval du terrain. Les eaux drainées en sous-sol ou recueillies en aérien 
όǘƻƛǘǳǊŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǾŜǊǎŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜnt 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴƻƴŘŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƻǊŀƎŜǳȄΦ 

Les projets respecteront les préconisations décrites ci-après en ART.2/CHPT 3 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX. 
Ainsi tout dispositif de drainage des sols ou de recueil des eaux sera obligatoirement connecté à un système 
ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ 
Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳŘΦ 

Prévoir (sauf impossibilité technique) des ouvertures au 
sud-est si la parcelle est exposée au soleil levant, au sud-
ouest dans le cas contraire. 
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ARTICLE 6. STATIONNEMENT DES VÉHICULES  

DIMENSIONNEMENT MINIMAL DU NOMBRE DE PLACES DE STATIONNEMENT EN FONCTION DES 
DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS  

Les règles figurant dans le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΦ {ƛ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ζ ancien » ou du changement de destination des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇŀǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
réaliser du stationnement en sous-ǎƻƭΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ pas exigé de places de stationnements sauf configuration 
particulière sur une commune où cette dernière pourra imposer des places de stationnement au regard du 
ǇǊƻƧŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

En cas de projet comportanǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ de places de stationnement à réaliser 
ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
calcul suivantes : 

Destination Sous destination Spécificités Règles de calculs 

Habitation 

Logement 

Bellevaux, 
Essert 

Romand, La 
Baume, La 

Côte 
ŘΩ!ǊōǊƻȊΣ 
Le Biot, 
Lullin, 

Montriond, 
Morzine, 
Saint Jean 
ŘΩ!ǳƭǇǎΣ 
Vailly, 

Reyvroz,   

2 places par logement pour la première 
tranche de 120 m² de surface de plancher*.  
Puis 1 place par tranche entamée de 50 m² de 
surface de plancher supplémentaire.  
A minima 50 % des places de stationnement 
seront couvertes   
Pour toutes opérations de plus de 4 logements, 
il est demandé 1 place visiteur identifiée pour 
chaque tranche entamée de 4 logements. 
* Surface de plancher utile par logement hors 
surface des comƳǳƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Les Gets 

2 places pour la première tranche de 120 m² de 
surface de plancher.  
Puis 1 place par tranche entamée de 50 m² de 
Surface de Plancher supplémentaire.  
A minima 50 % des places de stationnement 
seront couvertes. 
Pour toutes opérations de plus de 4 logements, 
il est demandé 1 place visiteur identifiée pour 
chaque tranche entamée de 4 logements. 

Seytroux 

3 places par logement (quelle que soit la 
surface). 
tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ 
places couvertes 

La Forclaz, 
La Vernaz 

2 places par logement (quelle que soit la 
surface). 
tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ 
places couvertes. 

Hébergement 
Toutes 

communes 
лΦу ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ŎƘŀƳōǊŜ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
dont le tiers couvert. 
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     Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce 
de détail 

Toutes 
communes 

sauf les 
Gets 

Le projet devra justifier de la suffisance de ces 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons.  

Les Gets 
1 place de stationnement par tranche entamée 
de 50 m² de surface de plancher. 

Restauration 
Toutes 

communes 
1 place de stationnement pour 15 m² de salle 
de restaurant. 

Commerce de gros  SANS OBJET ς destination interdite 

Activités de services où 
s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 

Toutes 
communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ces 
stationnements pour répondre aux besoins des 
employés, de la clientèle et des livraisons.  

Hébergement hôtelier 
et touristique 

лΦу ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ŎƘŀƳōǊŜ ƻǳ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
dont le tiers couvert. 

Cinéma 
Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 

publiques ou de leurs 
délégataires 

Toutes 
communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

Locaux techniques et 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ώΧϐ 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

Équipements sportifs 

Autres équipements 
recevant du public 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole 
Toutes 

communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. Exploitation forestière 

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie 

Toutes 
communes 

Le projet devra justifier de la suffisance de ses 
stationnements pour répondre aux besoins de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

Entrepôt 

Bureau 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

PRESCRIPTIONS SUR LE MODE DE RÉALISATION DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Impossibilité technique : 

9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ζ ŀƴŎƛŜƴ η ƴŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇŀǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƻǳ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǎƻǳǎ-sol, de 

répondre aux conditions de stationnements. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘǳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ 

ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ олл Ƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du PLUi-H. 
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Taille des places en longueur (L) et largeur (l) : 

Les places devront respecter au minimum les proportions suivantes : 

Places non fermées : L 5.00 m x l 2.70 m. 

Garages ou box fermés et cloisonnés : L 5.00 m x l 3.00 m  

A partir de cinq logements créés en collectifs les places couvertes dues seront non fermées, non cloisonnées. 

Places pour les hébergements hôteliers et touristiques :  

Les emplacements de stationnements nécessaires aux établissements hôteliers et touristiques, tant pour les 
constructions neuves que les extensions, pourront être réalisés sur un terrain situé dans un rayon de 3 km 
ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

Le terrain devra se situer sur ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
devront être réalisés ou mis en place pour assurer la sécurité des biens et des personnes (système de 
gardiennage, parc fermé, etc.) 

Places pour le personnel ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

Les emplacements de stationnements dévolus au personnel doivent être distincts de ceux prévus pour les 
visiteurs (clientèle, usager, fournisseur).  

Places visiteurs et PMR : 

Les places de stationnement visiteurs et tawΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƭƾǘǳǊŞΦ  

Les surfaces de stationnement extérieur doivent être dévolues aux personnes à mobilité réduite et/ou aux 
visiteurs. 

Perméabilité des zones de stationnements : 

50 % de places de stationnements perméables (type « evergreen » ou équivalent) seront exigées à partir de 
50 places de stationnements en aérien sur les opérations économiques/commerciales/équipements. 

30 % de places de stationnements perméables (type « evergreen » ou équivalent) seront exigée à partir de 
50 places de stationnements en aérien sur les opérations logements. 

Caractéristiques des places :  

! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴts, le stationnement devra obligatoirement être 
réalisé en sous-ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 
de ces places en sous-sol, 1/3 maximum de ces places de stationnement pourra être réalisé en stationnement 
ŀŞǊƛŜƴΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘŀƭƭŜǎ 
engazonnées de type « evergreen ».  

Stationnements des cycles :  

Pour toute opération de plus de 4 logements ou 300 m² de surface de plancher, il est demandé 1 place par 
logement, réalisée dans un local fermé et accessible.  

Pour toute opération de bureau, il est demandé 2 m² de stationnements cycles par 100 m² de bureaux. Ces 
places (arceaux) doivent être en libre-accès destinées aux visiteurs, aux clients et au public. Ces places 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎΣ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ м ŀǊŎŜŀǳ Ŝst égal à 2 
places.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊκŎƭƛŜƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
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Stationnement deux et trois roues motorisés 

La place standard des véhicules deux-roues motorisés doit respecter au minimum les proportions suivantes : 
н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ мΣр ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊΦ tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
générant plus de 200 m² de surface de plancher et au moins 4 logements, des places spécifiques pour les 
deux roues motorisées, doivent être réalisées avec 1 place pour 4 logements.  

Pour toute construction neuve à destination de bureau générant plus de 200 m² de surface de plancher, des 
places spécifiques pour les deux roues motorisées, avec 1 place par tranche de 100 m² de SP.  
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UC/  1AUC - CHAPITRE 3 - ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE 1. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES ACCÈS 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ sécurité. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ 
ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 5Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƧǳȄǘŀǇƻǎŞŜǎ ǎƻƴǘ 
interdites. 

 
Schéma à valeur ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 
{ŎƘŞƳŀ Ł ǾŀƭŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎΦ 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƎşƴŜǊ ƭŀ 
circulation ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

Le raccordement d'un accès privé à une voie publique présentera une pente inférieure ou égale à 5%, sur 
une longueur d'au moins 5 m, à partir de la chaussée de la voie publique. 

Le positionnement des accès devra êtrŜ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les accès, voies et places de stationnement ne doivent créer aucun déversement de type : eau de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƎǊŀǾƛŜǊΧ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ entraîner de riǎǉǳŜ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et de rupture des 
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écoulements de bord de voirie. A ce titre il est rappelé que les prescriptions à respecter en matière de gestion 
des eaux pluviales définies en ART.2/CHPT 3 ς DESSERTE PAR LES RÉSEAUX. ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ 
ici. 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA VOIRIE ET LES CIRCULATIONS DOUCES 

Les occupations et utilisations du sol sont refusées sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de 
l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 
circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de déneigement et d'enlèvement des ordures 
ménagères. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile publique devront respecter les gabarits suivants :  

-  En cas de voie à sens unique : une largeur de chaussée de 3,5 m minimum, avec au moins un 
accotement. Dans la mesure des possibilités d'emprise, un cheminement modes doux sera réalisé. 

- En cas de voie à double-sens :  la largeur sera portée à 5,50 m minimum pour permettre le croisement 
de poids lourds. Dans la mesure des possibilités d'emprise, un cheminement modes doux sera réalisé. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ 
pourront être permises si les conditions de sécurité sont remplies. 

Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΦ 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés ou 
nécessaires au fonctionnement des services publics puissent faire aisément demi-tour. 

La largeur minimale des cheminements piétons (trottoirs) doit être égale ou supérieure à 1.50 m et les dévers 
maximaux ne doivent pas excéder 2%. 

Les autres voies privées limitées à la circulation par un système de fermeture ou au seuls ayant droit : 

La largeur des plateformes ne pourra être inférieure à 3,5 m, sauf empêchement technique, et la pente de la 
chaussée sera au maximum de 10%. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 

Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜǘŎΦύ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜƳƛ-tour.  
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ARTICLE 2. DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Toute construction ou installation nécessitaƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ƛǎƻǘƘŜǊƳŜΦ [Ŝǎ Ǌaccordements au 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎΦ 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 

Les eaux usées ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 
ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀutonome individuel. Dans les deux cas selon les prescriptions et 
ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

GESTION DES EAUX PLUVIALES  

La création de surfaces imperméables doit être limitée au maximum.  

Toute construction, installation ou aménagement, toute surface imperméable nouvellement créée (terrasse, 
toiture, voirie) doit être équipée d'un dispositif d'évacuation des eaux pluviales conforme aux prescriptions 
définies au sein : des annexes sanitaires, du Zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƻƭŜǘ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Řǳ guide technique 

des eaux pluviales (annexé au PLUi-H). 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ récupération des eaux pluviales pour 
des usages internes et externes. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ est obligatoire et doit 
permettre: 

- Leur collecte (gouttières, réseaux). 

- [ŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ όŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƻǳ ǎǳǊǾŜǊǎŜύ ƴŜ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜΦ 

Les calculs de dimensionnement des ouvrages de rétention proposés dans le guide associé au zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ όǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ŀŎŎŝǎΣ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƴΩŜȄŎèdent pas 500 m². Pour un projet supérieur (ex : lotissement), une étude hydraulique 
spécifique est nécessaire avant tout commencement de travaux. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Le dispositƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ 
période de retour 10 ans. 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9t ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ 

- Dans le fossé ou le ruiǎǎŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 9t ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 
(ruisseau, fossé, zone humide). 

La surface totale du projet correspond à la surface du prƻƧŜǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
dont les écoulements sont interceptés par le projet. Pour rappel, dans le cas où cette surface totale dépasse 
м ƘŀΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ όŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement). 

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité, devront être conçues, de préférences, selon des 
ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƴƻǳŜǎΣ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ΦΦΦύ Ł 
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ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ de bassins ou citerne de rétention. 

Les ruissellements de surface préexistants avant tout aménagement (construction, terrassement, création 
ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƳǳǊǎ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŜǎΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀǇǊŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŜǎ 
aménagements ne doiǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 

En cas de pollution des eaux pluviales ou si le projet comprend des surfaces imperméabilisées susceptibles 
ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴ ŦƭǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci doivent être traitées avant rejet (ex : décantation et 
traitement des hydrocarbures). 

Les eaux de vidange des piscines sont assimilées aux eaux pluviales. Avant rejet, le désinfectant utilisé (chlore, 
ōǊƻƳŜύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǊŞŘǳŎǘeur ou par une absence de traitement 
pendant une durée minimale de 15 jours avant vidange. 

Les eaux de nettoyage des piscines (eaux de filtre) sont quant à elles assimilées à des eaux usées 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛǇƘƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ōǳŀƴŘŜǊƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ      
usées Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Le dispositif de rétention-infiltration devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
fonctionneƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

tƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŞǘŀƴŎƘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜΦ 

ALIMENTATION ET DISTRIBUTION EN ÉNERGIE ET RÉSEAUX 

Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public de distribution concerné. 

Les raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou 
encastrés.  

Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

GESTION DES RÉSEAUX NUMÉRIQUES 

Les raccordements aux réseaux de télécommunication doivent être enterrés. Aucune façade sur emprise 
publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

Toute nouvelle construction ou installation doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre 
ƻǇǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŀōƻǳǊŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΦ 

GESTION DES DÉCHETS ς POINTS DΩ!tthw¢ VOLONTAIRE (PAV) 

9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭŀ //I/ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ 
voir imposer un emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations nécessaires 
όŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎύ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
éventuellement pour répondre à un besoin plus large lié à un quartier ou un hameau. Cet emplacement devra 
se situer en bordure du domaine public, afin de permettre la récolte des conteneurs par les véhicules de 
collecte. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƻƛƴǘǎ ŘΩ!ǇǇƻǊǘ ±ƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ sont destinés à 
recevoir uniquement les ordures ménagères, les emballages et verres recyclables. Tout autre déchet (bois, 
cartons encombrants, ferraille, gravats, peintures, piles, etc.) doit être amené en déchetterie. Les déchets 
non autorisés déposés daƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴǎΦ  
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DÉFENSE INCENDIE 

La Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI est placée sous l'autorité des maires au titre de leurs pouvoirs 
de police administrative générale. 

La création des points d'eau est supportée par les communes mais peut être transférée à un tiers dans les 
cas suivants : 

 A la charge des constructeurs ou aménageurs soit dans le cadre d'une zone d'aménagement 
concerté (ZAC), soit d'un plan d'aménagement d'ensemble (PAE). 

 A la charge des constructeurs, dans le cadre de la participation pour équipements publics 
exceptionnels lorsque d'une part, un lien de causalité directe est établi entre l'installation et l'équipement, 
et, que d'autre part, ce dernier revêt un caractère exceptionnel. 

 ! ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Concernant le particulier, il pourra s'agir d'une réserve d'eau artificielle devant présenter des caractéristiques 
(volume, accessibilité, équipement, pérennité) compatibles avec les besoins des moyens des services 
d'incendie et de secours. Il est précisé que les piscines ne peuvent pas dans ce cas être considérées comme 
des points d'eau incendie. 

Une autorisation en urbanisme peut être assortie de prescriptions relatives à la réalisation d'ouvrages ou de 
constructions ou d'équipements participant à la défense contre l'incendie. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ, entièrement financé par le bénéficiaire de l'autorisation et attaché à 
la réalisation de la construction autorisée. 

Le particulier a l'obligation de réaliser cet équipement conformément aux prescriptions énoncées dans 
ƭϥŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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LES ZONES URBAINES UH & A URBANISER 
1AUH 

 

 

UH/1AUH 
UH/1AUH : Hameaux historiques, denses, dont la vocation principale est celle résidentielle. 

UHpa : Hameaux patrimoniaux 

 

 

 
Extrait de zonage à titre informatif  
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UH ET UHPA - CHAPITRE 1 - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 

USAGES DES SOLS, ET NATURE D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 
CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS  

DESTINATION ET SOUS DESTINATIONS DES ZONES UH 

Lecture du tableau : 

Destination autorisée 
 

Destination autorisée sous condition.  
 

Destination interdite 
 

 

Destination Sous destination 
UH et  
UHpa 

Autorisation sous condition 

Habitation 
Logement 

 

Tout nouveau logement en construction neuve doit 
prévoir au moins un cellier ou une cave qui lui est 
ŀŦŦŜŎǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ п Ƴч 

Hébergement 
 

 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de 
détail  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎƻƴǘ 
autorisées sous réserve que leurs activités ne 
produisent pas :  
- de nuisances incompatibles avec la vocation de la 
ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎΦΦΦύ ; 
- de sinistres susceptibles de causer des dommages 
graves ou irréparables aux biens et aux personnes. 

Restauration 
 

 

Commerce de gros 
 

 

Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 

clientèle  
 

Hébergement hôtelier et 
touristique  

 

Cinéma 
 

 

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 

administrations publiques ou 
de leurs délégataires 

 
 

Locaux techniques et 
industriels des 

administrations publiques ou 
de leurs délégataires 

 

Les ouvrages techniques nécessaires au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif sont autorisés dans la mesure 
où ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
impératifs techniques de fonctionnement du service. 
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘe à la 
vocation principale de la zone et que toutes les 
dispositions sont prises pour limiter la gêne qui 
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pourrait en découler et pour assurer une bonne 
intégration dans le site. 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ  

Équipements sportifs  

Autres équipements 
recevant du public 

 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole 

 

{Ŝǳƭǎ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes des sous-destinations exploitation agricole 
et exploitation forestière sont autorisés dès lors que 
ces travaux sont nécessaires à la pérennité de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 
une augmentation des incommodités, ni des sinistres 
susceptibles de causer des dommages graves ou 
irréparables aux biens et aux personnes, même en cas 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄΦ  
Les nouvelles constructions de ces deux sous-
destinations sont interdites. 

Exploitation forestière 

Autres 
activités des 

secteurs 
secondaire ou 

tertiaire 

Industrie 

 

Les extensions limitées des constructions existantes 
des sous-destinations industrie et entrepôt sont 
autorisées à condition que par leur dimension, leur 
nature et la fréquentation induite et leur nature, elles 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞΣ 
ni insalubrité, ni sinistre susceptible de causer des 
dommages graves ou irréparables aux biens et aux 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux. 
Les nouvelles constructions de ces deux sous-
destinations sont interdites. 

Entrepôt 

Bureau 
 

 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  
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LES AUTRES USAGES ET OCCUPATIONS 

Les autres 
usages et 

occupations 

UH et UHpa Autorisation sous condition 

Les dépôts de matériaux, les 
affouillements et 
exhaussements non liés à 
ƭΩŀǎǎƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
aménagements autorisés, les 
déblais, remblais, dépôts de 
toute nature 

 

 

Les garages collectifs de 
caravanes de gardiennage ou 
ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ 

 

Les garages collectifs de caravanes de 
ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ƻǳ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ 
ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜǳȄ 
emplacements. 

Les terrains de camping, les 
habitations légères de loisirs, 
les résidences mobiles de 
loisirs, les parcs résidentiels de 
loisirs, les résidences 
démontables 

 

 

Les ICPE soumises à 
autorisation préfectorale  

Les ICPE soumises à autorisation sont admises 
dans la mesure où elles ont un rôle fondamental 
dans la vie et dans les commodités quotidiennes 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
voisinage aucune incommodité et aucune 
insalubrité, ni sinistre susceptible de causer des 
dommages graves ou irréparables aux personnes 
et aux biens, même en cas d'accident ou de 
fonctionnement défectueux. 

ARTICLE 2. MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE  

Pour l'application des règles de mixité sociale un transfert de réalisation des logements sociaux est autorisé, 

sur une même commune, entre opérations concomitantes et à proximité au sein de la zone U. 

MIXITÉ SOCIALE 

¶ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-14 du CU 
Les opérations soumises à obligation de réalisation de logements sociaux selon la règle définie au titre du 
L151-15 du CU, devront respecter pour la réalisation de ces logements, les pourcentages de surface de 
plancher suivants pour les catégories de logement T3 et T4 ou plus : 

¶ 40% au minimum de la surface de plancher due en logement social sera réalisée en T3, 
¶ 35% au minimum de la surface de plancher due en logement social sera réalisée en T4 ou plus. 

La taille minimale des logements sociaux sera, pour les T3 : 65 m² de SP, pour les T4 : 80 m² de SP. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŘŜ 
résidences services et de résidences étudiantes.  

 En zone U, eƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-15 du CU : 

Pour les communes de Morzine et Montriond :  

En zone UH, pour les constructions nouvelles ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řès 600 m² de surface de plancher 
ou 5 logements créés doit affecter 35% de sa surface de plancher à du logement social en accession sous 
forme de BRS ou en locatif social. 
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Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 10% de sa surface 

de plancher à du logement social. 

Montriond : Pour toute réhabilitation induisant la création de 5 logements ou plus, crées, doit affecter 20% 

de sa surface de plancher à du logement social. 

MIXITÉ FONCTIONNELLE  

Non réglementée 

ARTICLE 3. CONDITION 5Ωh¦±9w¢¦w9 " [ϥ¦w.!bL{!¢Lhb 

Pour les secteurs concernés par une hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ, se référer à 

ƭΩ!w/¢L/[9 нΦ ŘŜ ƭŀ t!w¢L9 нΦ 5L{th{L¢Lhb{ [L99{ !¦· {9w±L¢¦59{ 5Ω¦w.!bL{a9 Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

ARTICLE 4. PRESCRIPTIONS LIÉES A LA PRATIQUE DES ACTIVITES SPORTIVES EN DOMAINE SKIABLE 

Non concerné 
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UH ET UHPA - CHAPITRE 2 - CARACTÉRISTIQUES URBAINE, 
ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

R111-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 
les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. » 

ARTICLE 1.  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PRÉAMBULE :  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation automobile, existantes ou futures à modifier ou à créer (le cas échéant 
par emplacement réservé). 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ƴǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ ƘƻǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǇƻǘŜŀǳ ŘŜ 
soutènement de la toiture, escaliers, encorbellement).  

Néanmoins Les débords de toitures, escalƛŜǊǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мΦрл Ƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 
ŜȄŎŜǇǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŏƛ-après se fera sans tenir compte des dispositifs 
techniques de renforcement de l'isolation thermique par l'extérieur, à condition que leur épaisseur ne dépasse 
Ǉŀǎ ол ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻƴ 
conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à condition de ne pas aggraver la non-
conformité. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics (réservoir, poste de transformation électriǉǳŜΧύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 
ou des parcelles privées entre voisins. 
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES OUVERTES À LA CIRCULATION 

GÉNÉRALE, AUX EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES PRIVÉES OUVERTES À LA CIRCULATION 

PUBLIQUE 

Dans toutes les zones UH/UHpa/1AUH/1AUHpa, sur les Routes Départementales hors 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- ! нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ hiérarchisée en 

structurant (S) ; 

- ! му ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Ŝƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ό9κ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ оύ ƻǳ 

local (L / catégorie 4). 

En zone UH/1AUh et Uhpa, ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Υ 

Sauf indication contraire figurée au plan de zonage (alignement, ordre continu, etc.ύ ƻǳ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀŎŎŜǎsibilité, les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ǎƻƛǘ : 

UH & UHpa 

1 - En limite du domaine public et des voies privées ouvertes au public 
2 - En recul de 3 m minimum 

Dans toutes les zones UH/1AUH et UHpa, les constructions nouvelles devront sΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

 En limite du domaine public et des voies privées ouvertes au public. 

 

Ou 

 En recul de 3 m minimum à compter de la limite du domaine public. 

 

Autres implantations 

[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
suivant.  

Constructions et installations nécessaires aux services publics :  












































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































